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I - BIBLIOTHEQUES ET METROPOLES 

II n'y a pas, a 1'heure actuelle, de consensus paimi les bi-

bliothecaires, les sociologues, les planificateurs urbains et les poli-

ticiens quant a une definition int6rnationale appropriee du terme 

"m§tropole". 

En effet, au sein d'un meme espace et sous un meme vocable, sont de-

finis un grand nombre de phenomenes differents ( demographiques, eco-

nomiques, sociaux, culturels, etc...) qui doivent etre globalement 

pris en compte. Cependant, puisque notre travail nous porte a consi-

derer 11aspect pratique plutot que 1'aspect theorique, nous retiendrons 

une definition, que l'on pourra certes contester, mais qui permettra 

de delimiter et de preciser notre champ d'Stude: 
llUne ville est appel6e "mStropole" quand elle remplit un certain nom-

bre de fonctions pour d'a\itres centres de population. Elle peut, par 

exemple, fournir un large eventail de biens et de services pour les 

autres centres; elle peut abriter les sieges sociaux (regionaux ou 

nationaux) de nonibreux etablissements du secteur secondaire ou ter-

tiaire; elle peut proposer des emplois pour une partie importante des 

rSsidents d'autres centres".(1) 

Le nonibre d'habitants et 1' etendue de la zone urbaine sont des fac-

teurs determinants, ainsi que la rapidite et la densite des moyens de 

communication. 

L' INTAMEL (International Association of Metropolitan City Libraries), 

quant a elle, considere comme metropoles les villes dont la population 

excede 400 000 habitants, regroupes dans une large zone urbaine 

(definition de 1968, annee de la creation de 1'INTAMEL). 

Tenant compte de cette situation urbaine particuliere,les 

responsables locaux ne considerent plus que quelques bibliotheques 

isol6es peuvent satisfaire les besoins de villes de plus d'un million 

d'habitants. L1idee de "reseaux de bibliotheques" est donc acceptee 
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dans la plupart des metropoles. 

La presente augmentation du nombre des reseaux de bibliotheques dans 

les centres metrpolitains est un phenomene unique. Partout dans le 

monde, ils se sont developpes et multiplies depuis leus debuts modes-

tes a la fin du XlXeme siecle.(2) L'existence, a 1'heure actuelle, de 

plus de 150 services metropolitains de lecture publique, a produit 

une large variete de styles institutionnels et de schemas d'organisa-

tion. (3) 

Les metropoles peuvent maintenant etre classees selon les categories 

suivantes: 

- Aires avec un ou deux reseaux principaux de bibliotheques publiques 

- Aires avec de nonibreux reseaux separes de bibliotheques publiques. 

- Aires avec des reseaux peu nombreux et recemment crees 

- Aires avec des reseaux regionaux en activite ou en projet. (4) 

4 

Les problemes des reseaux de bibliotheques des grandes agglo-

merations sont specifiques. 

Dans leur mode d'organisation et de fonctionnement, ils sont plus 

eloignSs d'une bibliotheque isol§e, meme tres importante, que d'en-

treprises privees de grande envergure. 

Une des priorites actuellbs des dirigeants d'organisations consiste a 

evaluer et controler la qualite des produits et des services offerts 

a leur clientele, et a etablir des programmes de developpement a court, 

moyen et long termes. Dans le secteur de 1'education notamment, 1'eva-

luation des diverses composantes du systeme educatif est une preoccu-

pation majeure. Aussi les bibliothecaires et les autres professionnels 

de la documentation ne sont-ils pas demeures a 1'ecart de ce phenomene 

universel d'evaluation et de planification, et , depuis une quinzaine 

d'annees, un nombre important d'etudes theoriques et de recherches 

enpiriques portant sur la planification des reseaux de bibliotheques 

ont ete realisees. 

II -LErCOURANT DE PLANIFICATION ET DE RATIONALISATION 

C'est ainsi que, essentiellement outre-Atlantique, mais aussi 

quelquefois en Europe, des reseaux de bibliotheques, existant de longue 
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date ou formes recemment par la cr6ation de "communautes urbaines", 

de syndicates de communes, etc..., ont fait 1'objet d'analyses de fonc-

tionnement approfondies. Des villes comme San Francisco, Boston, Phi-

ladelphie, Toronto, Nfontreal, Hambourg, Paris et bien d'autres, des 

provinces comme l'Ontario ou le Victoria au Canada, ont finance des 

commissions d'etude formees de bibliothecaires, d'administrateurs, 

mais surtout de specialistes du management et de la planification et 

de "consultants" exergant leur activite aussi bien dans le secteur prive 

que dans la sphere administrative (5) ,afin de disposer , par une ana-

lyse quantitative et qualitative des services offerts par leur reseau 

de bibliotheques, par une connaissance precise du public existant et 

potentiel, par une vue globale du personnel employe ( composition, 

repartition, formation, motivations), des el6ments necessaires pour 

envisager une rationalisation du systeme .et une optimisation des ser-

vices, partant une plus grande satisfactioA du public. 

Ces etudes, menees selon des demarches differentes, mais toutes confor-

mement a une conception prealablement definie et exprimee de la nature 

de 1'institution "bibliotheque", ont donne lieu a des rapports, ou se 

trouvent exposes, de maniere precise, et souvent chiffree, les buts 

poursuivis et les objectifs vises par le service de lecture publique, 

et les moyens dont il faut disposer pour atteindre ces buts et realiser 

ces objectifs. 

Remis aux autorites administratives (municipales, regionales ou natio-

nales) qui disposent ainsi des informations necessaires au choix des 

options de developpement et des priorites d'action, ces compte-rendu 

sont congus comme des documents de travail, et donc n'y sont pas emis 

de simples souhaits, mais des recommandations, des plans d'action de-

vant deboucher sur un certain nombre de decisions officielles et d'ope-

rations pratiques. 

Au nombre des etudes portant sur les problemes specifiques1 

des bibliotheques d'agglomeration urbaine, on citera, parmi les plus 

anciennes et les plus remarquables, celle d'Herbert QOLDHOR sur les 

services de bibliotheques publiques de la Region de Minneapolis- Saint 

Paul ( 6), celle de Lowell A. MARTIN sur la bibliotheque publique de 

Chicago (7), celle d'Arthur D. LITTLE sur la bibliotheque publique de 

San Francisco (8) et l'etude de SHAW sur les bibliotheques publiques 

de la region metropolitaine de Toronto (9). 
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Plus recents, mais tout aussi valables sont le rapport BOWRON sur les 

services de bibliotheques publiques de 1'Ontario (10), le rapport 

AUBRY-DENIS sur les bibliotheques publiques de la Region de Montreal (11) 

et, pour 1'Europe, le Schema Directeur d' Implantation des Bibliotheques 

de la Ville de Paris (12) . 

Ces etudes particulieres ont comme caracteristique commune un enonce 

clair et explicite des principes de base, la definition d'un cadre 

th6orique, a 1'interieur duquel les objectifs, les resultats et les 

problemes des bibliotheques doivent etre consideres. Cette fagon d'a-

border le probleme permet de determiner les questions a poser au cours 

de la phase de collecte des donnees, d'analyser ces donijees et d'eta-

blir le processus d'investigation dans son ensemble; 1'analyse et les 

recommandations qui en resultent s'elevent ainsi au dessus de la pure 

subjectivite. 

En revanche, le rapport BOWRON sur les bibj-iotheques publiques de la 

Region de Victoria (13), bien qu'il semble implicitement en faveur d'un 

role actif pour les bibliotheques publiques, n'arrive a aucune affirdia-

tion claire. Ainsi, les recommandations enoncees ont-elles la forme 

d'une simple opinion plutot que d'une serie de propositions interdepen-

dantes fondees sur une analyse structuree des faits. 

Le rapport ERNST et ERNSTx sur les succursales de la bibliotheque publi-

que de Cleveland (14) constitue un autre exemple d'etude peu concluante. 

En effet, on constate que ce rapport s'appuie sur une enquete dont sont 

absents les principes directeurs concernant les bibliotheques et les 

services d'information. Cette absence de principes directeurs, liee a 

une methodologie defaillante, a produit un rapport qui constitue a peine 

plus qu'un echantillon d'opinions non representatives, sur lesquelles 

sont fondees des recommandations qui fixent "comme objectif d'ensemble 

d'61argir le pret dans les succursales et d'ameliorer les autres ser-

vices offerts a la collectivite". On en est reduit a se demander de 

quels services il s'agit et pourquoi il faudrait les ameliorer... 

III - L'OBJET ET LES LIMITES DE L'ETUDE 

II nous semble interessant de consid§rer de plus pres quelques-
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uns de ces rapports, afin de comparer, a partir de situations determi-

nees —mais bien evidemment toutes differentes les unes des autres— 

les methodes d'analyse, les demarches suivies et les objectifs retenus. 

Y-a-t'il, comme on pourrait logiquement le pe^vser, des principes de 

base semblables, un cadre theorique applicable quelles que soient les 

particularites des reseaux de bibliotheques? 

Nous choisissons de mettre en parallele 1'etude des bibliothe-

ques publiques de la rEgion de Montreal et celle des bibliotheques de la 

Ville de Paris, et de comparer les documents qui en ont resulte, a savoir 

le Rapport de l'etude des bibliotheques publiques de la Region de Mont-

real (15) et le Schema Directeur d'Implantation des Bibliotheques de la 

Ville de Paris (16). 

Nous nous reporterons, a plusieurs reprises au cours de ce travail, a 

1'etude de Lowell A. MARTIN sur la bibliotheque publique de Chicago (17), 

que l'on doit considerer comme une des plus remarquables (18) . II est 

indeniable que cette etude deja ancienne (1969) a ouvert la voie aux 

recherches futures et a pose , par la rigueur de sa methode, la precision 

de son analyse et la largeur de ses vues, les jalons d'une "theorie de 

la planification" en matiere de lecture publique. 

Nous n'envisagerons que lk partie theorique de ces deux programmes de 

developpement, c'est dire que nous comparerons les but.s, les objectifs 

et les moyens enonces dans les documents retenus, mais que nous n'en 

examinerons pas la mise en application. Cet examen, en effet, ne serait 

valable que s'il nous etait possible de disposer de resultats precis, 

recents et "r6els". Les limites de cette note de synthese et les contrain 

tes du temps rendent impossible le recueil de ces donnees. L'ampleur du 

travail et la difficulte de reunir de documents provenant de pays dif-

ferents sembleraient a premiere vue decourageantes, mais il est certain 

que cette seconde partie donnerait toute sa valeur a la premiere, puis-

qu'elle peraettrait de juger de l'impact des etudes theoriques et des 

recommandations de specialistes sur les organismes officiels et qu'elle 

mettrait en valeur 11importance des elements politiques et financiers 

dans toute application de programme — et les vicissitudes que des fluc-

tuations dans ces domaines peuvent faire subir a de tels projets. 
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IV - PRESENTATION DE DEUX PROGRAMMES DE DEVELOPPEMENT ET DE PLANIFICATION 

D'UN RESEAU DE BIBLIOTHEQUES PUBLIQUES : MONTREAL ET PARIS 

( 

A - LES RAISONS D'UN CHOIX 

Paris, MantrSal : les reseaux de bibliotheques publiques de ces 

deux villes paraissent, a premiere vue, tres'dissemblables et il peut 

sembler injustifie de les comparer: II est pourtant possible d'observer 

entre eux certains points communs. 

Montreal et Paris sont, en effet, deux villes qui, & 1'epoque 

ou a ete entreprise 1'analyse en profondeur de leur systeme respectif 

de bibliotheques, etaient tres en retard dans le domaine de la lecture 

publique, non seulement au plan international, mais aussi au plan na-

tional. II va sans dire que des villes de cette importance jouaient 

deja depuis de tres nombreuses annees un role non negligeable en matiere 

de bibliotheques, mais elles n'avaient pas atteint, pour de multiples 

raisons, la place qui devait etre la leur. 

Montreal, et les bibliotheques publiques du Quebec en general, accu-

saient en 1975, date de 1'etude, un retard important dans leur develop-

pement par rapport a 1'ensemble du Canada. Les bibliotheques de la 

region montrealaise pouvaient sembler riches si on les comparait a celles 

du reste de la Province. En fait, certaines, mais elles etaient peu nom-

breuses, n'avaient rien a envier aux bibliotheques les mieux dotees du 

pays. Cependant, l'ensemble faisait pietre figure comparativement aux 

autres agglomerations urbaines du Canada ( Voir annexe 1 . Tableau com-

paratif : la Communaute Urbaine de Montvial et les autres grandes villes 

du Canada : Tovonto} Ottawa3 Vancouvev). 

Une analyse complete de neuf variables a ete realisee en 1973, afin de 

mettre en parallele la situation des bibliotheques publiques du Quebec 

et celles de la Colonibie-Britannique, de l'Ontario, de la Nouvelle-

Ecosse et du Canada tout entier (18) . Dans 1'ensemble, le travail confir 

me 1'evolution generalement plus lente des bibliotheques publiques du 

Quebec par rapport aux autres territoires, et cela a presque toutes les 

variables. 

Ce pietinement etait encore plus patent si on etablissait une comparai-

son au plan international. 
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Ce meme parallele jouait en defaveur des bibliotheques de la Ville de 

Paris ( Voir annexes 232a4. Tableaux comparatifs : Paris et les autres 

gvandes wLlles etrangeres) . 

II est gvident que Paris etait — et est encore— la seule ville fran-

gaise a pouvoir etre mise sur le meme plan que les grandes villes etran-

geres, par 1'importance du reseau de bibliotheques, la richesse des 

collections et le nombre de prets. Mais, si Paris depassait de loin 

quantitativement les rSsultats atteints par les autres villes fran-

gaises, elle ne tirait pas avantage d'une comparaison des pourcentages 

d'efficacit6 (taux de penetration, nombre de prets par habitant, depen-

ses par habitant consacrees a la bibliotheque publique, moyenne de po-

pulation desservie par un bibliothecaire, etc... (19) . D'autres villes, 

plus modestes, atteignaient un meilleur rapport cout / efficacite et 

satisfaisaient un public plus large. 

II nous parait interessant d'examiner, dans chacun des cas, 

quelles solutions ont ete proposees pour combler le retard et amelio-

;rer quantitativement et qualitativement les services offerts. II ne 

s'agit donc pas d'une comparaison de situations concretes, mais d'ap-

proches methodologiques ( Voir annexe 5. Nous donnons queZques chiffres 

qui permettent cependant de mieux situer les deux villes l 'une par rap-

port a l'autre). x 

B - PLAN DE L'ETUDE 

Nous avons choisi de presenter l'un apres l'autre les pro-

grammes de developpement: MontrSal d'abord, Paris ensuite. Le lecteur 

aura ainsi une vue globale de chaque etude. 

Les exposes se feront selon un plan identique, dont nous donnons ci-

dessous les grandes lignes. 

Nous terminerons par un parallele entre les deux projets (situation 

donnee / solutions proposees) et nous essaierons de degager les carac-

teristiques communes et les raisons des choix differents. 

LE PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT : SCHEME THEORIQUE ET ANALYSE PRATIQUE 

1- Les raisons de 1'etude sur les bibliotheques publiques. Le contexte 

2- Les commanditaires et les responsables de 1'etude 
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3- Le mandat et le cadre de 1'etude 

4- Le recueil des donnees 

5- Les docuemnts officiels 

6- Les structures politiques et administratives 

7- Prise en compte des projets d' amenagement urbain, de 1' evolution 

de la population; de la situation economique et du mode de vie 

8- La definition de la bibliotheque 

9- Le definition des buts et des objectifs 

10- Presentation des moyens propres a assurer le developpement des 

services appropries pour atteindre les objectifs 

C - MONTREAL 

I - LE PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT : SCHEME' THEORIQUE ET ANALYSE PRATIQUE 

1 - Les Raisons d'une etude sur les bibliotheques publiques. 

Le contexte. 

L' etude AUBRY-DENIS fut entreprise dans des circonstances ou 

1'insatisfaction des biblioth6caires professionnels a 1'egard des lois 

sur les bibliotheques publiques etait grande. 

On ne pouvait trouver dans aucune loi quebecoise une definition moderne 

des bibliotheques publiques, ni une formulation claire et concise de 

leur mission. C'est seulement dans les rEglements adoptes en vertu de 

le Loi des Bibliotheques Publiques que l'on pouvait trouver cette defini-

tion et 1'enonce des objectifs. Cette loi etablit, en effet, la Commis-

sion des Bibliotheques Publiques et le Service des Bibliotheques Publi-

ques du Ministere des Affaires Culturelles, sans toutefois fournir de 

fondement 16gal & la creation des bibliotheques publiques elles- memes 

( Voir annexe 6. Loi des Bibliotheques Publiques du Quebec) . La Loi 

des Cites et des Villes (20) contient cette disposition, mais ne pr§voit 

cependant aucune definition des bibliotheques publiques et n'en formule 

aucun objectif. Cette lacune, ainsi que la dispersion, a travers deux , 

lois et leurs reglements respectifs, des dipositions legales regissant 

les bibliotheques publiques, laissent entrevoir une dualite du role des 

bibliotheques. De toute fagon, ce sont certainement ces facteurs, lies 



- 17 -

a 1'absence d'une longue et solide tradition de bibliotheques publiques 

dans la Province du Quebec, qui ont longtemps maintenu celles-ci au 

rang de "soios-service des organisations municipales de loisirs". 

Cette situation ambigue donna lieu au rapport Castonguay (21). 

On considerait, en effet, trop souvent que les bibliotheques publiques 

n'avaient pour role que de distraire les gens au lieu de les renseigner 

et d'enrichir leurs cormaissances dans le but de favoriser 1'emancipa-

tion et le developpement personnel des citoyens. 

Les lois et reglements existants n'etablissaient alors aucunement le 

fondement legal tangible des services de bibliotheques publiques dans 

les zones peripheriques largement sous-urbanisees de Montreal et d'autres 

grandes villes. Les moyens legaux pour amorcer une collaboration entre 

les bibliotheques etaient en general insuffisants. Le Rapport Castonguay 

visait donc a combler ces lacunes, par une modification profonde de ces 

lois et reglements. ' 

Presente conjointement par l'ACBLF ( Association canadienne des biblio-

thecaires de langue frangaise) et l'ABQ / QLA ( Association des biblio-

thecaires du Quebec / Quebec Library Association) a la Commission des 

Bibliotheques Publiques du Ministere des Affaires Culturelles, il pro-

posait un ensemble de recommandations en vue de changements qui refle-

teraient 1'Smergence du role d'information et d'education des bibliothe-

ques piibliques, adapte aux besoins d'emancipation de 1'individu dans 

une societe moderne, urbanisee, complexe et avancee au point de vue 

technologique. 

2 - Les Commanditaires et les responsables de l'etude. 

Au meme moment, le Service des Bibliotheques Publiques du Que-

bec mettait au point un programme budgetaire pour le ''developpement d'un 

reseau de bibliotheques piibliques" (22) . Ce "memoire d'element de 

programme" cherchait egalement a resoudre les difficultes enoncees par 

le Rapport Castonguay. Le Ministere des Affaires Culturelles, ayant 

reconnu que les problemes qui se posaient dans la region metropolitaine 

de M^ntreal etaient reellement complexes; decida de reunir une 6quipe 

de specialistes qui les etudieraient et feraient ensuite leurs recomman-

dations; celles-ci serviraient de fondement a 1'etablissement d'un 

"reseau coordonne de bibliotheques publiques dans les 30 municipalites 

de la Communaute Urbaine de Montreal (CUM) (Voir annexe 7. Developpe-

ment d'un reseau de bibliotheques publiques : meoire d'element de pro-
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grarrme pp. 78-79. Par 3-4-1 : la creat-ion d'un systeme metropolitain de 

bibl-Lotheques a. Montreat) . 

C'est dans ce contexte que Claude AUBRY et Laurent G. DENIS 

entreprirent leur enquete sur les bibliotheques publiques de Communaute 

Urbaine de Montreal. 

Claude AUBRY et Laurent G. DENIS sont deux bibliothecaires: le premier 

etait, au moment de 1'etude en 1975, Directeur de la Bibliotheque Pu-

blique d'Ottawa de la Federation Regionale des Bibliotheques de l'Est 

de 1'Ontario; le second, docteur en b ib1iotheconomie de 1'Universite 

Rutgers aux Etats-Unis, collaborateur de l'expert Lowell A. MARTIN (23) 

dans son etude sur les progres et les problemes des bibliotheques de 

Pennsylvanie, et professeur a 1'Ecole de Bibliotheconomie de L'Univer-

site de Toronto. 

Outre que ces experts oeuvraient dans un milieu reconnu comme l'un des 

meiux organise en Amerique du Nord dans le,domaine des bibliotheques 

publiques et qu'ils pouvaient ainsi faire de comparaisons utiles, eviter 

certaines erreurs que 1'experience avait mises en evidence et proposer 

des solutions realistes, ils avaient 1'avantage de bien connaltre Mont-

real pour y avoir travaille, le premier commme chef du personnel de la 

Bibliotheque Municipaie, et le second comme Direcetru de L'Ecole de 

Bibliotheconomie de l'Universite de Montreal. 

De nombreux collaborateurs leur ont apporte leur concours, la plupart 

bibliothecaires ou etudiants en bibliotheconomie. 

3 - Le Mandat et le cadre de l'etude 

Le mandat qui a ete confie a Claude AUBRY et Laurent G. DENIS, 

par Le Ministre des Affaires Culturelles, d'etudier les bibliotheques 

publiques de la Region de Montreal, comprenait qutubrej">pattdes: 

- L'analyse de la situation presente 

- L'Identification des besoins de la population 

- La determination diobjectifs prioritaires pour repondre aux 

besoins 

- La presentation des moyens propres a assurer le developpement 

des services appropries pour atteindre les objectifs 

Dans le contexte de l'etude, la Region de Montreal ne comprend 
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que le territoire englobe par la Communaute Urbaine de Montreal, soit 

l'ile de MontrEal, l'ile Bizard et,,1'ile Dorval ( voir ca£es paggis 

suivantes) . La Coflimunaute Urbaine de hfontreal fut creee par une loi 

de l'Assemblee Nationale du Quebec (Loi de la CUMf) qui fut sanctiormee 

le 23 Decembre 1969 et qui entra en vigueur le 1er Janvier 1970. Cette 

loi regroupa 30 municipalites, dont la Ville de Montreal, avec une 

population totale, en 1974, de 1 967 095 habitants "( Voiv annexe 8. 

Liste des municipalites formant ta Communaute Urbaine de Montreal clas-

sees selon la population. 1974) . 

Dans ce meme contexte, on entend par bibliotheques publiques les biblio-

theques qui sont subventionnees par le Ministere, soit 17 bibliotheques 

municipales et 12 bibliotheques d'association ( Voir annexe 9. Liste 

des bibliotheques publiques de la CUM inclues dans l'etude ). 

4 - Le Recueil des donnees 

On peut faire remonter l'origine de 1'etude des bibliotheques 

publiques de la CUM au mois de F6vrier 1975. Elle dura dix mois. 

La demarche de Claude-AUBRY et Laurent G. DENIS a ete double. Les infor-
\ 

mations necessaires a leur etude ont ete recueillies d'une part lors de 

reunions avec les elus et les responsables de la lecture publique mont-

r6alaise, d'autre part a partir de questionnaires remis aux administra-

teurs et au personnel professionnel des bibliotheques. 

a / Les reunions 

c 

- Au tout debut de 1'etude, reunion de travail avec les res-

ponsables des bibliotheques qui allaient faire 1'objet de 1'etude. 

Furent egalement convies, en raison de 1' importance que revetait 1'Etude 

pour 1'ensenible de la bibliotheconomie montrealaise, le directeur de la 

Bibliotheque Nationale du Quebec, les directeurs des quatre bibliotheques 

universitaires, les directeurs des deux ecoles de bibliotheconomie, 

les presidents de toutes les associations professionnelles de biblio-

th§caires, ainsi que les menibres de la Commission des Bibliotheques 

Publiques du Quebec et le directeur du Service des Bibliotheques Publi-

ques du Quebec. 

- Entrevue avec chaque responsable de bibliotheque dans sa 

biblicitheque. L'entrevue etait basee sur un questionnaire de vingt-sept 
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pages contenant environ cent-dix, points touchant 1'administration, les 

services publiques et les services techniques (Voir annexe 10. Question-

naire a l'intention des responsables de bibliotheques) . 

Des questions annexes ont ete posees en vue d'apprecier les problemes 

particuliers auxquels la bibliotheque avait ou allait avoir a faire 

dans 1'averiir immediat et d'obtenir des interlocuteurs leurs opinions 

ou le fruit de leur reflexion concernant les moyens susceptibles d,'ame-

liorer la qualit6 des bibliotheques publiques sur 1'ensemble du terri-

toire. La duree de 1'entrevue a varie considerablement selon 1'impor-

tance de la bibliotheque, le nombre et la qualite des services discutes 

et la personnalite de 1'interlocuteur ( dans certains cas, jusqu'a 

huit heures d'affi!6e). 

- Entre-vue avec un representant de la municipalite. II s'agis-

sait du Maire, du Directeur des Finances ou d'un autre personnage of-

ficiel designe par le responsable de la bibliotheque comme s'interessant 

particulierement a la question "bibliotheque". A 1' intention de ce groupe 

d'interlocuteurs, pour guider 1'entrevue, un questionnaire a ete etabli, 

specialement congu dans le but d'obtenir des renseignements sur 1'impres-

sion creee par la bibliotheque, sur l'importance que 1'administration 

municipale attachait a la bibliotheque et sur les vues de ces personnes, 

quant aux moyens d'ameliorer la qualite des bibliotheques publiques 

sur le territoire ( Voir annexe 11. Questionnaire a. I 'intention des 

autorites municipales). 

b / Les questionnaires 

En plus de ceux qui furent remis aux responsables de biblio-

theques et aux representants des municipalites pour preparer et guider 

les entrevues, des questionnaires de neuf pages furent adressEs a toutes 

les personnes a qui l'on confiait des taches professionnelles dans les 

bibliotheques (Voir annexe 12. Questionnaire a Z 'intention du personnel 

professionnel ). Les reponses ont donne quelques details sur leur forma-

tion et leurs activites, et ont permis de connaitre leur opinion quant 

a la qualite des bibliotheques publiques existantes et aux moyens d'ame-

liorer leurs services. 

Claude AUBRY et Laurent G. DENIS renoncerent a s' engager dans 

une enquete systematique aupres des usagers, d'abord parce qu'ils ne 
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voulaient pas necessairement exclure les non-usagers et aussi parce que, 

pour obtenir des resultats methodologiquement fiables, les couts auraient 

etS trop eleves. Apres avoir songe a un sondage qui aurait enibrasse les 

usagers et le non-usagers, ils en abandonnerent 1'idee : le cout d'une 

telle entreprise aurait ete prohibitif et, selon les experts consultes, 

les donnees auraient ete peu fiables. 

Leur attention s'est portee, pour finir, sur les projets d'amenagement 

du territoire, la composition de la population, les structures adminis-

tratives des municipalites et de la Communaute Urbaine de Montreal ( Cf 

infra ). Ils rencontrerent alors des representants elus et des hauts-

fonctionnaires de la Ville de Montr.eal et de la CUM et prirent connais-

sance des dernieres publications officielles. Ils retinrent aussi les 

services d'un demographe pour une etude de la population de la Communau-

te Urbaine de Montreal. 

5 - Les Documents officiels 

L'ensemble des doimees recueillies et les conclusions auxquelles 

arriverent Claude AUBRY et Laurent G. DENIS, furent reunies dans un do-

cument de 282 pages, le Rapport de l'Etude des Bibliotheques Publiques 

de la Region de Montreal. 

II s'agit la du premier rapport officiel concernant les bibliotheques 

publiques de la region. D'autres textes avaient deja traite de la ques-

tion, mais c1etait soit des thBses de doctorat ou des m6moires de mai-

trise rest6s sans lendemain, soit des travaux le plus souvent limites 

a considerer la bibliotheque de la Ville de Montreal uniquement. 

La Commission des Bibliotheques Publiques, agissant aupres du Ministre 

comme conseiller sur toutes questions concernant les bibliotheques publi-

ques, jugea important que les bibliotheques et les municipalites interes-

rees, les corporations et associations professionnelles, les ecoles de 

bibliotheconomie, qui furent toutes consultees au cours de 1'etude, 

prissent connaissance de ce rapport. C'est pourquoi il fut rendu public. 

Mais, ainsi que le dit le Ministre des Affaires Culturelles dans l'avant-

propos, les limites de ce document sont evidentes : "Quelles que soient 

1'importance et 1'opportunite des recommandations, ce rapport n'est qu'un 

instrument de travail et non un element acquis d'une politique du Minis-
tere". 
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6 - Les Structures politiques et administratives 

II importe d'avoir une idee generale de la situation politique 

et administrative de la CUM, pour mieux se reprSsenter dans quel cadre 

se situait le projet de restructuration des bibliotheques publiques de 

la region montrealaise : de qui dependaient les decisions? Quels services 

se trouvaient concernEs? Quels etaient les avantages et les inconve-

nients recoonus du cadre communautaire pour 1'avenir des bibliotheques 

publiques? 

Meme si la Communaute Urbaine de Montreal est constituee en 

corporation au sens du code civil, il n'en reste pas moins que les muni-

cipalitSs qu'elle regroupe ont conserve leur identite propre et une grand< 

autonomie. II s'agit la d'un organisme gouvernemental metropolitain de 

type confederatif. , 

a / Les structures politiques 

Le gouvernement de la CommunautE, de type confederatif, est assure par 

deux organismes: 

- un conseil, compose de 81 membres, comprenant d'office le Maire et les 

52 conseillers de la Ville de MDntrSal, ainsi que le Maire ou un d61e-

gue de chacune des 29 autres municipalites de la Communaute, 

- un comite executif compose de 12 membres. 

Dans le gouvernement de la CUM, la Ville de tontreal exerce un prepon-

dSrance numerique incontestable , meme si cette domination est en partie 

circonscrite par un mode de votation offrant une possibilite de veto a 

toutes les municipalites-membres. 

b / Les structures administratives 

La Communaute a ses propres services administratifs. La loi attribue a la 

CUM deux types de comp§tences : les competences obligatoires et les com-

t6tences facultatives. Parmi les premieres, celles que la Communaut6 

doit exercer, figure, pour ce qui nous interesse, 1'6tablissement d'un 

schema d'amenagement du territoire. Quant aux secondes, ce sont celles 

que la Communaut6 peut exercer sur simple decision du Conseil ( par exem-

ple, la reglementation de la construction). La Communaute doit obtenir 

1'approbation du 1ieutenant-gouverneur en conseil pour exercer un certain 
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nombre de competences autres, dont la creation de bibliotheques inter-

municipales. 

c / Les municipalites constituantes 

- La Ville de >fontreal. Elle est de loin la plus importante des munici-

palites de la CUM, avec une population de plus d'un million d'habitants, 

soit 61 % de la population de la CUM, environ 20 % de la population que-

becoise et 5 l de la population canadienne, selon les statistiques cana-

diennes de 1971. Elle a une superficie de 60,97 milles carrSs (98 km2), 

soit les 3/10 de l'ile de MontrSal. 

La Ville de Montreal est gouvernSe par un Maire, un comite executif et 

un conseil de 52 membres. Elle est la seule des municipalites de la CUM 

a avoir un comite executif. 

La bibliotheque municipale de Montreal releve du Directeur des Sports et 
4 

Loisirs, ne constituant meme pas un service autonome et n'ayant aucun 

contact direct avec le corps politique de la ville ( Voir annexe 13. 

Structures politiques et administratives de la Ville de Montreal). 

- Les vingt-neuf autres municipalites de 1' agglomeration sont egalement 

autonomes, a 1'interieur des limites juridiques fixees par la legislation 

provinciale. Dans 1'ensemble, ces municipalites ont des systemes poli-

tiques et administratifs assez semblables, comprenant un maire, des eche-

vins et, dans la plupart des cas, un gerant de qui releve 1' administratioi 

de la municipalite. 

7 - Prise en compte des projets d'amenagement urbain, de 1'evo-

lution de la population, de la situation economique et du mode de vie 

a / L'amenagement du territoire: le Sch6ma; les obstacles a la 

realisation de celui-ci; les consequences sur les bibliotheques. 

En 1970, le Conseil de la CUM confiait a son service de plani-

fication le mandat d'etablir un schema d'amenagement du territoire de la 

Communaute Urbaine de Montreal. Apres que le service de planification eut 

termine son travail, il remit un rapport intitule :" Propositions pour 

1' amenagement du territoire'.' 
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Parmi ces propositions, certaines furent retenues par Claude AUBRY et 

Laurent G. DENIS dans la perspective de leur etude : 

- "Considerer la possibilite de creer deux centres satellites 

pour desservir l'Est et 1'Ouest du territoire". Le commentaire de la 

commission de planification sur cette proposition etait le suivant: 

"Pour une grande partie de la population, 1'acces au centre-ville est 

difficile, non seulement en raison de 1'eloignement, mais aussi en 

raison de sa specialisation et du peu de place accorde aux services de 

commodite generale". AUBRY et DENIS etablirent comme acquis que ces 

"services de commodite generale" englobaient les'feervices d'education, 

de culture et d'infonnation, avec droits egaux d'un acces facile a ces 

services pour tous les citoyens de la Communautg ou qu'ils habitent : 

ce qui devrait s'appliquer naturellement a un developpement coordonne 

d'un reseau de bibliotheques publiques a 1 'vinterieur du territoire de 

Communaute Urbaine de Montreal". 

D'autres propositions leur semblerent un appui a la proposition rappor-

tee plus ahut, ainsi qu'a leur conception d'une bibliotheque coordonnee 

a l'echelle de la Communaute : 

- "Veiller a ce que tous les quartiers regoivent 1'equivalence 

de services". 

- "Localiser les equipements au centre du bassin de population 

auxquels ils s'adressent" 

- "Constituer des reserves de terrain 5 ces fins" 

- "Localiser 1'equipement culturel a meme les noyaux d'activites' 

- "Concilier les besoins de la ComrnunautS avec les objectifs 

d'amenagement locaux" 

- "Etablir d'importantes facilites de loisirs intggrees aux 

aires urbaines" 

- "Regrouper de nombreuses activites au benefice de toutes les 

classes de la population". 

Les principaux obstacles qui, a 1'epoque de l'etude, ralentis-

saient 1'amenagement du territoire d'une fagon harmonieuse et coordonnee, 

et retardaient 1'adoption du schema d'amenagement, avaient des origines 

historiques. 

Une serie d'ordonnaces, au XlXeme siecle, recommandant la creation d'un 
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systeme d' institutions municipales efficaces et libres, et, plus tard, 

le phenomene de migrations des populations rurales vers la grande ville 

et sa r.egion, aboutirent a un emiettement de la population et a une 

multiplication des municipalites. Cette multiplicite de municipalites 

autonomes avait rendu difficile toute coordination des services qu!exige 

la population d'une grande agglomeration urbaine. C'est ainsi que la 

bibliotheque publique etait extremement fragmentee, tres inegalement 

developpee, incapable de repondre aux besoins de la population ( vingt-

quatre des trente municipalites avaient une population de moins de 

50 000 habitants, minimum requis pour assurer, selon les normes etablies, 

un service de bibliotheque publique de qualite acceptable. Douze, plus 

d'un tiers, avaient une population'inferieure a 10 000 habitants. Six 

municipalites n'avaient encore aucune bibliotheque et quatre autres 

qu'une bibliotheque trop petite pour etre subventionnee par la Province). 

Cette inegalite des bibliotheques publiques etait aussi etroitement liee 

aux: inegalit§s sociales et economiques de la region. 

Claude ALIBRY et Laurent G. DENIS preciserent, sur le plan 

theorique, quel aurait ete le cadre administratif id§al pour une biblio-

theque publique harmonieusement developpee : 

"Le territoire de la CUM ne correspond pas a une realite urbaine parti-

culiere en depit du fait que ses composantes sont des entites geogra-

phiques bien delimitees. La fontion "bibliotheque publique" devrait 

s"exercer au niveau de 1' agglomeration plutot qu'a celui de la CUM, 

puisque c'est celle-la qui est la realite urbaine fondamentale, avec son 

centre presentant un continuum urbanise et son secteur peripherique de 

developpement, ses banlieues, dont l'une des caracteristiques importan-

tes est leur interdependance". Ce qui supposerait un regroupement de 

communes, par exemple dix-neuf municipalites comprenar.t chacune une popu-

lation d'environ 20 000 habitants ou cinq municipalites de 200 000 

habitants, sauf pour la Ville de Montreal qui depasserait le million. 

Mais, conscients de la realite administrative, ils aboutirent § une 

affirmation peu encourageante: " Quelles que soient nos recommandations, 

le progres et le developpement des bibliotheques publiques de la CUM 

seront forcement limites, aussi longtemps qu'elles auront a oeuvrer dans 

le contexte politique actuel. Mais il nous semble illusoire de croire 

qu'a breve 6cheance, il soit appele a changer radicalement. Nous avons 

choisi d'accepter la situation telle quelle et de la compter comme une 

des contraintes du developpement de bibliotheques publiques de la region" 
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b / L'economie, 1'habitat, les loisirs 

Montreal etait —et est encore— le seul pole de croissance 

d'envergure internationale au Quebec. Or, depuis 1967 surtout, certains 

indices, notamment ceux qui avaient trait a la population, a la produc-

tion industrielle et aux echanges financiers, revelaient que la region 

etait en perte de vitesse, au point ou on pouvait parler de stagnation, 

due, semblait-il, davantage aux vices de structure de 1'economie mont-

realaise qu'a la conjoncture economique. Montreal et sa region ne s'e-

taient pas dotees suffisamment tot de structures sensibles au changement. 

II en decoulait une hausse du taux.de chomage, la deterioration du milieu 

de vie et la diminution des emplois productifs. 

La physionomie de la partie centrale de 1'agglomeration mont-

rSalaise s'etait modifiee depuis quelques annees. La transf ormation du 

centre-ville, due au metro et a la construction de nombreux ensembles 

immobiliers, avait engendre la degradation des vieux quartiers centraux. 

II en avait resulte une diminution marquante des logis destines aux 

familles et un exode vers la banlieue ou la maison unifamiliale s'etait 

multipliee a un rythmfe sans precederit, grace a 1'aide financiere des 

autorites superieures. D'qu des deplacements nombreux pour aller de la 

X qudlon passait maison au travail, aux magasins, etc..., ce qui faisait*d'une juridic-

tion a plusieurs autres, chaque jour, s'en meme s'en rendre compte. 

II n'est pas sans intefet de noter que des etudes sur les loi-

sirs avaient montre que les activites les plus recherchees par la popu-

lation adulte montrealaise tenaient de 1'evasion, de la detente, du repos 

alors que les activitSs sportives, meme les plus populaires, ne semblaien 

int6resser qu'une minorite. II apparaissait clairement que c'etait la 

ville qui servait le plus souvent de cadre a la pratique de ces activites 

privilegiees par la plus grande masse des citoyens. Certaines municipa-

lites, surtout la Ville de Montreal, avaient donc du se doter d'equipe-

ments destines a un public depassant largement les strictes limites 

territoriales, et dont le fardeau financier etait a la charge des popu-

lations locales. 

c / L'evolution demographique 

Claude AUBRY et Laurent G. DENIS s'adjoignirent, des le debut 
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de leur etude, les services d'un demographe, afin de disposer d'un apergu 

de 1'evolution de la population de la CUM dans les dix annees a venir 

(i.e. jusqu'en 1986). 

Le rapport revela de tres importantes differences socio-economiques entre 

l'Est, le Centre et l'Ouest de l'ile de Montreal et des perspectives 

d'evolutiori assez precisement determinees. II faisait ressortir deux 

elements fondamentaux de la realite montrealaise : l'importance et la 

diversite de l'immigration, et le probleme linguistique. 

Nous n'entrerons pas dans les details de ce rapport. Disons simplement 

que l'Ouest de la Communaute se caracterisait par une forte proportion 

de personnes scolarisees, de cadres superieurs, par l'importance des 

revenus familiaux et la faible taux de chomage. Cetait un secteur for-

tement anglophone. 

Le Centre, zone la plus peuplee, etait tres disparate; les revenus etaien 

moyens, le taux de chomage masculin eleve, les ethnies nonibreuses. La 

population etait a majorite francophone. 

A l'Est, on avait pu observer une augmentation importante de la populatio 

dans toutes les municipalites, jeune et en pleine expansion» La proportio: 

d'immigrants etait forte; les revenus familiaux etaient relativement 

faibles. La population etait essentiellement francophone et plus monolith 

qii'ailleurs dans la region. 
\ 

Ces elements devaient etre pris en compte pour assurer le de-

veloppement d'une bibliotheque publique repondant aux besoins de la po-

pulation : Claude AUBRY et Laurent G. DENIS l'indiquent en tete de leurs 

recommandations. 

8 - La Definition de la bibliotheque 

Des 1'avant-propos, les auteurs font un enonce clair et explicit 

des principes de base : 

"Une bibliotheque qui assure des services efficaces fournit a la popu-

lation les moyens d'atteindre une meilleure qualite de vie. Elle aide 

1'individu a se mieux preparer a prendre sa place dans la vie economique 

du milieu et elle lui permet de mieux comprendre les etres et les choses 

qui 1'entourent et qui evoluent rapidement de nos jours. Elle a egalement 

une influence sur les preoccupations spirituelles et intellectuelles des 

personnes. A ce compte, son role est unique...C'est une institution qui 

vehicule 1'information et qui favorise la communication, la comprehen-

sion et l'entente entre divers groupes vivant c£e a cote". 
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9 - La Definition des buts et des objectifs 

II ne pouvait etre question, pour Claude AUBRY et Laurent G. 

DENIS, de definir la bibliotheque publique adequate pour Montreal avant 

d'avoir defini sa mission par le biais des buts et des objectifs qu'elle 

devait poursuivre. 

On remarquera, dans 11enumeration qui suit, une hierarchie descendante 

depuis la mission jusqu'aux objectifs en passant par les buts. Les termes 

utilises accentuent aussi la hierarchie, de telle sorte que, disent les 

auteurs, "si l'on precisait davantage les objectifs pour en faire des 

programmes, des sous-programmes et meme des activites, on en arriverait 

a devoir n'utiliser que des mots justes, dont le sens serait restrictif. 

Cette approche cadre d'une part avec la politique provinciale des bubgets-

programmes et permet de voir clairement la contribution de chaque pro-

gramme a la realisation des objectifs, des buts et de la mission". 

Permettre aux individus de se depasser quels que soient leur niveau 

d'instruction et leur degre de culture 

\ 

b / Les buts 

- Favoriser le rapprochement des individus et des ressources. 

- Servir de complement aux institutions d'enseignement. 

- Disposer des ressources necessaires a la vie complexe de la metropole. 

c / Les objectifs 

1 - Etudier la composition du milieu 

2 - Collaborer etroitement avec d'autres organismes de promotion de 

1'education et de la culture. 

3 - Percevoir les besoins des individus et des groupes. 

4 - Rendre la population consciente de ses besoins. 

5 - Rendre disponibles et utilisables de vastes fonds d' imprimes et 

de documents audio-visuels. 

6 - Connaitre et soutenir les programmes d'education et de culture 

du milieu 

7 - Accepter une responsabilite grandissante dans le champ de 1'edu-

cation permanente. 

rj 
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8 - Creer des ressouces humaines et materielles dans les domaine des 

affaires, de la technique et des sciences. 

9 - Etablir un centre d'information communautaire. 

10 - Etablir un centre de documentation et d'information concernant la 

chose municipale. 

11 - Entrainer davantage de personnes du milieu dans les programmes de 

la bibliotheque. 

12 - Encourager par tous les moyens la coop6ration entre bibliotheques. 

Les auteurs precisent en nota bene que les objectifs 1 a 5 se 

rapportent au premier but, alors que les deux suivants se rattachent au 

10 - Presentation des moyens propres a assurer le developpement 

des services appropries pour atteindre les objectifs 

a / La bibliotheque serait un reseau integre, c'est a dire 

qu'elle serait constituee d'une bibliotheque centrale et de nombreuses 

bibliotheques satellites. x 

La Centrale serait une bibliotheque riche en ressources humaines 

et materielles, bien soutenue financierement. Ce serait la bibliotheque 

(existante) de la Ville de Montreal regeneree. 

Elle aurait deux roles : 

- celui de desservir la population de la ville par la voie d'un rSseau 

de succursales de quartier reliees entre elles et, avec la Centrale, par 

le biais de stations inteimediaires, formant ainsi un ensemble de trois 

niveaux differents, correspondant a des fonctions differentes. 

On distinguerait trois niveaux de ressources. Au premier niveau (biblio-

theques de quartier),les collections de base qui repondent aux besoins 

reiteres et usuels d'une milieu particulier; au deuxieme (bibliotheques 

de district), les collections qui, § la grandeur du reseau, enrichissent 

les collections locales d'ouvrages dont la portee et la diversite se 

trouvent au dela des moyens du milieu immediat; au troisieme, les collec-

tions de recherche, celles qui embrassent en etendue et en profondeur 

1'ensemble des connaissances humaines represente par les richesses, non 

seulement d'une seule grande bibliotheque ou d'un reseau, " mais plutot 
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par celles que l'on trouve dans la juxtaposition des bibliotheques pu-" 

bliques, universitaires, collegiales, gouvernementales et specialisees 

dans toute une rSgion naturelle (24) . 

- celui de servir de supplement et de complement aux collections et aux 

services des bibliotheques satellites de la CUM. C'est elle qui coor-

donnerait les etudes de milieu, les programmes d'envergure, les activi-

tes de perfectionnement du personnel, la centralisation des services 

techniques. 

Les bibliotheques satellites agiraient au niveau local, mais 

ne seraient pas necessairement des bibliotheques municipales indepen-

dantes les unes des autres. C'est la population qui, en definitive, de-

terminerait si la bibliotheque doit etre municipale ou intermunicipale. 

Selon les normes canadiennes, une population d'au moins 50 000 habitants 

est necessaire pour assurer localement un service de qualite acceptable 

a un taux raisonnable. Les bibliotheques intermunicipales seraient creees 

par ententes contractuelles, toutes les parties ayant voix a la determi-

nation des buts, des objectifs et des services. Ces bibliotheques, tout 

comme les municipales, auraient leurs succursales la ou la qualite du 

service 1'exige. L'organisation prendrait la forme d'un systeme multi-

juridictionnel (25) . 

b / La bibliotheque serait tournee vers son milieu plutot que 

d'etre repliee sur elle-meme. L'accent est sur les citoyens et leurs 

besoins plutot que sur les exigences internes d'une bureaucratie : c'est 

la qualite et le nombre de services qui priment ( ouverture vers tous les 

media, publicite, cooperation entre les agences sociales et culturelles 

du milieu, etc...). 

c / Les bibliotheques autres que publiques 

Bien qu'il constitue une entit6 particuliere et distincte, le r6seau 

preconise ne peut repondre a tous les besoins et remplir sa mission 

sans le soutien de certaines autres bibliotheques de la region. 

Vouloir que le reseau se suffise a lui-meme serait utopique, parce qu'il 

faudrait disposer de ressources humaines et materielles excessivement 

specialisees et susceptibles d'etre utilisees peu frequemment. 

II faut donc que les collections, les services et les connaissances du 

personnel de ces bibliotheques exterieures au reseau des bibliotheques 

publiques, soient disponibles a ces dernieres, que celles-ci le sachent 
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et les utilisent. 

L'integration complete de toutes ces bibliotheques en un seul et unique 

reseau est impensable. II convient donc de determiner une base de coope-

ration. Le partage des ressources et des reponsabilites, et 1'integration 

des obligations additionnelles aux services deja en place, supposera une 

planification longue et patiente, des moyens financiers supplementaires 

et une organisation souple et efficace. 

Claude AUBRY et Laurent G. DENIS, apres un examen tres precis 

des differents types de bibliotheques de la region, de la bibliotheque 

de la Ville de Montreal service par service, des fonds documentaires 

des bibliotheques publiques et de l'etat du personnel, terminenteleur 

rapport par une liste de recommandations a l'adresse des autorites res-

ponsables : recommandations a court terme (1976- 1980), § moyen et a 

long termes (1980-1990). Nous en donnons ici les principales lignes, 

sans toutefois entrer dans les details du financement, trop complexes. 

A COURT TERME (1976-1980) 

- Municipalites sans bibliotheques. 

\ 

- Eviter la creation d'une bibliotheque mediocre dans les municipalites 

qui ont moins de 20 000 habitants. Etablir un accord avec une munici-

palite limitrophe qui a deja une bibliotheque de qualite. 

- Creation a Pointe-aux-Trembles (37 000 habitants) d'une bibliotheque 

comparable aux meilleures de la region. 

- Municipalites qui ont une bibliotheque publique, mais non 

subventionnee 

C'est le cas de quatre des trente municipalites. 

Etablir un accord avec une ville limitrophe, comme precedemment : solution 

d'attente preferable a la reconnaissance de ces institutions mediocres 

par la municipalite et la Province. 

- Bibliotheque de la Ville de Montreal 

- Creation d'au moins cinq nouvelles succursales de quartier, une par 
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annee a compter de 1976, dans les secteurs de la ville demunis d'un tel 

service ( locaux d'environ 6000 pieds carres, soit 1800 m2, situes dans 

des centres d'activites). Eviter la construction d'edifices, trop one-

reuse; pr§ferer la location. 

- Relogement d'au moins dix succursales existantes, en regroupant celles 

des enfants et des adultes, au rythme d'une par annee a compter de 1976. 

- A partir de 1976, plans et construction d'une nouvelle centrale de 

300 000 a 400 000 pieds carres (environ 100 000 m2), situee aussi pres 

que possible d'un croisement d'arteres principales. 

Financement: soit par la ville (estimations donnees sur vingt ans) 

soit par intSrets prives ( location de 1'espace au-dessus 

de la bibliotheque et d'une partie du parc de station-

nement souterrain a un organisme prive ou a un consortium 

financier, pour defrayer une partie des depenses d'inves-

tissement, puis des depenses de fonctionnement). 

Caracteristiques de l'edifice: fonctionnel, d'intercommunication facile, 

flexible, attrayant. Communication directe avec le metro. 

Parc de stationnement. Acces aux handicapes. 

Services: administratifs, techniques. 

Collections multi-media ( un million d'imprimes en 1985) 

Salles de conferences. 

Centre d'information communautaire (Reunir toute documen-

tation emanant de 1'administration et des services de la 

CUM et des municipalites qui la composent,et exploiter 

ce fonds documentaire par la mise en place d'un service 

de consultation sur place, par telephone, par telex et par 

tout autre moyen de communication moderne). 

Personnel: Un responsable de la bibliotheque. Un directeur pour chaque 

service. 

Augmentation du personnel,apres definition et reclassifi-

cation des emplois et des postes. 

Creation d'un groupe de travail (bibliothecaire et socio-

logue), pour aider la direction dans sa planification, 

analyser les besoins des usagers et de la population qui 

ne frequente pas la bibliotheque. 

Participation a 11administration et au developpement de 
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la bibliotheque de representants des contribuables. 

- En attendant la possibilit6 de loger la Centrale dans un nouvel edi-

fice, decentralisation des services administratifs et techniques pour 

gain de place. 

- Les bibliotheques municipales de la region 

- Definition des buts et des objectifs precis de chaque bibliotheque. 

- Octroi de subventions d'incitation pour la construction de bibliothe-

ques fonctionnelles, pendant cinq ans. Le gouvernement de la Province 

doit accepter de payer 50 % du cout de la construction, si la munici-

palite s'engage a prendre en charge les autres 50%. Ces "subventions 

d'incitation" seront speciales et ajoutees aux subventions regulieres, 

qui auront ete elles-memes augmentees (Si la Ville de Montreal construit 

une nouvelle Centrale sans 1'aide de capitaux prives, il est recommande 

qu'une somme egale a celle qui serait offerte aux autres bibliotheques 

municipales de la region soit consacree par la Province a cet effet). 

- Personnel : Remplacement xde tous les benevoles par un personnel regu-

lier, salarie et forme. 

Augmentation du personnel : bibliothecaires professionnels et employes 

de bibliotheque. 

AmSlioration des traitements (afin qu'ils soient comparables a ceux en 

cours dans les autres genres de bibliotheques). 

Equilibre du personnel masculin et du personnel feminin. 

Formation continue. Recyclage. 

- Collections : En plus du developpement et de la mise en place des fonds, 

constitution de collections particulieres pour satisfaire les differents 

groupes ethniques. 

Creation, dans toutes les bibliotheques municipales, d'un service d'in-

formation municipale et communautaire. 

Creation d'une bibliotheque specialisee dans les affaires et la techno-

logie, indispensable 6tant donne le caractere de metropole industrielle 

et commerciale de Montreal. 
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- Les bibliotheques d'association 

- Absorption par la Bibliotheque de la Ville de Montreal de toutes les 

bibliotheques d'aasociation, des que celle-ci sera en mesure d'assurer 

un service de qualite superieure a celui qui existe deja dans ces biblio-

theques. En attendant la realisation de cette recommandation (dans les 

cinq ans), aide financiere a ces bibliotheques par la Ville de Nbntreal. 

- Fermeture de l'une d'entre elles, mal situee et insatisfaisante. 

- Ouverture, dans le secteur de ce fait non desservi, d'une succursale 

a la charge de la Ville de Montreal. 

A M3YEN ET LONG TERMES (1980-1990) 

- Bibliotheque de la Ville de Montreal 

Creations : a/ d'une succursale rigionale ou de district dans le 

secteur Est de la ville, situee au moins a six milles de la 

centrale et & proximite d'un grand centre d'activites com-

merciales, culturelles ou autres, ou a la croisee de deux 

grandes arteres tres frequentees. 

Locaux: au moins 30 000 pieds carres (environ 9000 m2) 

Salles de lecture et de recherche, salles commu-

nautaires. 

Batiment independant. 

Collections: surtout documentaires. Capacite =150 000 

livres. 

Personnel: 6 en 1980, 12 en 1985, 16 en 1990. 

b/ de deux autres centres satellites r§gionaux ou succur-

sales de district : l'une pour 1'Ouest de la Ville et 

1'autre pour le Nord. Ceci autour de 1985. 

- La Centrale: Creation d'une banque bibliographique automatisee et d'un 

centre d'informatique. 
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Personnel: des 1980, le personnel rggulier devrait avoir 

double (avec environ 351 de bibliothecaires professionnels), 

soit 268 personnes. 

En 1990, le personnel devrait compter 600 employes regu-

liers, dont 200 bibliothecaires professionnels. Ces chiffres 

correspondent aucnormesprovinciales (26). 

- Les bibliotheques municipales de la region 

Vers 1980, les bibliotheques municipales de la region, y compris celle 

de Ivfontreal, desserviront a peu pres 1001 de la population de la CUM. 

- Les bibliotheques d'association 

Des 1980, les bibliotheques d'association -devrait avoir et6 absorbees 

par la Bibliotheque de la Ville de Montreal. 

L'une d'entre elles, une fois absorbee par la Bibliotheque de MDntreal, 

deviendra l'une des trois succursales de district dont il a ete fait 

mention plus haut. 

- le r6seau \ 

- Creation d'un reseau coordonne qui engloberait les bibliotheques muni-

cipales de la CUM qui voudraient en faire partie. Dans le but d'une meil-

leure desserte de la population et d'une recherche du meilleur rapport 

cout / efficacit6. II ne s'agit pas d'un reseau integr6 (les bibliothe-

ques seraient libres de se joindre au reseau comme de la quitter, et 

chaque bibliotheque-membre garderait son independance et son identite). 

- Objectifs: Aider les bibliotheques existantes a ameliorer et a deve-

lopper leurs services et a creer des services la ou il n'y en a pas en-

core. 

Organisme de coordination et de planification au niveau de la region. 

En pratique, un tel organisme pourrait: 

- Aider la bibliotheque de la Ville de Montreal a developper sa cinema-

theque et a l'offrir a toutes les bibliotheques myiicipales de la r6gion, 

en retour d'une compensation financiere raisonnable. 

- Encourager le pret inter-bibliotheques, avec services de transport et 

comrnunications defrayes par le systeme. 
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- Retenir les serviceS d'un publicitaire et creer un bureau de relations 

publiques, dans le but d'aider les bibliotheques-menibres a mieux se faire 

connaitre de la population qu'elles desservent. 

- Retenir les services d'un bibliothecaire-conseil et creer un service 

de consultation et de planification pour 1'ensemble du territoire, auquel 

toute b ib1iotheque-membre pourrait recourir. 

- Creer une banque bibliographique que pourraient utiliser les biblio-

theques pour le catalogage et la classification de leur fonds (banque 

automatisee, qui serait en meme temps un catalogue d'autorite et un 

catalogue topographique contenant toutes les donnees sur les fonds des 

bibliotheques-membres, reliees a 1'ordisnateur par des teraiinaux). 

Banque a relier si possible avec les bibliotheques universitaires de la 

region de Montreal, ainsi qu'a la Bibliotheque Nationale du Quebec et 

a la Bibliotheque Nationale du Canada. 

v 

- La centralisation des services techniques est reportee & une date ulte-

rieure, postErieure a des etudes d'implantation et a l'acceptation, par 

les bibliotheques-membres, de la coordination du choix des documents et 

des politiques de developpement des collections. 

- Collections: Etablissement d'une politique de developpement, tenant 

compte: -des ressources disponibles dans les bibliotheques universitaires, 

collggiales, scolaires, specialisees et gouvernementales de la 

region. 

-des particularites linguistiques et ethniques ( fonds de livres, 

disques, cassettes, films en langues autres que anglaise et fran-

gaise, pouvant circuler parmi les bibliotheques-membres. 

- Appellation:Federation des Bibliotheques Municipales de MontrSal (FBMM) 

- Direction: Responsable dynamique, persuasif, enthousiaste, sensible 

quant aux etres et aux choses. Experience de 1'administration et de l'or-

ganisation des services coop6ratifs dans les bibliotheques publiques. 

- Structure administrative: la FBMM doit etre un organisme completement 

independant, et de la Province,et des municipalites de la CUM, et des 

bibliotheques municipales elles-memes, gouvernee par un conseil d'adminis-

tration qui en confierait la gerance a un executif, compose du president, 
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du secr6taire et du tr£sorier du conseil d'administration, ainsi que du 

directeur de 1'institution. 

Chaque bibliotheque municipale de la region, la CUM et la Province au-

ront droit a un representant a ce conseil. 

Le reseau aura le statut d'une corporation ou societe legale, avec tous 

les privileges d'un tel statut, et le personnel, y compris le directeur, 

seront des employes de la corporation,ne relevant pas de la CUM ou de la 

Province ou de quelque municipalite que ce soit. 

- Financement: Pendant les cinq premieres annees, le budget d'operation 

de la FBM sera entierement couvert par une subvention provinciale. 

Ensuite, les couts d'operation seront defrayes partiellement par la Pro-

vince et par la CUM ou les municipalit§s, proportionne1lement aux services 

regus de la FBMM. 

i 

Claude AUBRY et Laurent G. DENIS tenninent leurs recommandations 

par deux souhaits de caractere general, mais fondamentaux: 

"Que les bibliotheques publiques, individuellement ou collectivement, 

mais en collaboration avec le Service des Bibliotheques Publiques du 

Quebec, fassent le point periodiquemerit, a la lumiere des buts et des 

objectifs arretes pour chacune d'elles (cette recommandation vaut aussi 

pour le r6seau), afin d'assurer le dynamisme de 1'institution et de pro-

cEder a des reajustements". 

"Dans 1'eventualite d'un regroupement plus ou moins proche, par le legis-

lateur du Quebec, des trente municipalites qui forment la CUM, les biblio-

theques publiques auraient a fusionner, a s'integrer ou a se reorganiser. 

Que l'on inclue dans tout protocole, loi ou reglement de reorganisation 

des municipalites du territoire, les bibliotheques publiques qui s'y 

trouvent". 

II - ESQUISSE POUR UN RESEAU DE BIBLI01HEQUES DE QUARTIER" 

Environ un an apres la remise aux autorites du Rapport de 1'etude 
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des bibliotheques publiques de la Region de Montreal, paraissait un autre 

document, beaucoup plus reduit, intitule Esquisse pour un reseau de 

bibliotheques de quartier. Publi§ par la Ville de Montreal (Service des 

Sports et Loisirs . Voir annexe 13. Structures politiques et administra-

tives de la Ville de Montreal ), il etait signe Jacques PANNETON, conser-

vateur de la Bibliotheque de la Ville de MDntreal. 

Conformement aux decisions retenues pendant 1'etude de reorga-

nisation de Claude AUBRY et Laurent G. DENIS, Jacques PANNETON developpe 

le projet de reseau de bibliotheques a trois niveaux, et applique les 

principes enonces, quant aux fermetures, ouvertures ou relogement des 

succursales existantes. 

II s'est appuye, d'autre part, sur une importante etude socio-economique 

menee par la SORECOM (Societe de recherche en science du comportement) 

et financee par le Ministere d'Etat charge"des Affaires Urbaines : 
i 

Enquete sur la reaction des Montrealais a leur milieu (27) . L'enquete 

donne par quartier des renseignements sur la langue maternelle, 1'emploi, 

la scolarite, le revenu, etc..., et surtout sur 1'identification des 

quartiers, les limites subjectives du quartier, la mobilite residentielle, 

le lieu de travail, la participation aux associations, les habitudes de 

consommation. x 

Ce document constitue donc un plan de travail en vue de la recons-

titution rationnelle du reseau de bibliotheques, fixant des echeances 

et dressant les couts de 1'operation. 

Sont precisees les caracteristiques de chacun des trois niveaux (qui 

seraient en fait trois niveaux et demi) : 

a / quant aux objectifs 

" La bibliotheque centrale dessert toute la ville avec des collections 

et des ressources en personnel permettant de repondre, en coordination 

avec les autres bibliotheques importantes, aux besoins documentaires 

specialises : elle tient lieu de bibliotheque de district pour le centre-

ville et de bibliotheque de quartier pour le centre-sud'.' 

Les bibliotheques de district desservent en moyenne le quart de la popu-

lation et repondent a des besoins documentaires intermediaires, en offrant 

des collections de moyenne importance a proximite relative des lieux de 

residence. Dans les quartiers ou elles se situent, elles tiennent lieu 

de bibliotheques de quartier. 

Les bibliotheques de quartier sont axees sur la disponibilite de 1'edition 

courante, de 1'information usuelle et de 1'information communautaire. 



- 39 -

Le demi-reseau est constitue par un ensemble de comptoirs de services, 

orientes sur la seule accessibilite physique des documents : ils ne sont 

lies ni au quartier, ni au district, mais au seul "passage" de la clien-

tele en lieux frequentes. Fonctionnant avec le maximum de souplesse dans 

le pret, sans collections fixes, ils ont une importance physique re-

duite". 

b / quant a la localisation 

"Les bibliotheques de district desservent la population situee a 1'int6-

rieur d'un rayon de trois milles (4800 metres). Celle-ci varie entre 

250 000 et 300 000 habitants, et les limites du district respectent les 
t 

barrieres physiques. 

Les bibliotheques de quartier sont localisees a 1'interieur du quartier 

subjectif. La notion de quartier subjectif doit etre comprise dans le 

sens d'une aire a laquelle les gens s'identifient et se referent quand 
i 

ils nomment le quartier qui est le leur. Celui-ci se distingue du quartier 

officiel par le sentiment d'appartenance. Elles touchent un rayon de 

3/4 de mille (environ 1200 metres) et sont situees sur des arteres prin-

cipales, a des endroits que l'on peut atteindre par le transport en com-

mun, pres des centres d'activites commerciales". 

\ 

Puis sont examinees, district par district, quartier par quartier, les 

implantations souhaitables, pour une couverture maximale de la ville 

(une carte fait defaut, ce qui est bien dommage). 

Le reseau definitif comprendra au total vingt-trois bibliotheques (eche-

ance 1983-1984) : la bibliotheque centrale, trois bibliotheques de dis-

trict et vingt bibliotheques de quartier. Ce qui impose six creations, 

dix transferts (ou utilisations comme ressources de creation) et sept 

maintiens dagg les lieux. 

Jacques PANNETON fixe une echeance de cinq ans a compter de 1978-1979 

pour la realisation du schema d'amenagement. II propose un calendrier 

d'implantation et estime le cout des operations (personnel, acquisition 

et equipement du local, collections). II recommande, enfin, 1'adoption ' 

de noms evocateurs pour les succursales, qui manifesteront 1'evidence 

d'une situation geographique. 

L'Esquisse pour un reseau de bibliotheques de quartier precise 

et complete donc le Rapport AUBRY-DENIS. C'est une application "sur le 

terrain" des principes enonces par les auteurs de 1'Etude sur les biblio-
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theques de la Region de Montreal. Mais les echeances sont plus rapprochees 

(1983-1984 pour PANNETON; 1985-1990 pour AUBRY-DENIS) et les couts pre-

sentes par chapitres d'imputation, et repartis sur les differents exer-

cices. 

On peut regretter que Jacques PANNETON n'ait pas complete son etude par 

une definition des services devanteEre rendus par la Centrale. Ce qui 

aurait permis de donner un tableau exhaustif de la Bibliotheque de la 

Ville de Montreal. 

\ 
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D - PAEIS 

LE PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT : SCHEME THEORIOUE ET ANALYSE PRATIQUE 

1 - Les Raisons d'une etude sur les bibliotheques publiques. 

Le contexte. 

Un article paiudans le Bulletin des Bibliotheques de France 

en FSvrier 1966 (28) , sous lasignature de Violette Coeytaux, ancienne 

responsable du Bureau des Bibliotheques, retragait 1'evolution des 

bibliotheques de lecture publique de la Ville de Paris depuis la creation 

de la premiere d'entre elles en 1865. 

Un second article, publie egalement dans le Bulletin des Bibliotheques 

de France en Mars 1972, degageait les traits essentiels du developpement 

ricent des bibliotheques parisiennes, qui se resumaient en trois points 

principaux : poursuite de 1'oeuvre de modernisation des locaux et creation 

de bibliotheques nouvelles; mise en place et developpement des discothe-

ques de pret; essai de formes nouvelles dans l'organisation du travail(29) 

Avant de tenter de definir SLes caracteristiques et les tendances du re-

seau de bibliotheques en 1975, il parait indispensable de signaler quel-

ques faits particuliers, heritages du passe, qui le differencient pro-

fondement d'autres reseaux de lecture publique en France comme a 1'etran-

ger. 

En premier lieu, Paris ne possede pas de bibliotheque centrale. 

En effet, apres la destruction de la bibliotheque de la ville dans l'in-

cendie de l'Hotel de Ville, lors de la Commune en Mai 1871, il fut decide 

de ne pas reconstituer de bibliothdque centrale de caractere encyclope-

dique, mais de creer, a partir du legs Jules Cousin, une bibliotheque 

consacree a l'histoire de la capitale (actuellement Bibliotheque Histo-

rique de la Ville de Paris). Ainsi donc, a 1'inverse du processus habi-

tuel, le reseau parisien ne s'est pas forme par creation de succursales 

a partir d'une bibliotheque centrale, mais par 1'etablissement, dans les 

differents quartiers, de bibliotheques independantes. 

Ces bibliotheques, dont la creation remonte donc a la fin du XlXeme sie-

cle, ont §te logees dans les mairies ou les §coles, en genSral trBs medio-

crement. Les implantations ont ete faites dans un esprit systematique, 

avec le, souci de calquer le decoupage administratif existant: une 
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bibliotheque par quartier, quatre par arrondissement (dont une a la 

mairie et trois dans les ecoles). Des 1'origine, cette implantation ne 

correspondait pas aux realites demographiques. La localisation dans les 

mairies et les ecoles porte la marque de 1'epoque ou 1'institution a ete 

congue, de maniere tres paternaliste, au profit des classes les plus 

desheritees. Dans une certaine mesure, elle avait un caractere charitable 

et trouvait sa place a la mairie au meme titre que le bureau de bienfai-

sance. Congue aussi comme le prolongement necessaire de 1'ecole, elle 

entraina logiquement 1'installation des bibliotheques de quartier dans 

les etablissements scolaires. 

Deux consequences: -l'une d'ordre psychologique. Mairie ou ecole, a des 

titres divers, a tort ou a raison, etaient synonymes de contrainte ou 

d'obligation, et n'etaient pas en tout cas liees a 11idee de liberte, 

de loisirs et d'information. 

-l'autre d'ordre materielle. Les services administra-

tifs des mairies ont connu un developpement 'important (services d'accueil, 

antennes des differents services publics necessaires a la population 

locale) et les besoins de 1'enseignement n'ont pas decru en depit de la 

diminution de la population scolaire (creation de classes maternelles, 

de cantines scolaires). II n'existait -donc aucun espoir d'aggrandissement 

pour les bibliotheques, qui faisaient souvent figure d'intruses et etaient 

presque systematiquement releguees dans les endroits les moins accessibles. 

En second lieu, ce reseau, qui s'est peu § peu degage de son 

caractere initial d'institution de bienfaisance, a connu un developpement 

en dents de scie, fait d'une succession de periodes de progres parfois 

accelerS (1880-1890, 1913-1924, 1941-1945) suivies de periodes de stagna-

tion ou meme de regression (1901-1912, 1925-1931, 1945-1947), dont la 

cause est a rechercher principalement dans les vicissitudes budgetaires. 

D'une maniere generale, on peut dire que, jusqu'en 1960, les installations 

restaient vetustes dans leur ensemble, le personnel numeriquement insuf-

fisant, les locaux exigiis (30) , 1'organisation technique deficiente. 

A partir des annees 60, des efforts ont ete- accomplis dans ces 

differents domaines. 

Tout d'abord, en ce qui concerne la modernisation des locaux et la crea-

tion de bibliotheques nouvelles, une orientation a ete d^finie — sans 

que l'on puisse encore parler d'un plan— qui prevoyait: 
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a / la construction, dans les arrondissements le plus peuples, de biblio-

theques principales de 1800 a 2000 m2 de superficie de plancher, compre-

nant une salle de pret, une salle de lecture, une bibliotheque pour la 

jeunesse, une discotheque de pret, une salle polyvalente d'animation. 

b / le remplacement des petites bibliotheques de quartier, dont la sur-

face etait generalement inferieure a 80 m2, par des bibliotheques dites 

"de secteur", de 400 a 600 m2, dotees egalement des trois services de 

base: adultes, jeunesse, discotheque. 

Conformement a cette orientation, unanimement soutenue par les 

elus parisiens conscients des besoins de la population en matiere de 

lecture, furent construites dans le cadre des 5e, 6e et 7e plans, de 

1967 a 1975, quatorze bibliotheques (31) . 

Le rEseau etait donc constitue en 1975 de soixante-seize bibliotheques: 

vingt-six bibliotheques ouvertes a pleib-temps, douze a mi-tenps et 

trente-huit bibliotheques du soir (ouvertes six heures par semaine) (32). 

Le renouvellement de 1'equipement avait ete rendu possible par 1'existence 

a Paris d'un budget specifique d'investissement et par 1'insertion d'un 

certain nombre de projets de bibliotheques dans des operations de reno-

vation urbaine. Toutefois, cette politique de construction au coup par 

coup, tributaire des etats de renovation, n'etait pas sans inconvenient, 

les sites offerts n'etant pas toujours les plus favorables a une bonne 
\ 

implantation et le cas des arrondissements du centre restant sans solution 

dans ce cadre. 

Ces transformations (construction d'etablissements neufs et 

aggrandissement des anciens, diversification des fonds, augmentation 

numerique du personnel) permirent une relative amelioration de la des-

serte de la population; mais elles accentuaient aussi un certain .nombre 

de faiblesses organisationnelles et faisaient ressortir une mauvaise uti-

lisation des lieux, des gens et des collections : gonflement des taches 

administratives (enregistrement des sorties et rentrSes de livres, fi-

chage (33) , gestion des personnels et des batiments, statistiques,—), 

rSpetition des processus d'acquisition, de catalogage, d'equipement des 

ouvrages 

II etait devenu vital de coordonner l'ensemble du reseau et d'en 

rationaliser la gestion globale. 

Dans cette optique, avait ete cree en 1971 un Service Technique 

Central, afin de simplifier le choix, l'acquisition et le traitement des 
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livres. Instrument de coordination, il devait prendre en charge progres-

sivement la totalite des taches repetitives naguere effectuees dans cha-

que etablissement (34) . 

Ce besoins satisfait, les responsables de 1'Action Culturelle deciderent 

d'aborder le probleme sous un angle nouveau. 

Dans un second temps donc, la mecanisation du systeme de pret 

fut envisagee dans le but d'ameliorer la qualite du service rendu aux 
z 

lecteurs, en facilitant les operations de pret (suppression des files 

d'attente lors des moments de forte frequentation), et de decharger le 

personnel de taches fastidieuses qu'il effectuait au detriment des acti-

vites d'accueil, de conseil et d'animation. 

Une tres legere impulsion fut donn6e' dans cette direction, si bien que 

le Service Organisation et Informatique de la Prefecture de Paris fut 

charge d'une etude sur l'opportunite d'une mecanisation du pret. 

Toutefois, il apparut bien vite que le probleme se situait a un autre 

niveau d'analyse. En effet, 1'automatisation des prets ne constituait 

qu'un element de la gestion globale des bibliotheques, et il n'6tait pas 

question d'instaurer la premiere sans reconsiderer entierement la se-

conde. 

C'est pourquoi, il fut decide d'entreprendre une analyse en profondeur 

du systeme et de prendre en consideration toutes les composantes: biblio-

theques de pret, discotheques, services administratifs et Service Tech-

nique. L'etude aboutit a la publication, en 1975, du Schema Directeur 

d*Implantation des Bibliotheques de la Ville de Paris (35) . 

2 - Les Commanditaires et les responsables de l'etude 

A la demande de la Direction de l'Action Culturelle, de la Jeu-

nesse et des Sports, le Service Organisation et Informatique de la Pr6-

fecture de Paris (qui dependait directement du Secretariat General) 

( Vo-Lv annexe 14. Ovganisat-Lon de la Prefeature de Pavis en 1973) entre-

prit, des 1973, cette etude sur le fonctionnement et les perspectives 

de developpement des bibliotheques(35 bis) . 

Celle-ci a ete menee au sein de 1'administration des Bibliotheques de la 

Ville de Paris, en collaboration avec le Bureau des Bibliotheques (cen-

tre administratif de tous les etablissements), le Service Technique Cen-

tral et 1'ensemble des conservateurs chefs d'etablissments. 

Au cours de la derniere phase de 1'etude, la participation du Cabinet 

Mc Kinsey and Company a et6 sollicitee, pour que les conclusions puissent 

etre traduites en priorites d'action. Le Cabinet Mac Kinsey a place ce 
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travail dans le cadre de son programme "Recherche et formation sur les 

problemes urbains". A ce titre, leur collaboration n'a pas fait 1'objet 

d'honoraires (36) . 

L'etude a dure dix-huit mois (de Janvier 1973 a Juillet 1974). 

3 - Le Mandat et le cadre de l'etude 

L'etude porte uniquement sur les bibliotheques de lecture publi-

que de la Ville de Paris, qui sont constituees en reseau integre et centra-

lis6 au niveau de la gestion. Elles dependent administrativement de la 

Prefecture de Paris. 

Ne sont donc pas consideres les autres types de bibliotheques, nombreuses 

sur le territoire parisien, qui ne relevent pas de la meme administra-

tion (la Bibliotheque Nationale, les bibliotheques universitaires et 

scolaires, les bibliotheques d'institut, etc...) ou qui dependent d'autres 

organismes (les bibliotheques d'association, les bibliotheques confes-

sionnelles, etc...). Ces etablissements et les Bibliotheques de la Ville 

de Paris n'ont que peu de relations (pret inter-bibliotheques). 

Les limites de 1'etude sont aii§si les limites territoriales de la Ville 

de Paris. II n'est ici question que de Paris intra-muros. Les municipa-

lites limitrophes ont leur propre systeme de lecture publique, totalement 

independant, administrativement distinct (37) . 

Le mandat qui a ete confie au Service Organisation et Informa-

tique par la Direction de 1 'Action Culturelle comprenait trois parties: 

- 1'analyse de la situation actuelle 

- 1'identification des points forts et des faiblesses du rSseau 

- la determination d'options de developpement et priorites 

d'action, afin de: 

+ Elaborer un Schema Directeur d'Implantation des bibliotheques 

+ Rationaliser le fonctionnement des bibliotheques existantes 

+ Mettre a la disposition des responsables de 1'Action Cultu-

relle et des chefs d'etablissement un systeme de controle 

de gestion. 
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4 - Le recueil des dormees 

Le Service Organisation et Informatique aborda donc le travail 

en se fixant deux objectifs : 

- reunir des elements d'analyse de la situation actuelle 

- proposer une ou des actions prioritaires en vue de l'am§lioration de la 

gestion (eventue1lement, opportunite d'une automatisation). 

Dans un premier temps, des contacts furent pris avec les res-

ponsables du Bureau des Bibliotheques, du Service Technique et les chefs 

d'etablissement, pour approfondir la connaissance du reseau existant 

et identifier les principales sources de difficultes. 

Ca rapide diagnostic amena une premiere constatation : une grande dis-

paritS dans le reseau de bibliotheques, qui se traduisait par une grande 

diversite dans la qualite et la variete des services offerts. Les biblio-

theques plein-teurps, mi-temps et les bibliotheques du soir, inegalement 

dotEes de moyens (locaux, horaires, personnel, budget d'acquisition,...), 

obtenaient des resultats tres inegaux en nombre de prets et frequenta-

tion, et pas toujours en rapport avec les moyens dont elles disposaient. 

Une seconde constatation s' imposa : la mauvaise couverture de Paris. 

De nombreuses zones n'etaient pas encore desservies, ce qui entrainait 

une perte importante de lecteurs potentiels de toute nature ( Voir 

annexes 15 et 16 . Cartes d'implantat-ion des bibliothequ.es existantes 

et des bibliotheques en projet). 

II etait donc interessant d'analyser, de fagon systematique 

et au moyen de donnees objectives fiables, 1'origine des inegalites 

constatSes et de mettre en evidence les points forts et les faiblesses 

du r§seau, afin de mettre a profit les premiers et de remedier aux se-

condes, ceci dans 1'optique d'une amelioration des services et du deve-

loppement du reseau. 

Mais, a ce stade de 1'etude, il apparut qu'une grande partie 

des informations necessaires a 1'analyse de ces inegalites n'etaient pas 

disponible. Les chefs d'etablissement avaient bien evidemment une connais-

sance precieuse de leur bibliotheque et de leur public; cependant, leur 

approche restait souvent subjective et, lorsque des donnees chiffrees 

existaient, elles manquaient d'homogeneite et de precision. 

Or, il etait indispensable de pouvoir determiner le niveau d'ef-

ficacite d'une bibliotheque compte tenu des moyens a sa disposition, de 

comparer ses resultats avec ceux d'une autre bibliotheque situee dans 
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un milieu identique et dotee de moyens equivalents, d'identifier les 

conditions de succes, de degager les principales tendances de la fre-

quentation. 

La mise en place d'un systeme de collecte de 1'information 6tait donc 

1'action prioritaire a entreprendre (38) . 

La collecte des informations devait repondre a un double ob-

jectif : 

- dans l'iramediat, fournir les elements necessaires a une analyse indi-

viduelle et globale du fonctionnement des bibliotheques, 

- ultErieurement, ameliorer la connaissance, periode par periode, de 

1'Evolution des resultats, et contrdler l'efficacite des eventuelles 

mesures correctives, sans qu'il fut utile de proceder a une nouvelle 

definition des donnees. 

Un choix devait donc etre opere afin de ne retenir que des 

donnees jugees indispensables a une bonne approche. 

De la meme fagon, le systeme d' informations periodiques ne devait in-

clure que les elements qui correspondraient aux criteres de mesure d'ef-

ficacite retenus, ces criteres dependant eux-memes etroitement des ob-

jectifs de developpement retenus par les autorites competentes. 

II convenait donc de determiner : 

- en premier lieu, la specification des informations a obtenir 

- en second lieu, les methodes d'obtention. 

a / La specification des informations 

Les informations a obtenir pouvaient etre regroupees suivant 

quatre themes: 

- les caracteristiques dinternes de la bibliotheque 

- 1'environnement de la bibliotheque 

- les caracteristiques des lecteurs frequentant la bibliotheque 

- les moyens financiers 

La dSmarche consistait zi specifier S 1'interieur de chaque rubrique les 

donnees qui permettraient de rendre compte de la situation du reseau. 

Les caracteristiques de la bibliotheque 

II convenait de mettre en evidence: 

- les moyens dont disposait la bibliotheque (locaux, personnel) 

- les services offerts (par chaque section :adultes, jeunesse, discotheque 



- 48 -

- les resultats obtenus (prets, consultation sur place,...) 

- les moyens financiers (budget d'acquisition de livres sur les cinq 

dernieres annees, frais de personnel) 

La nature de 1'environnement 

Elle etait a apprehender a travers les infonnations suivantes: 

- determination de la zone d'attraction de la bibliotheque 

- caracteristiques physiques de 1'environnement 

- caractgristiques de la population (age, sexe, categories socio-prof.) 

Les caracteristiques des lecteurs actifs (39) 

Les informations relatives aux usagers des bibliotheques devaient por-

ter sur: 

- les caracteristiques individuelles (age, sexe, categories socio-prof. 

niveau d'instruction, revenus) 

- les habitudes de frequentation 

- les comportements de lecture 

Les moyens financiers 

Des recherches etaient a entreprendre.au Bureau des Bibliotheques, afin 

de collecter les elements relatifs aux budgets totaux alloues aux bilio 

theques. On s'est attache: X 

- a l'evolution des couts de fonctionnement, en distinguant les credits 

affectes aux acquisitions de livres et ceux destines aux salaires du 

personnel 

- a l'evolution des budgets d'investissement (Construction de nouveaux 

etablissements et renovation) 

Du plan global, on est passe au plan individuel et on a recueilli les 

depenses de fonctionnement par bibliotheques, en ventilant les depenses 

sous les memes rubriques (frais de personnel, budget reserve a l'achat 

de livres et d'autres documents). 

b / Les methodes d'obtention des informations 

Les informations une fois definies, il restait a connaitre 

1'etat des informations disponibles, et a creer des moyens originaux de 

saisie des donnees pour reunir celles qui faisaient defaut (40) . 
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- Une grande partie des donnees relatives a la premiere rubrique (carac-

teristiques internes de la bibliotheque) ont ete fournies par les Rapports 

Techniques. Ces rapports techniques sont des documents biennaux remis par 

chaque bibliotheque, qui donnent un compte-rendu du fonctionnement et 

des activites des etablissnents au cours des deux annees precedentes. 

Ils se divisent en cinq chapitres, comprenant chacun diverasrubriques: 

- Local et materiel 

- Collections (gestion des credits, inventaire, composition des 

fonds, acquisitions) 

- Fonctionnement (le public, les prets, les gouts des lecteurs) 

- Action culturelle. Relations publiques 

- Conclusion generale et propositions. 

Les donnees significatives ont ete extraites et regroupees sous forme de 

tableaux synthetiques. 

- Le deuxieme support fondamental, le Releve Statistique du fichier des 

lecteurs actifs, a §te cree pour pallier 1'absence d'elements relatifs 

aux lecteurs actifs, & leurs caracteristiques socio-professionnelles et 

a leur repartition geographique. 

Une methode a donc ete proposee pour organiser les operations de depouil-

lement des fichiers de lecteurs, faciliter la presentation des resultats 
\ 

et determiner la zone d'attraction de la bibliotheque: 

- Constitution d'un fichier de lecteurs actifs par validation des cartes 

d'inscription sur une periode de six mois (avril a octobre 1973) 

- D6pouillement, facilite par l'utilisation de bordereaux elabores a cet 

effet 

- Determination de la zone d'attraction, a 1'aide d'une carte au 1/10000, 

dont la bibliotheque occupait le centre et sur laquelle il convenait de 

pointer 1'adresse de chacun des lecteurs (Voiv annexes 17 et 18. Cartes 

de pointage} a remplir et rerrrplie), ce qui permettait: 

+ d'avoir une information visuelle sur 1'etendue et la forme de 

la zone dans laquelle,s1exerce 11influence de la bibliotheque 

+ de mesurer l'effet dissuasif de la distance a parcourir pour 

se rendre a la bibliotheque sur le comportement des lecteurs 

(La zone d'influence est celle qui contient 801 des usagers) 

Les caracteristiques demographiques, sosio-economiques de chaque zone 

ainsi precisSe ont ete recherchees et extraites de la Banque de Donnees 
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Urbaines dont le traitement informatique est assure par 1'Atelier Parisien 

d'Urbanisme (A.P.U.R.). Le but de cette operation 6tait de d6gager les 

principales tendances de 1'environnement de chaque bibliotheque et de 

permettre des comparaisons entre les etablissements agissant dans des 

milieux socio-culturels similaires. 

- Le dernier support fondamental etait constitue par une serie d'enquetes 

awpyes des lecteurs. 

La methode retenue fut celle de 1'interview directe par des enqueteuses. 

Le choix d'un echantillon representatif se fixa sur 1' interview systema-

tique de tout lecteur se presentant a la bibliotheque au cours d'une jour-

nee consideree comme representative d'une frequentation moyenne. 

Deux questionnaires furent elabores : l'un destine aux lecteurs adultes, 

1'autre aux jeunes de six a quinze ans ( Voiv annexes 19 et 20. Question-

naives destines aux adultes et aux enfants). 

Ils permettaient de preciser les motivations, habitudes de lecture, com-

portements des lecteurs, et de les traduire statistiquement. Seules des 

enquetes par interview offraient la possibilite de cerner des nntions 

qui jusque la demeuraient vagues(41) . 

Liee au deroulement des enquetes, une fiche de notation avait 

ete congue pour evaluer la qualite des equipements et services offerts. 

Six criteres avaient ete prealablement definis: 

- confort 

- insonorisation 

- presentation interieure 

- situation dans le quartier 

- situation dans 1'immeuble 

- indications, publicite 

Les enqueteuses, amenees a visiter tous les etablissements, etaient char-

gees d'attribuer une note pour chacun des points evoques, selon une gra-

dation de A a E. Ceci devait permettre d'apprecier de l'exterieur la qua-

lite du service, et d'etudier les liaisons eventuelles entre la qualite 

de 1'equipement et le taux de frequentation. 
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5 - Les Dociflnents officiels 

L'ensemble des informations recueillies fut presente dans un 

6pais dossier : Les bibliotheques de la Ville de Paris : analyses et 

prospective, 1975-1974,ou gtaient exposes, bibliotheque par bibliothe-

que, les resultats obtenus par les divers modes de recueil de donnees. 

II fut suivi en Aout 1974 d'un second document : Bibliotheques 

de la Ville de Paris : determiner les priorites de d6veloppement. 

La synthese des analyses avait ete effectuee, en collaboration, par le 

Service Organisation et Informatique et le Cabinet Mc Kinsey qui inter-

venait pour la premiere fois. Le document fut remis a la Direction de 

1'Action Culturelle, de la Jeunesse et des Sports pour examen. 

En fonction des options de developpement retenues, ils propo-

serent en Fevrier 1975 le rapport final : le Schema Directeur d'Implan-

tation des Bibliotheques de la Ville de Paris. 

Le second document ne fut pas rendu public : c'etait un plan de 

travail a usage interne. 

Les deux autres, en revanche, furent publies. Le dossier "Analyses et 

prospective, 1975-1974" a ete remis a'tous les responsables de biblio-

thdques parisiennes, aux associations professionnelles et a un certain 

nonibre de bibliotheques de province. 

Le Schema Directeur, quant a lui, fut, dans un premier temps, propose 

pour examen a la Quatrieme Commission, chargee des Affaires Culturelles, 

puis, apres avis favorable de celle-ci, soumis a 1'approbation du Conseil 

de Paris. Celui-ci "prit acte" du plan de developpement des bibliothe-

ques de lecture publique a la session de Juin 1975. 

6 - Les Structures politiques et administratives 

L'etude sur les bibliotheques a 6t6 realis6e sous 1'ancienne 

administration parisienne, a 1'epoque ou la Ville de Paris avait encore 

le statut de Prefecture de Paris. La Loi du 51 Decenibre 1975 a donne un 

nouveau statut a la capitale : la reforme est entree en vigueur en 1977. 

Quelles 6taient les anciennes structures politiques et adminis-

tratives de Paris et les consequences de son statut particulier sur les 
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bibliotheques? 

Un certain nonibre de traits importants font que le regime appli-

que a Paris avant la reforme n'avait que peu de resseniblance avec celui 

qui existait dans les autres communes ou dans les autres departements. 

La premiere caracteristique de Paris etait d'ailleurs de ne 

constituer ni une commune, ni un departement. 

L'expression utilisee par la Loi de 1964 (42) : "collectivite territo-

riale a statut particulier ayant des competences de nature communale et 

departementale" traduit exactement cette situation, derogation conside-

rable au droit commun, qui n'avait pas d'equivalent sur le plan adminis-

tratif. Paris empruntait donc un peu au departement et un peu a la com-

mune : du premier, il avait le Prefet — avec des pouvoirs plus impor-

tants—, mais pas de Conseil General; de la seconde, il avait le Conseil 

Municipal — avec des pouvoirs moins importants—, mais pas de maire. 

La deuxieme caracteristique du regime administratif parisien 

etait donc l'absence de Maire. 

Les fonctions qui, dans une commune de droit commun, sont exercees par 

le Maire et ses adjoints, etaient reparties a Paris entre trois types 

de representants : le Prefet de Paris, le President du Conseil de Paris, 

les Maires et Maires-Adjoints d'arrondissement (le premier et les derniers 

etaient nommes par le Gouvernement; le second etait elu pour un an par 

les menibres du Conseil). 

La troisieme caracteristique etait constituee par la limitation 

des pouvoirs de l'assemblee deliberante (obtenue notamment par la reduc-

tion des temps de session; le Conseil de Paris votait quand meme le budget, 

ce qui etait irnportant); la quatrieme par l'existence d'un prefet de 

police. 

Certaines autres caracteristiques du regime applicable a Paris 

avaient pour effet d'accentuer encore sa specificit6 par rapport au droit 

commun. 

II en allait ains;,par exemple, de son regime financier qui, par certains 

aspectss, 6tait plus souple que le droit commun. Depuis 1961, Paris avait 

un budget d'investissement distinct du budget de fonctionnement, qui 

offrait la particularite de permettre l'engagement de depenses au dela du 
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strict cadre budg6taire annuel (cette possibilite etait offerte a 1'Etat, 

mais pas aux collectivites locales). 

D'autre part, le Prefet de Paris avait sous ses ordres un personnel regi 

par un statut qui n'etait ni celui du personnel des prefectures de pro-

vince, ni celui qui s'appliquait au personnel communal. 

Le Prefet de Paris etait assiste d'un Secretaire General et d'un 

Secretaire General Adjoint, qui dirigeaient veritablement 1'administra-

tion parisienne. 

II etait entoure d'un cabinet dirige par un Prefet, qui rassemblait notam-

ment : 

- le Service du Plan et des Etudes Economiques 

- le Service de 11 Information et des Affaires administratives 

- le Service du Travail et de la Main d'Oeuvre. 

Quatre collaborateurs directs du Prefet etaient specialement competents 

chacun pour un secteur de Paris : Paris-Ouest, Paris-Centre, Paris-Sud, 

Paris-Nord-Est. 

La Prefecture de Paris comportait, en outre, huit directions. 

Le Directeur de 1'Action Culturelle, de la Jeunesse et des Sports, seconde 

par le Sous-Directeur de l'Action Culturelle, avait pouvoir sur les musees 

les bibliotheques, les monuments et les edifices cvltuels .(Voir annexe 14) 

Les consequences majeures de ce statut particulier 6taient les 

suivantes: 

- Pas d'intervention de l'Etat, que ce soit autoritairement ou financie-

rement. Pas de classment de bibliotheque. 

- Pour le personnel, impossibilite de quitter 1'administration parisienne 

pour rejoindre celle de l'Etat ou pour aller dans une autre commune. 

L'inverse etait bien entendu impossible aussi. 

- L'existence d'un budget specifique d'investissement facilitait un cer-

tain nombre d'operations de construction ou de renovation (Cf renouvelle-

ment des equipements des 5e, 6e et 7e plans). 

On peut penser, en outre, que le Conseil de Paris, du fait meme 

de la limitation de ses fonctions et de ses pouvoirs, se sentait beaucoup 

moins engage par ses decisions, ses agrements, que s'il avait ete un 

veritable conseil municipal. II se contentait de "prendre acte" d'un tra-

vail de l'administration, ce qui ne constituait en rien une garantie de 

realisation des projets proposes. 
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7 - Prise en compte des projets d'amenagement urbain, de 1'evo-

lution de la population, de la situation economique et du mode de vie 

Parallelement aux enquetes "sur le terrain" et a 1'etude du 

fonctionnement du reseau, le Service Organisation et Informatique exa-

mina les analyses demographiques et sociologiques que lui communiqua la 

Banque de Donnees Urbaines (A.P.U.R.), ainsi que les projets d'amenage-

ment urbain les plus recents. 

Le Schema Directeur d'Amenagement et d'Urbanisme de la Region 

parisienne, rendu public en 1965, ne. traitait de Paris "intra-muros" 

qu'en tant que partie central de la grande region urbaine a amenager. 

II se contentait d'esquisser une orientation generale et de laisser le 

soin au futur Schema Directeur de la Ville de Paris d'en preciser l'ap-

plication sur la structure meme de la ville.( 

Celui-ci (Schema Directeur d'Amenagement et d'Urbanisme de la 

Ville de Paris (43) paruX en 1968. 

II prSsentait d'abord un etat de la situation qui portait sur six points 

essentiels : la population, le logement, 1'emploi et les activites, l'or-

ganisation de 1'espace, les deplacements et les equipements publics. 

II concluait a une acceleration inquietante de la depopulation de Paris 

et a des modifications rapides de la composition socio-demographique de 

la population; a une stabilite en volume du parc de logements, mais a 

une importante transformation de celui-ci (nombreuses constructions, 

profondes transformations du parc immobilier ancien) et a une nette 

influence des mutations immobilieres sur l'evolution de la population. 

Etaient dgtermines ensuite un certain nombre d'objectifs prio-

ritaires que nous resumons ci-dessous : 

- Defendre la fonction residentielle de Paris, c'est a dire 

+ freiner les tendances dgmographiques et 11evolution socio-

professionnelle 

+ mettre en oeuvre une politique de l'habitat (mieux loger les 

Parisiens et permettre l'habitat dans Paris des categories mo-

destes de la population; assurer le maintien d'un parc de lo-

gements anciens de cout modere et aider a sa rehabilitation; 

engager des actions publiques de rehabilitation-renovation). 
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- Limiter le nomibre des emplois exercEs dans Paris et combattre un d6se-

quilibre trop accentue de leur structure (controler 1'evolution du sec-

teur tertiaire; soutenir les activit6s industrielles et commmerciales). 

- Eviter une dissociation geographique trop marquee entre les diverses 

fonctions de la ville ( combattre la separation croissante des lieux de 

travail et des zones de residence; reequilibrer Paris vers 1'Est). 

- Developper et ameliorer les moyens de deplacements. 

- Mettre en valeur le cadre de vie et accroitre les equipements collectifs. 

- Preserver le caractere de Paris et affirmer son rayonnement de capitale. 

Au chapitre V (6quipements collectifs), certains recommandations 

Etaient faites, a retenir dans le cadre d'un programme de developpement 

des bibliotheques: 

" Accroitre les equipements de voisinnage -: Pour conserver a Paris une 

population jeune et variee, il est necessaire non seulement d'ameliorer 

l'habitat, mais egalement de mettre a la disposition des residents un 

ensemble d'equipements collectifs adaptes. Ceux-ci devront contribuer 

a renforcer 1' animation urbaine et la vie de quartier... 

La situation propre a la capitale conduit a proposer que 1'action soit 

menee suivant deux lignes directrices: 
\ 

- Ameliorer le fonctionnement et la conception des equipements. 

il convient de definir une politique plus coordonnee des divers services 

publics, conduisant par exemple ceux-ci a utiliser au mieux leur patri-

moine respectif, a assurer en commun la gestion d'equipements a plusieurs 

fonctions. Ces procedures nouvelles pourront etre mises en place § partir 

d'une programmation effectuant la synthese des offres et des demandes 

d'equipements de voisinnage et precisant les imperatifs de localisation 

au moyen de schemas directeurs d'equipement sectoriel. 

- Eliminer les carences les plus notables. II convient de faire % 
X pouvant porter 1'effort sur les equipements contribuer a freiner le developpement 

des tendances demographiques (ceux destines aux jeunes menages et aux 

enfants) et sur ceux rendus indispensables par les evolutions recentes 

(ceux propres aux personnes agSes et aux categories sociales les plus 

defavorisees) " 

Dans cette optique, le Schema Directeur d'Amenagement recommande en par-

ticulier le developpement des bibliotheques pour la jeunesse. 
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Etaient enfiri pr6sentees les directives d1 amenagement et d'ur-

banisme, en trois parties abondamment illustrees de cartes : Orientations 

de politique urbaine; actions d'amenagement et d'amelioration du cadre 

de vie; infrastructure de transport. 

Le second chapitre faisait le point sur les diverses "interven-

tions d'amenagement" : les operations engagees, les actions publiques de 

rehabilitation-renovation, les operations publiques d'amenagement a domi-

nante d'habitat et d'equipement. 

On recommande, dans les zones de renovation, la creation de "grands 

equipements hospitaliers, sportifs, culturels, de loisirs. Ceux-ci de-

Arront pouvoir trouver des terrains d'assiette et un environnement satis-

faisant a l'interieur de ces operations nouvelles d'amenagement, sous pei-

ne de ne pouvoir se developper ou s'installer dans la capitale". 

i 
On voit donc l'importance de ce document, et combien decisive 

a pue£re son influence sur la politique generale de la Ville de Paris. 

C'est ainsi que la politique culturelle, et notamment le programme de 

developpement des bibliotheques, ont pris acte des orientations definies. 

Le Schema Directeur d'Implantation des Bibliotheques de la Ville 

de Paris s'inscrit au nombre des "schemas directeurs d'equipement secto-

riel" souhaitgs dans le plan d'amenagement et d'urbanisme de 1968. 

II a largement tenu compte des "interventions publiques d'urbanisme" 

(zones de renovation, de rehabilitation) annoncees. 

La carte N°4 de la page suivante montre que les constructions de biblio-

theques neuves ont ete frequentes dans les zones de renovation urbaine, 

beaucoup plus rares ailleurs (nous distingons sur la carte les biblio-

theques realisees ou en cours de realisation en 1975 —indiquees par une 

etoile— et celles a realiser — indiquees par un point. II apparaTt que 

les etoiles se trouvent essentiellement dans les zones de renovation en 

cours ou a l'6tude. On peut donc conclure que la possibilite d'acquerir 

des "m2 culturels" a ete effectivement plus grande dans ces zones de 

restructuration totale, essentiellement peripheriques, ce qui a permis 

la realisation rapide d'un certain nombre d'equipements — conformement 

aux directives du Schema Directeur d'Amenagement et d'Urbanisme— et que 

l'obtention d'emplacements est beaucoup moins aisee dans les quartiers 

centraux, de l'Ouest et du Nord-Ouest, souvent proteges, donc plus figes, 

et tres chers) (Vo-iv carte N°5 pages suivantes). 
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Le Service Organisation et Informatique completa completa son 

information en prenant connaissance des dernieres analyses sociologiques 

et demographiques disponibles, ainsi que des previsions d'evolution dans 

les quinze annees a venir. 

On indiquera briSvement celles-ci: 

- Acceleration importante de la depopulation de Paris qui se 

traduit par un affaiblissement de plus en plus marque de la fonction 

residentielle du centre de 1'agglomeration et par la generalisation du 

phenomene de baisse rapide de la population sur la majeure partie du 

territoire parisien ( 2 850 000 personnes en 1954, 2 300 000 en 1975)(44), 

ou traditionnellement les densites residentielles sont elevees (380 ha-

bitants a 1'hectare en 1954, 300 en 1968, 267 en 1975). 

- Modifications rapides de la composition socio-demographique 

de la population, a savoir: 
i 

- Vieillissement de la population (baisse du taux d'activite, diminution 

de la population scolaire) 

- Depart des categories modestes ( la transformation de la composition 

de la capitale a donc correspondu, non pas tant a des augmentations plus 

ou moins rapides des effectifs des diverses categories, qu'au depart reel 

de certaines d'entre elles. Entre 1954 et 1968, Paris a perdu 120 000 

ouvriers et 34 000 employes, pour gagner 24 000 cadres superieurs ou 

professions libSrales et 30 000 cadres moyens). II y a donc un embour-

geoisement de Paris. 

- Differences tres nettes dans la composition sociale de la population 

des divers quartiers. 

- Importance de la population etrangere. 

L'origine de ces phenomenes ne peut etre trouvee au travers de 1'etude 

des faits demographiques classiques (natalite, mortalite). Paris connait 

d'ailleurs un excedent naturel des naissances sur les deces de 41 par an. 

C'est dans les caracteres du parc immobilier parisien, et plus encore 

des transformations qu'il subit, que resident, pour 1'essentiel, les rai-

sons de la baisse et des modifications des structures sociales de la popu-

lation. 

Le comportement du Parisien et son utilisation des espaces ont 

egalement ete pris en compte. 
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Le Parisien pratique au moins trois types d'espaces : celui de 

son logement, celui de son quartier et celui de 11agglomeration. 

L'interet est de voir et de comprendre comment la pratique de ces espaces 

differents s'articule et s'enchaine pour constituer l'espace social de 

la population. 

Nous nous contenterons de situer quelques faits importants. 

- L'espace de 1'agglomeration. 

II est radiocentrique. Cette disposition s'explique par la constitution 

progressive d'une aire d'echanges economiques et sociaux, dont la partie 

la plus favorisee est celle que l'on atteint le plus aisement depuis tous 

les autres points de 1'agglomEration, c'est-a-dire le centre. 

L'accroissement de la mobilite quotidienne tend a renforcer les fonctions 

sociales du centre. Tous les deplacements ne conduisent pas au centre, en 

particulier les deplacements de travail, qui conduisent un grand nombre 
4 

d'actifs hors de leur quartier de residence par l'utilisation d'un trajet 

toujours identique, qui ne constitue qu'une prise de contact tres limitee 

avec 1'enseirible de 1'espace de 1'agglomeration. 

- L'espace du quartier 

Celui-ci est plus difficile a apprecier. 

Le developpement de l'industrie et des echanges a engendre une double 

serie de changements : d'une part, il a accentue la division du travail 

et la sp§cialisation des quartiers; d'autre part, il a amene les citadins 

a travailler et a consommer parfois tres loin de chez eux. II y a donc 

des quartiers qui restent des unit6s de travail et de logement et des quar-

tiers qui se sont specialises dans une seule fonction. 

II y a longtemps qu'a 1'interieur de la capitale, le cadre local est sou-

mis aux obligations du grand espace: les institutions politiques respon-

sables de quartier ou d'arrondissement n'existent pas; les notables locaux 

sont peu de choses; 1'impact des migrations quotidiennes a ete precoce. 

II en resulte que l'on sait mal ce qui se passe dans de nonibreux quartiers 

de Paris. 

- L'espace du logement 

Celui-ci est si fortement approprie qu'il est difficile de trouver une 

continuite parfaite entre le micro-espace du "chez soi" et le macro-

espace de la ville. Cette continuite existe d'autant moins que la sphere 

de 1'espace urbain semble regie par une programmdtion anonyme et que le 
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logement reste, par excellence, la sphere de la decision individuelle 

et des investissements quotidiens. 

Les deplacements pour la consommation et la culture restent relativement 

peu nombreux, et socialement tres selectifs. 

L'extension de la sphere des macro-decisions — c'est-a-dire des decisions 

prises a l'echelle de l'agglomeration, a travers des instances plus ou 

moins democratiques, mais generalement impersonnelles— est caracteris-

tique de la specificite d'une grande agglomeration. Cette extension ne 

supprime pas la micro-decision, l'initiative individuelle, mais elle 

tend a deplacer leurs domaines vers la vie privee. 

8 - La Definition de la bibliotheque 

La bibliotheque est consideree comme "un systeme documentaire 

qui effectue la collecte, 1'organisation, la recherche et la diffusion 

de 1'information enregistree, dans le but de communiquer le savoir a ses 

usagers, de satisfaire leurs besoins d'infoimation et de loisirs". 

9 - La Definition des buts et des objectifs 

a / La mission 

La mission fondamentale des bibliotheques de la Ville de Paris 

a ete definie par la Direction de 1'Action Culturelle comme etant 

"l'amelioration du niveau culturel et du degre d'information de la popu-

lation parisienne par le livre et les autres media". 

II est precise, dans un autre document (Nouvelles bibliotheques 

pour les Parisiens; Cf bibliogr.), que "la Ville de Paris tient la biblio-

theque de pret pour l'element de base de tout developpement culturel. 

D'abord pour des raisons qui tiennent aux merites memes de la lecture. 

Face au livre, l'homme a la liberte d'approfondir; il peut s'interronrpre, 

reflechir, reprendre a sa guise le dialogue avec l'auteur. De plus, par 

le livre, 1'homme s'enrichit durablement et prend un gage solide sur la 

fugacite des paroles et des images qui l'assaillent de toutes parts". 
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b / Les buts 

Ont 6t6 distinguees quatre grandes categories du buts: 

- Les buts visant 1'education permanente du public , 

II s'agit de 1'instruire avant, pendant et apres la scolarite obliga-

toire et ainsi: 

+ de lui enseigner le gout de la lecture 

+ de lui donner les moyens d'acceder a la culture 

+ d'elever le niveau d'education, d'accroitre les connaissances de 

l'usager 

+ d'aider l'usager dans son travail 

+ de faire participer le lecteur a des activites ou il est inrplique en 

tant que citoyen, en tant que membre de la collectivite 

4 
- Les buts visant 1'information du public 

Tous lies avec les premier, ils comprennent: 

+ 1'information du public 

+ la libre circulation de toutes les idees 

- Les buts visant OLa creation de loisirs pour le public 

A savoir: 

+ l'organisation de moments de lecture et de loisirs 

+ 1'augmentation des capacites de creativite des lecteurs 

- Les buts inherents a tout service public 

Les Bibliotheques de la Ville de Paris assurent un service public. 

La notion de "service" implique: 

+ la continuite du service 

+ 1'adaptation du service au monde moderne 

La notion de "public" implique: 

+ l'6galite de tous vis a vis du service 

+ la neutraliti du service 

c / Les Objectifs 



- 61 -

- Sur le plan qualitatif 

Les Bibliotheques de la Ville de Paris doivent: 

- d'une part, satisfaire le public existant, par une parfaite adequation 

du service a la demande 

- d'autre part, toucher le public potentiel et augmenter le nonibre de 

leurs lecteurs. 

Dans le premier cas, par 1' arrpleur et la diversite de leurs collections, 

elles veilleront a offrir au public la possibilite de se cultiver, de 

s'informer, de se distraire. Culture, information et loisir sont les 

trois besoins auxquels elles se doivent de repondre. 

Dans le second cas, pour ameliorer l'utilisation de leurs services, elles 

auront a atteindre quatre objectifs: 

- attirer le public, en faisant connaitre leur existence et les services 

qu'elles offrent 

- engager ce public dans une activite, en mettant a sa disposition un 

large eventail de livres et de disques bien choisis 

- conserver ce public, afin qu'il devienne reellement la base d'une clien-

tele fidele, par la satisfaction de ses besoins intellectuels et par des 

facilites materielles 
\ 

- faire evoluer cette clientele vers des activites d'un niveau culturel 

plus eleve. 

0 

- Sur le plan quantitatif 

Atteindre des resultats comparables a ceux des pays etrangers tels que 

l'Angleterre, les pays scandinaves et les Etats-Unis (taux de penetra-

tion de 30 a 401 et plus, compare aux 4% realises en 1973 par Paris) 

devrait etre 1'objectif a long terme des bibliotheques de la Ville de 

Paris. 

Pour ce faire, il serait necessaire d'accroitre de fagon considerable les 

moyens alloues aux bibliotheques. 

Cependant, l'6volution du reseau parisien sur les huit annees precedant 

1'etude a montre qu'un accroissement des moyens ne conduisait pas obliga-

toirement a une amelioration proportionelle des resultats.il convenait 

donc d'optimiser l'utilisation des moyens. 

Trois objectifs prioritaires ont et6 definis: 
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- Finaliser le Schema Directeur des Bibliotheques 

Cest-a-dire preparer le reseau futur ( avec pour premier ob-

jectif un penetration de 10%, soit celle realisee par la plus "perfor-

mante" de toutes les bibliotheques parisiennes, la Centrale du 18eme 

arrondissement), grace a la mise en place d'etablissements 

+ offrant toute la gamme des services 

+ permettant une gestion et un controle de fonctionnement ra-

tionnels 

+ ameliorant les conditions de travail du personnel 

- Rationaliser les fonctionnement des bibliotheques existantes 

- Mettre a la disposition des responsables de l'Action Culturelle et des 

chefs d'etablissment un systeme fiable et souple de controle de gestion 

Ce systeme permettrait: < 

+ d'avoir une connaissance analytique des moyens et des resul-

tats au niveau de chaque bibliotheque, mais aussi au niveau 

global 

+ de donner un moyen d'ameliorer progressivement l'utilisation 

des budgetS (investissement et fonctionnement)en fonction des 

resultats obtentis. 

Les responsables de 1'Stude precisent clairement, a la fin du 

chapitre d'introduction de Determiner les priorites de developpement 

que "le succes des trois actions proposees repose sur 1'engagement per-

sonnel des responsables de l'Action Culturelle et des bibliotheques, 

qui doivent participer etroitement aux grands choix a effectuer et au 

lancement des actions a entreprendre. En outre, les chefs d'etablisse-

ment, conservateurs et biblioth6caires, doivent etre associes aux deci-

sions concernant les futures orientations. Leur adhesion est un preala-

ble au plein succes des actions-tests et a une bonne utilisation du 

systeme de controle de gestion". 
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10 - Presentation des moyens propres a assurer le developpement 

des services appropries pour atteindre les objectifs. 

a / Les principales conclusions de 1'etude 

Les'Bibliotheques de la Ville de Paris avaient quelques points 

forts sur lesquels elles pouvaient s'appuyer: 

+ une population nombreuse et tres dense 

+ un personnel ayant des competences reconnues 

+ un reseau important, dont certains elements modernes 

+ des efforts soutenus depuis plusieurs annees pour moderniser 

et reorganiser les bibliotheques 

Cependant, leurs faiblesses etaient graves face aux moyens mis 

en oeuvre: 

+ le reseau etait constitue d'unites tres heterogenes, dont une 

partie ne peimettait pas un service de qualite (locaux vieux 

ou exigiis) 

+ 1'implantation du reseau existant, ayant repondu davantage a 

des contraintes administratives et politiques qu'a des cri-

teres cout / efficacite du service au public, n'assurait pas 

une couverture adequate de Paris (Voiv annexe 15. Carte 

d'implantation des bibtiotheques existantes) 

+ 1' implantation des bibliotheques les plus recentes et des 

projets en cours a et6 definie au coup par coup, sans inte-

gration a un plan directeur, sans recherche d'une meilleure 

desserte (Voir annexe 16. Carte des bibliotheques les plus 

recentes et en projet) 

+ les prestations offertes n'etaient pas toujours activement 

orientees afin de mieux repondre aux desirs du public: 

. Une partie du fonds de livres etait inutilisee, et la part 

du budget affectee aux acquisitions de nouveaux livres 

6tait faible. 

. Les horaires d'ouverture n'etaient pas adaptes aux besoins 

des lecteurs exergant une activite professionnelle 

. Le personnel se consacrait trop a des taches administratives 

et repetitives. 
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Ces faiblesses avaient des consequences immediates sur la rea-

lisation de la mission et sur les resultats obtenus : 

- La mauvaise couverture de Paris entrainait ime premiere perte impor-

tante de lecteurs potentiels de toute nature. 

- La non-adaptation des services (horaires, fonds de livres, manque d'ani-

mation) entrainait: 

+ une seconde perte importante de lecteurs insatisfaits 

+ une clientele essentiellement conrposee de jeunes, de femmes 

et de retraites, et comprenant peu de personnes exergant une 

activite professionnelle. 

- Les resultats concrets atteints etaient particulierement faibles : 

+ le nombre annuel de pret par habitant etait deux a douze fois 

plus faible que celui des villes etrangeres comparables (Voir 

annexe 3. Tableaux comparatifs)' 
4 

+ la penetration de la population etait trois a dix fois infe-

rieure a celle obtenue dans les villes etrangeres compara-

bles ( Vo-Lr annexe 3) 

+ la croissance des resultats depuis 1965 ne refletait pas tou-

jours 1'imptirtance des effbrts budgetaires consentis par la 

Ville de Paris.N 

Ces faiblesses avaient, bien entendu, de multiples causes histo-

riques et administratives, mais semblaient egalement avoir pour origines: 

- 1'absence d'objectifs precis,traduisant 1'objectif general de develop-

pement du niveau culturel en plans d'action specifiques associes a des 

resultats mesurables a atteindre 

- 1'absence d'informations permettant aux responsables de suivre les 

realisations des bibliotheques operationnelles et de choisir rationnelle-

ment les nouveaux projets. 

b / Les Options de developpement possibles 

La gamme des options possibles concernait qistre grands domaines: 

~ la clientele visee, en termes de penetration globale et de penetration 
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par cat6gorie socio-professionnelle 

- les services a offrir, dans 11immediat et dans le cadre des evolutions 

souhaitables pour 1'avenir 

- les caracteristiques des bibliotheques a construire ou a renover, en 

termes d'implantation et d'amenagements 

- l'organisation a mettre en pla^en termes de personnel et de procedures 

administratives 

L'effort d'investissement entrepris dans le domaine de la lecture 

publique allait engager (quasi irremediablement) la Ville de Paris dans 

un budget de fonctionnement important pour la periode deg trente a cin-

quante annees a venir. 

II etait donc essentiel qu'un choix rigoureux fut opere, tenant compte de 

l'ensemble des contraintes presentes et futures dans les domaines du 

materiel, du personnel et de 1'organisation (Voir annexe 21. Les contvain-

tes d'un choix de developipement). > 

Les responsables de l'etude resumerent les principaux choix a effectuer 

dans les quatre domaines cites precedemment en un tableau que nous re-

produisons ci-apres ( voir tableau 1) 

Ils preciserent que de nombreuses autres possibilites existaient, mais 

que les choix etaient Ioin d'etre independants et qu'ils devaient etre 

realises suivant une sequeiice logique, qui finalement pourrait ou ne 

pourrait pas etre acceptee en fonction des consequences financieres 

qu'elle entrainerait. La sequence des choix retenus devait etre le meil-

leur compromis entre un service rendu ideal et un service dont les conse-

quences financieres en termes d'investissement et de fonctionnement 

seraieit acceptables par la Ville de Paris. 

En se fondant sur les analyses et les commentaires recueillis au cours 

des diverses reunions de travail, ils elaborerent un exemple de selec-

tion coherente. Le tableau 2 (voir page suivante resume la s6quence des 

principaux choix retenus. 

Dans le processus normal de selection des choix, les couts, notamment 

les couts de fonctionnement) d'une telle solution devraient alors etre 

chiffres, et, en fonction du resultat, la solution pourrait etre adop-

tee, adaptee ou rejetee (45) . 

c / Les priorites d'action 



tableau 1 

DEFINITION DU PLAN DIRECTEUR 1 « 
LISTE DES PRINCIPAUX CMOIX A EFFECTUER 

FVDLIC A TOVCHER 

. Taux global dc pen£tration: 4commc a Paris actuellemer.t, 9% comme 1 la Cer.trale du 
18eme arrondissement, 355« comme en Angleterrc, comme au Danemark 

. Repartitioc par categorie socio-proicssionnelle: 

- Realiser'au maximum galite dcs categories socio-professionnelles 
• - Favoriser les enfants et adolescents 

- Orienter les bibliotheques vers les "cultiv^s" 

SERVICES A OFFKIR 

. PvSter des livres uniquement (les anciennes bibliotheques actuelles) 

. PrSter £galement des disques/cassettes (les bibliotheques neuves actuelles) 

. Etre cn plus un centre de documentation-information: documents, diapositives, Glms, 
video cassettes (USA, UK, DK) 

. Ztre en plus un centrc d'animation culturelle (USA, UK, DK) 

. Etrc cn plus... 

CARACTERISTIQUES PHYSIQUES DES BIBLIOTHEQUES A CONSTRUIRE OU A MODERNISER 

. Taille des bibliotheques: 

- Petites avec lc service de prSts seulement 
- Moyennes de secteurs (500 a 1. 000 m2) avcc quelques serviccs 
- Grandes (1.500 i. 3.000 m Z )  avcc tous les services 

. Zone d'attraction: 

-"60%, 80% ou 100/s des habitants doivent marcher moins de cinq minutes, 10 minutes, 
15 minutes, 20 minutes pour avoir acces a une grande, une mo> enne, une petite 
bibliotheque 

. ImplantLtion g6ographique: 

- Dans tous les quarticrs de Paris 
- Seulement dans les quartiers k haute densite de population 

. Nombre dc bibliotheques i terme: 
1 

- 25 grandes ou 60 moyenncs ou 130 petitcs 
- Un compromis entre les grandes, les moyennes, les petites 

. Aminagement a terme: 

- Sectiois Adultes-Enfants, integr£es ou separees (livres et disques) 
- Grandes saUcs ou petites salles pour am^liorer 1'accueil ct 1'ambiancc 
- Consultation de p£riodiques et £coute musicale integrees ou s£par£es * 

ORGANISATION ADMINISTRATIVE A METTRE EN PLACE 

Foods de livres: 

- IndSpcndance actuelle des fonds ou ddfinition d'un noyau commun 
! - Gestion des fonds manuelle ct ind£pendante ou centralisSe ct automatisSe 

i - Cr£ation d'un d6p6t ccntral ou sp5cialisation des bibliothtques dans certains domaines 

. Pr$ts: 

1 1 • - Gestion manuelle ou automati sation 

." Animation dans les bibliothfcques: 
i, i 

- Cr<atios ct orgaaisation ind6pcndante ou coordination et aide d'un service central 

. Hcures d'ouverture: 

- Plein temps seulement, pleir temps et mi-tcmps, ouverture le soir 

. Personnel: 

- Quantit£, profil, animatior., affectation a une bibliothequc (fix6c ou non) 

* - Listcs non exhaustives Jes chsix possibles dans chacuc dcs quatre domaines dc decision. Dans 
ccrttans ces, seules ies allcrnatives les plus cxtremcs sont mentionnccs a titrc d'exeniple. 



tableau 2 

DEFINITION DU PLAN DIRECTEUR 

EXEMPLE D'UNE SEQUENCE DE CHOIX COHERENTE 

PUBLIC A TOUCHER 

. .Atteindre 25% de pfnetration a terme sur 1'ensemble de Paris 

. Fj6aliser ce niveau de p6n£tration avant cinq ans dans les zone» deja convenablement desservies 

. Essayer d'5galiser ̂  terme la pene tration selon les CSP. Zaire un eflort immediat envers les Jeunes 

SERVICES A OFFRIR 

. Prfts livres/tiisques/documents; Centre documentation/informaticn; Centre d'Animation 
Culturelle (conferences, expositions, clubs) pour adultes et enfants 

CARACTERISTIQUES PHYSIQUES 

. Taille: des grandes bibliotheques (2. 000 a 3. 000 m2 selon la densite de la zone) pouvant offrir 
a tous (enfants, adolescents, adultes) l'ensemble des services dans des conditions agrlables 

. Implantation: 

- Couverture complete de Paris 
- 80% des habitants doivent marcher moins de 10 minutes pour atteindre 

une grande bibliothfeque ayant tous les services (rayon: 800 i 1. 000 mfctres) 
- 100% des habitants doivent marcher moins de 20 minutes (rayon: 1, 5 km) 

. Nombre: 

- Une vingtaine de grandes bibliotheques rdparties dans Paris 
- Trois ou quatre bibliotheques sp6cialisees (Forney, Historique, Discotheque 

Couperin, dep&t central) 

. Am£nagement: 

- Petites salles ou grandes salles avec decoration-paysage 
• - Consultation sur place et ecoute musicale intigrSes 

ORGANISATION ADMINISTRA TIVE 

. Fonds dJl!ivres/disques:" identiqiies pour toutes les bibliothtques avec une gestion centralis^e 

. Centralisation des sp£cialit£s dans un dlpBt central et mise en place d'un systeme pouvant 
ripondre^ fapidemrnt aux demandes des lecteurs 

. Prfts: autbmatisation de la gestion 

. Animetion: i crdation et organisation de confirences avec 1'aide d'un service central ad£quat: 
expositions (Adultes; Jeunes), organisation de clubs, etc. 

• Heures d'ouverture: plein temps de lOh i Z2h, 6 jours par semaine. JL.'aprfes-midi des 
dimanches d'hiver 

. Personnel: 

- Rdduire les tSches administratives 
- D6velopper les fonctions d'animation au maximum 

i 



- 68 -

Deux actions prioritaires etaient a entreprendre: 

- Definir et mettre en place le plan directeur 

- Ameliorer rapidement 1'utilisation des bibliotheques existantes 

Definir et mettre en place le plan directeur 

Le plan directeur des bibliotheques, expression de la politique d'action 

culturelle suivie, representerait pour la Direction des Bibliotheques 

d'une part, un programme de traml et d'autre part, un outil precieux de 

communication interne et externe. 

Son contenu couvrirait les elements suivants: 

+ la politique culturelle et les resultats concrets poursuivis 

a tenne 

+ les choix effectues parmi les alternatives possibles et leurs 

justifications 

+ les grandes actions a entreprendre en fonction des choix rete-

nus et des objectifs poursuivis ' 

+ les moyens necessaires a lar§ussite de ces actions 

+ un calendrier des grandes phases de mise en oeuvre et des 

principaux resultats concrets a obtenir pour chacune de ces 

phases. 

\ 

Ameliorer 1'utilisation des bibliotheques existantes 

Sans attendre la mise en application du plan directeur, certaines actions 

"de promotion" pourraient etre lancees. Ces actions limitees, entreprises 

dans des bibliotheques renovees ou recemment construites, elements de 

base du futur reseau, serviraient de tests pour la mise au moint des me-

thodes, avant leur generalisation a l'ensemble des bibliotheques. 

En fonction des quatre objectifs a atteindre pour ameliorer l'utilisa-

tion des bibliotheques (Cf supra), a savoir attirer le public, l'engager 

dans une activite, le conserver, le faire evoluer, les responsables de 

1'etude resumerent les principales actions a entreprendre en un tableau 

reproduit page suivante (Tableau 3). 

Apres reflexion commune du Service Organisation et Informatique 

et de la Direction de l'Action Culturelle sur les options de developpe-

ment proposees, un certain nombre de modifications furent decidees. 

L'ensemble des propositions fut refondu, reajuste, sans que les principes 

de base fussent remis en cause. Le Schema Directeur d'Implantation des 



TABLEAU 3 

OPTIMISER RAPIDEMENT L'UTILISATION 

DES BIBLIOTHEQUES EXISTANTES 

PRINCIPALES ACTIONS A ENTREPRENDRE 

DUATRZ 2TAPES-OBJECT2FS ET 
PPJNCIPAVX i  XES 

DES EFEGRTS A ENGAGER 
PROPOSITIONS 

D 'ACTIONS CONCRETES 
METHODE5 

SUGGEREES 

Attirer 1?. clientelc 

Faire cormaltre 1'exirtence des 
meilleurcs bibliotheques et les 
serviircs offerts 

Adultes: publici*e generale et 
locale 

Enfants et Adolescents: 
publicite locale et 
action directe aupres 
des enseignants 

. D^velopper activement: 

- Publicite: radio, tel£vision, 
journaux 

- Affiches et prospections dans les 
^difices publics, magasins locaux, 
6colcs, lyc^es (horaires, program-
mes mensuels des activites) 

- Installer enseigne lumineuse, 
embleme 

. Contacter tous les instituteurs et pro-
fesseurs 

. Organiser une campagne de publicite 
commune et coordonner les cflorts 
individuels 

. Coorconner de fa$on centrale la mise 
en place d'enseignes 

Coordonner 1'action aupres des pro-
fesseurs et instituteurs 

L 'eriRacer dans une activite 

Savoir satisiaire sa demande ini-
tiale: 

- en qualite 
- en quantite 

. Adapter le foKcis de livres 

- Transferer les l^vres non lus dans 
un dep6t central 

- Acheter les livres, journaux, 
p6riodiques, documentaires, dis-
ques et cassettes adapt£s a la 
demande (quantite et niveau) 

. Faciliter son utilisation: £dition de 
• catalogues pouvant 5tre largement 

diffuses 

. Etablir une standardisation des fonds 
autour d'un noyau commun 

. Editer des catalogues standards 

. Realiser Vinventaire des fonds 

. Creer un depftt central pour les livres 
int£ressants mais peu lus et les spe- ' 
cialites 

. Eliminer les livres sans int€ret 

Ccnserver la clientMe 

. Savoir conserver son int£rSt au 
plus haut niveau: acquisition 
rapidc des nouveaut5s 

. Offrir un accueil agreable 

. Ouvrir 2L des heures pratiques 
pour le public recherch€ 
(adultes ayant une activitd pro-
fessionnelle) 

. Acheter rapidement les nouveaut^ s 
promues par la publicite (livres, 
disquesj 

. Motiver le personnel sur 1'importance 
de l'accueil 

. Engager les r£novations les plus effi-
caces (effets/coQts) compatibles avec 
le plan & long terme 

. Accdlerer et £tendre la proc6dure 
rapide d'achat des nouveautfcs 

. Rationaliser - automatiser les pr8ts 
et fonctionnement 

. R<partir/optimiser 1'utilisation du 
personnel (transferts vers les biblio-
theques l«s plus chargees et vers 
1'animation) < 

La faire £voluer 

, Promoavoir certains livres/ 
disques 

• 

, DSvelopper 1'animation 

. Ddvelopper les expi riences de pro-
motion 

- Civres pr£sent6b ouverte 
- Table des livres les plus lus, etc. 

. Divelopper 1'rnimation: confirences, 
d6bats, etc. pour enfants et aduites 

. Cr£er un serx-ice centralisc pour 
apporter dc 1'aide aux: 

- Conf£rences: recherche d'un 
confdrcncier et coordination des 
tournles 

- Expositions: prdparation de 1'exoo-
sition et coordination des tvurnecs 

- Animation: developpement cz 
coordination des activitvs 
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Bibliotheques de la Ville de Paris, document final, constitue donc la 

"sequence de choix coherente" retenue. 

d / Les principes de developpement retenus :Le Schema Directeur 

1/ Definition de normes de grandeur 

Dimension d'une bibliotheque 

Ces normes se rapportent en pmier lieu a la dimension des etablissments. 

Ceux-ci devront etre tels que: 

+ les conditions de 1'accueil pour le public soient tres bonnes 

(confort pour la lecture sur place, espace pour la presenta-

tion des ouvrages, etc...) 
4 

+ des possibilites d'extension a de nouvelles activites even-

tuelles soient pr6serv6es 

+ le personnel puisse Mneficier de conditions de travail ex-

cellentes. 

La recherche de ces normes -de grandeur s'est faite d'abord a travers 

l'experience des efablissments recents et 1'analyse de leur fonctionne-

ment, puis de 1' 6tude comparee des bibliotheques dans les grandes villes 

etrangeres. 

II en ressort que: 

- La surface d'une bibliotheque de la jeunesse doit etre comprise entre 

300 et 350 m2. 

- La surface d'une bibliotheque moyenne ne doit pas etre inferieure a 

600 m2 

- La surface d'une grande bibliotheque ne doit pas etre inferieure a 

1500 m2, 2500 m2 etant la surface souhaitable pour une grande unite 

multi-services. 

A supposer que soit connu 1'emplacement d'une bibliotheque a realiser, 

sa dimension doit etre choisie.de telle maniere qu'elle sera suffisante 

pour la frequentation de la population vivant dans la zone d'influence 

normalement attribuee (46) . 
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Dans la realite, des contraintes techniques dues aux batiments disponi-

bles peuvent determiner les superficies. C'est la raison pour laquelle 

ont ete fixees non une norme imperative, mais des limites inferieures 

pour chaque type de bibliotheque (300 m2, 600 m2, 1500 m2), en dessous 

desquelles il ne devrait pas y avoir autorisation de creation. 

Dimension d'une zone d'influence 

Elle depend de 1'etat general du reseau existant. Cependant, pour une 

bibliotheque, on peut dire que: 

+ la zone d'attraction est a la mesure du service offert 

+ la distance a parcourir du domicile a la bibliotheque est tres 

dissuasive. 

tto des buts principaux du Schema Directeur est de repartir les unites 

sur 1' ensemble de la ville, de maniere a minimiser la distance moyenne 

d'un domicile a une bibliotheque, et de s'as^urer que cette distance 

est compatible avec le nombre d'Stablissments qu'il est possible d'im-

planter financi erement et techniquement. 

La densite tres elevee, caracteristique de la capitale frangaise, l'exi-

guite des llots qui demtiltiplie les distances a parcourir, ont incite a 

choisir un rayon de 600 metres. Un rayon de 600 metres autour de l'eta-

blissement delimite donc une zone d'influence. Dans le Schema Directeur, 

les zones d'influence des bibliotheques comprendront une population 

allant de 13 770 habitants (limite inferieure) a 77435 habitants (limite 

superieure). Si l'on applique un taux de penetration de 10% (premier ob-

jectif a terme), on obtient en lecteurs actifs: 1377 et 7743. 

Cas particuliers des bibliotheques pour la jeunesse 

La creation de bibliotheques complementaires pour la jeunesse s'est im-

posee pour deux raisons: 

- L'existence de quartiers encore insuffisamment desservis par les bilio-

theques du Schema Directeur, et les problemes qui en resultent quant aux 

deplacements exiges des enfants 

- La volonte de mettre en oeuvre une politique privilegiant la jeunesse, 

qui permette de developper des habitudes de lecture et des satisfaire les 

aspirations culturelles des jeunes. 



Aux bibliotheques de la jeunsse existantes et aux sections "jeunes" des 

bibliotheques generales, s'ajouteront donc des "bibliotheques intersti-

tielles". 

2 / Presentation du Schema Directeur 

Le reseau definitif comprendra 56 bibliotheques, dont 13 grandes 

unitSs, 30 unitEs moyennes, 13 bibliotheques interstitielles pour la 

jeunesse (Voiv oavte N°6 page suivante). 

La surface d'une grande unite varira de 1500 a 2500 m2; celle d'une unite 

moyenne de 600 a 1500 m2; celle d'une bibliotheque pour la jeunesse de 

300 a 350 m2. 

A l'exception des bibliotheques pour la jeunesse, toutes les bibliotheques 

du Schema Directeur possecb^ont une section "Adultes", une section "Jeu-

nesse" et, dans la plupart des cas, une discotheque. 

Elles seront toutes "plein-temps", avec une'moyenne d'ouverture hebdo-

madaire de 35 a 40 heures. 

Sur les 56 bibliotheques prevues, 24 existent ou sont en cours de reali-

sation a la date de publication du document, 29 sont a transferer ou a 

creer, 1 est a renover et 3 options dependent de choix d'urbanisme 

( Voir oarte N°7 page suivante). 

Niveau de service attendu: Environ 220 000 lecteurs seront accueillis 

grace au nouveau reseau (au lieu de 137 000 en 1974): hypothese minima. 

Ce chiffre correspond a 1'application a la population desservie du taux 

de penetration de 10%. 95$ de la population de Paris se trouvera a moins 

de 700 metres d'une bibliotheque, 100% a moins de 800 metres. 

Accroissement du nombre de prets: L'augmentation du nombre de lecteurs 

actifs, due a une couverture de Paris exceptionnellement bonne ( Voir 

Carte N°8 page suivante), peraiettra d'atteindre un niveau de prets sans 

commune mesure avec celui de 1974. 

En appliquant le taux constate de vingt-six livres par lecteur, on ob-

tient 5 500 000 prets par an (en 1974, 2 600 000) (47). 

A cette appreciation quantitative de l'amelioration du service doit etre 

associee une meilleure qualite d'accueil, de conseil et de confort, dont 

les effets sur le public seront tres importants. 
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Evolution des couts de fonctionnement: Le Schema Directeur tend & assurer 

le meilleur service au moindre cout, par une repartition equilibree des 

unites. 

Les couts de fonctionnement, durables par definition, sont une des donnees 

majeures de ce programme. A franc constant, le cout de fonctionnement 

passera de 1-2,9 millions en 1975 a 33 millions en fin de rgalisation 

du Schema Directeur. A 1'accomplissment de celui-ci, les couts de fonc-

tionnement se stabiliseront (48) . 

L'augmentation de ceux-ci sera due principalement a deux facteurs: 

- l'application des nouvelles normes de personnel 

- le developpement des depenses d'acquisition de livres, de disques et 

d'abonnements. 

Mais, la part de la masse salariale dans les couts de fonctionnement 

reste stable. 

La part du budget consacre aux acquisitions croirra sensiblement, passant 

de 20 a 25% des credits de fonctionnement. ' 

Programme des investissements: Le critere de classement des operations a 

entreprendre est 1'accroissement net du nombre des prets. II conduit a 

la rgalisation prioritaire des etablissements qui apporteront les meil-

leurs resultats, a priori dans les memes conditions financieres. L'ordre 

de realisation recommande est donne par les responsables de 1'etude, ac-

compagne du principe de calcul de 1'accroissement net du nombre de prets. 

Recommandations pour le choix des implantations: Aucun projet ne devra 

etre finance, s'il est a 1'exterieur des zones d'implantation definies 

comme acceptables. Toute proposition de locaux, meme gratuits, hors du 

Schema Directeur, doit etre rejetee, pour eviter de creer des couts de 

fonctionnement ne correspondant pas a one amelioration du service (49) . 

Vers une animation generalisee: Un des moyens de parvenir a l'objectif 

de penEtration fixe si 10% est de favoriser systematiquement 1'animation 

des bibliotheques. Ce qui ne pourra se faire qu'a condition de: 

- prgvoir des locaux suffisamment vastes (salles polyvalentes) 

- doter les bibliotheques de credits speciaux affectes a ce type d'ope-

rations 

- creer un service centralise pour apporter de 1'aide en matiere d'expo-

sitions et de conferences-debats. 
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Choix de noms: Est recommandee 1'adoption de noms evocateurs, qui mani-

festeront 1'evidence d'une situation geographique. 

Bibliotheques specialisges: Le Schema Directeur, tel qu'il est etabli 

et presente, ne prend pas en consideration les bibliotheques specialisees 

(bibliotheque Forney, Bibliotheque Historique, Bibliotheque Administra-

tive), dont 1'implantation geographique n'intervient pas dans la restruc-

turation du reseau et la definition des zones d'influence, en raison de 

1' audience qu'elles ont aupres de 11ensemble du public parisien. 

Toutefois, ces etablissments, complements indispensables de la lecture 

publique, ne couvrent pas tout le champ des connaissances, et il parait 

souhaitable de completer 1'equipement parisien par la creation d'une, 

bibliotheque a dominante litteraire. 

3 / Le controle de la gestion 
v 

II convient, pour une gestion efficace,de controler reguliere-

ment l'avancement des resultats par rapport aux objectifs fixes, afin de 

deceler a temps les ecarts eventuels de realisation. 

Dans ce but, les responsables de 1'etude mirent au point des 

"tableaux de bord" qui presenteraient aux responsables des differents 

niveaux, sous une forme concise de pourcentages et de courbes de tendances 

une sSlection rigoureuse des principaux renseignements-cles, significatifs 

du bon fonctionnement, accompagnes des facteurs d'influence les plus 

importants. 

La gestion et le suivi des bibliotheques comprennent principa-

lement deux grandes actions relativement independantes : 

- la gestion et le suivi des bibliotheques operationnelles 

- le choix des investissements futurs (construction de nouvelles biblio-

theques ou actions de renovation) et le suivi de leur realisation. 

A chacune de ces deux actions correspondent un ensemble de tableaux de 

bord (Vo-Lr annexe 22. Ensemble des tableaux de bovd). 

Les tableaux de bord de gestion operationnelle 

Hs concernent trois niveaux d'action et de responsabilites differents, 

pour lesquels les informations doivent etre specifiquement adaptees. 
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- au niveau individuel de chaque bibliotheque : Le tableau de bord a 

pour but de permettre au conservateut, responsable de la bibliotheque, 

d'analyser les grandes tendances d'evolution, d'en deduire les actions 

a engager, de proposer au Responsable des Bibliotheques le montant des 

moyens a y affecter, et enfin de suivre les resultats. 

- au niveau du Responsable du Service des Bibliotheques: II a pour but 

de regrouper les informations importantes de chaque bibliotheque et de les 

presenter sous forme comparative, facilitant la detection d'anomalies 

dans le fonctionnement et les resultats. 

- au niveau de la Direction de l'Action Culturelle : II a pour but de 

permettre un suivi general des realisations passees et de connaitre les 

previsions des parametres les plus inrportants. 

Le tableau 4 de la page suivante expose clairement l'utilisation et le 

contenu des differents types de tableaux de bord. 

Les tableaux de bord de projet 

Cet ensemble de tableaux reunit les principales informations requises 

d'une part, pour les decisions concernant de nouveaux projets d'inves-

tissement, et d'autre part, pour le suivi de la realisation des projets 

retenus. II doit donc permettre a terme 1'analyse de ces projets depuis 

leur lancement jusqu'aux premieres annees operationnelles, afin d'en 

tirer les enseignements pouvant aider a ameliorer la definition des pro-

jets ulterieurs (Voir tableau 4). 

Les responsables de 1'etude terminent leur expose par une recom-

mandation d'ordre generale, evidente dans les pays anglo-saxons, mal 

comprise encore en France: 

" Le renouveau des bibliotheques de la Ville de Paris doit maintenant 

se concretiser par des resultats tangibles, qui sanctionneront le bien-

fonde des engagements passes et serviront de justification aux decisions 

des engagements futurs. Dans ce but, a la suite de 1'etude, il apparait 

que l'un des criteres les plus importants pour la realisation de cet 

objectif est d'associer etroitement et de fagon permanente la notion 



TABLEAU 4 

TABLEAU DESCRIPTIF DES TABLEAUX DE BORD 

TZTKE rv T.ABLEAU BUT POURSUIVI CONTENU 

Tableau de bord 
individuel des biblio-
Lneques ope rationnel -
ies 

Zu niveau de chaquc bibliotheque opera-
tionnelle, rassembler les informations 
necessaires a 1'analyse des principales 
tendances, a la prise des mesures 
adaptees a son developpement et a 
1'aliectation des moyens necessaires 
correspondants (budgetaires et en per,-
sonnel) 

. Rassemble les informations concerr.ant 
les principales caracteristiques physi-
ques de la bibliotheque avec les modifi-
cations apportees d'une annee a 1'autre 

. Presente le budget de fonctionnement 
par article et par service offert, pour 
les trois annees passees et les trois 
annees a venir avec une explication des 
budgets demandes par une liste d'actions 
specifiquement exprimees 

. Pr^sente les r£sultats: 

- Comparaison pour les trois ann^es 
passees entre previsions et r^alisa-
tions et explication des ecarts de la 
derniere annie 

- Pr^visions des trois annees futures 
et explication des objectifs et actions 
associees 

. Analyse les efforts pass£s et futurs en 
termes de ratios d'efficacite 

Tableau d'ensemble 
des bibliotheques 
operationnelles 

\ 

Au niveau dc 1'ensemble des biblio-
theques, permettre: 

- La totalisation des periormances 
. et le calcul des moyennes signifi 

catives des activitSs globales 

- La comparaison des activit£6 de 
chaque bibliotheque par rapport 

• aux autres et par rapport a la 
moyenne 

. 

Pr6sente sous forme de tableaux pour 
•chaque bibliotheque et au global sous 
forme de rSsultats ou de moyennes: 

- Les principaux r£sultats 

- Les tendances.d'evolution les plus 
sigmficatives au cours des trois 
dernieres annees 

- Les ratios d'efficacit6 

- Les previsions cn resultats et en 
budgets pour les trois prochaines 
annies 

Tableau de suivi 
general 

1 

Au niveau de la Direction des Actions 
Culturelles, remettre en perspective 
lVvolution gen£rale des resultats obte-
nus et des moyens engages 

. Pr^sente sous forme graphique et chif-
fr^e, l'£volution des principaux Slements 
de fonctionnement des bibliotheques 

. Explique les 6carts de r6alisation de 
l'ann£e pr£c£dcnte ainsi que les objectifs 
des ann£es futures 

Tableau de proposition 
d'investissement ct 
de sxiivi 

Pour tout projet d'investissement im-
portant, rassembler les informations 
n€cessaires 1 1'analyse du projet depuis 
son lancement jusqu'k sa realisation 
afm d'en autoriser l'ex£cution, puis d'en 
tirer les enscignements pouvanl aider 
amiliorcr la gestion c-_s projets ult£-
rieurs 

. Rasscmble les informations concernant 
les principales caracteristiques physi-
ques et financieres du projet 

. Enregistre 1'^volution des propositions 
successives ainsi que les previsions 
op<rationnellcs et budgltaires 

. Comparc les pr£visions aux r^alisations 
des trois preniieres annees d'exploita-
tion avec explication des ecarts 
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de service public a la notion cout/ efficacite a tous les niveaux de 

decision et d'action, que ce soit pour 1'implantation de nouvelles biblio-

theques, pour la definition des fonds de livres (50) ou encore pour les 

procedures d'organisation a mettre en place. 

Ce nouvel etat d'esprit, au dela des resultats quantitatifs obtenus et 

des arbitrages budgetaires favorables qui en decouleront, devrait avoir 

pour consequence immediate une plus grande motivation des bibliothecaires 

dont le travail serait oriente vers toutes les taches pouvant conduire 

rapidement a une satisfaction accrue de la clientele". 
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V - SYNTHESE 

Nous rappelons qu'il n'est en aucun cas question d'etablir une 

comparaison entre le systeme de lecture publique de Montreal et celui de 

Paris, ni de porter un jugement de valeur sur les programmes de develop-

pement proposes. 

Nous examinerons ici rapidement quelles etaient les principales carac-

teristiques de chaque situation d'origine, quelles furent les solutions 

proposees, quelles sont les raisons et les consequences de certains 

choix, avant de mettre en parallele les methodes de travail. 

A - LES ELEMENTS SPECIFIQUES DES SITUATIONS Q'ORIGINE 

« 
1 - Montreal 

- Probleme linguistique et existence de nombreuses ethnies plus ou moins 

bien integrSes. Ces deux particularites sont liees a des faits socio-

economiques et culturels tres precis. La repartition geographique des 

anglophones et des francophones est aussi quelque chose dont il faut 

tenir compte. 

- Mode de vie "a 1' americaine" : deplacements en voiture ; importance 

de la zone suburbaine, reservee presque exclusivement a l'habitat. 

- Plan de developpement de la lecture publique etabli a 1'echelle de 

la Communaute Urbaine de Montreal et non de la ville elle-meme, ce qui 

signifie : territoire vaste et municipalites administrativement inde-

pendantes 

- Systeme de bibliotheques publiques finance par des subventions muni-

cipales et provinciales. 

2 - Paris 

- Baisse reguliere de la population, mais tres forte densite urbaine 
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sur une superficie assez reduite. Embourgeoisement de la capitale. 

Nombre croissant d'etrangers. 

- Statut politique et administratif particulier (hors du droit commun). 

Pas d'intervention de 1'Etat (subventions uniquement municipales). 

- Reseau de bibliotheques sans bibliotheque centrale. 

- Pas de lien avec les bibliotheques ou centres de documentation pari-

siens dependant d'autres administrations ou d'autres organismes. 

B - LES SOLUTIONS PROPOSEES 

1 - Montreal 

- En premier lieu, restructuration du systeme de lecture publique, qui 

devient un reseau integre a trois niveaux (Centrale, bibliotheques de 

district, bibliothequeiS de quartier) et multijuridictionnel. 

Fermetures, transferts, crS&tions de bibliotheques sur tout le territoire 

de la CUM, afin d'obtenir une bonne desserte de la population quantitati-

vement et qualitativement. Integration des bibliotheques d'association. 

Reseau aux mailles assez laches (la zone d'influence est de 4800 metres 

pour les bibliotheques de district, de 1200 metres pour les bibliotheques 

de quartier). 

- En second lieu, constitution d'une Federation des Bibliotheques Muni-

cipales de Montreal, organisme de coordination et de planification au 

niveau de la region (dont l'objectif est d'aider les bibliotheques exis-

tantes a ameliorer et a developper leurs services et a creer des services 

la ou il n'y en a pas). Completement independant des autorites provin-

ciales, communautaires et municipales. 

- Collaboration souhaitee avec les autres types de bibliotheques de la 

Province (universitaires, scolaires, specialisees, etc...), afin de mettre 

a la disposition de la population l'ensemble des collections. 

- Redefinition des collections afin de mieux repondre aux besoins des 

differentes ethnies. 



- 80 -

- Etablissement d'un systeme de compensation financiere, proportionnelle 

aux services que les bibliotheques de la Ville de Montreal (en particulier 

la Centrale) rendront aux autres municipalites de la CUM. 

- Centralisation des services techniques reportee a une date ulterieure. 

2 - Paris 

- La centralisation des services techniques a precede la restructuration 

du reseau. 

- Constitution (essentiellement par creation de bibliotheques neuves) 

d'un reseau assez serre ( la zone d'influence maximale est de 800 metres) 

a trois niveaux (bibliotheques dominantes, de secteur, interstitielles 

pour la j eunesse) pour assurer une excellente couverture de Paris. 

- Objectif quantitatif = taux de penetration de 10% 

- Le reseau ne tient pliis compte de la' division administrative par ar-

rondissement. x 

- Rationalisation de la gestion par mise en place d'un systeme de contro-

le des bibliotheques operationnelles et des realisations en cours: les 

"tableaux de bord". 

C - LES RAISONS ET LES CONSEQUENCES DE CERTAINS CHOIX 

a / Les reseaux sont constitues selon le meme principe de zones d'in-

fluence, mais l'un a des mailles beaucoup plus laches. On peut penser 

que cela tient au mode de vie canadien (notamment a l'habitude et a la 

rapidite des deplacements en voiture). 

b / II y a une divergence de vues quant au moment opportun de centraliser 

les services techniques. 

Dans 1'optique parisienne, la centralisation etait un prealable indis-

pensable de la restructuration du reseau. Pour Montreal, c'etait une 
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une consequence. 

En 1969, deux ans donc avant 1'ouverture du Service Technique Central de 

Paris, avait ete realisee une enquete aupres de nonibreuses grandes biblio-

theques publiques etrangeres, afin de definir les fondements d'une telle 

entreprise (51) . L'elaboration des questionnaires n'a pas ete des plus 

aisees, et deux elements en particulier ont fait probleme. 

La premiere difficulte se rapportait a la definition meme des "services 

techniques" (Devait-on les restreindre limitativement aux seules opera-

tions d'acquisition, de catalogage, de preparation materielle et de 

livraison des livres, ou bien convenait-il de les etendre a 1'ensemble 

des operations internes de la bibliotheque ne relevant pas directement 

du service du pret au public?) 

La seconde difficulte tenait a 1'extreme diversit6 des reseaux de biblio-

theques examines. Les differences constatees se situaient dans de nom-

breux domaines, ainsi: 

- la taille des villes (superficie et population) 

- 1'organisation administrative 

- le degre general de developpement des bibliotheques 

- la presence ou 1'absence initiales d'une bibliotheque centrale 

- l'existence, dans un pays donne, d'agences au service des bibliotheques 

- la presence materielle des livres dans le circuit commercial 

- l'importance de la recherbhe et de la litterature bibliotheconomiques, 

les traditions locales, l'histoire des bibliotheques dans un pays deter-

minee, etc... 

II a ete cependant possible d'obtenir des reponses nonibreuses (53 villes 

etrangeres) et precises, et de faire une synthese des avantages et des 

inconvenients reconnus de la centralisation, les premiers l'emportant 

largement sur les seconds. 

Certains voyaient, dans ce processus, "l'unique solution au probleme du 

traitement en quantitS d'un materiau varie", la possibilit§ "d'utiliser 

plus economiquement le personnel qualifie", une "condition de la ratio-

nalisation", un "prealable a 1'automatisation". 

Les inconvenients les plus frequemment cites en etaient "un certain 

desinteret de la part du personnel des annexes", la "lourdeur adminis-

trative", "l'immobilisme", la "negligence des besoins locaux". 

Mais, ainsi que le fait remarquer Guy BAUDIN qui a realise cette enquete, 

"si l'usage de toutes les possibilites de 1'ordinateur implique la 

centralisation, on peut conclure que la route ou se sont engagees la 

plupart des grandes bibliotheques publiques est devenue une voie a sens 

unique"w 
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On peut en fait constater que, entre les autorites montrealaises et 

parisiennes, il n'y a pas d'opposition fondamentale quant a la necessite 

de centraliser. Seule differe la periode de mise en application. 

La decision de Montreal de reporter la creation a une date ulterieure 

peut etre expliquee par la difficulte de faire ac<q)ter d'abord, de mettre 

en place et de coordonner ensuite, un reseau multijuridictionnel dans 

un contexte politique et administratif quelque peu defavorable. 

c / II n'est pas question, dans le Rapport de 1'etude des bibliotheques 

publiques de Montreal, d'instaurer un systeme de controle des gestion. 

Les Americains et les Canadiens etant beaucoup plus familiarises que nous 

le sommes avec les analyses de systemes et les processus d'evaluation 

d'efficacite, il n'etait peut-etre pas utile de s'attarder sur la neces-

site de prevoir un controle de la gestion des bibliotheques (52) . 

D - LES METHODES DE TRAVAIL. APPROCHE D'UNE THEORIE DE LA PLANIFICATION 

Meme si le recueil des donnees a ete congu differemment, la 

demarche suivie par les'responsables des deux etudes a ete presque iden-

tique. Ceux-ci appliquent un certain nombre de principes de base simi-

laires, prealablement definis, se conformant a un cadre theorique general. 

Les methodes employees et les grandes lignes des recommandations portant 

sur les conditions necessaires a la creation d'un reseau moderne et 

structure de bibliotheques et sur 1'etablissement du r§seau lui-meme 

concordent avec les conclusions actuelles de la recherche sur les sys-

temes de bibliotheques publiques et avec les dernieres publications trai-

tant de reseaux de bibliotheques. 

a / Le processus de planification 

Charles Mc CLURE, dans son article "The planning process: stra-

tegies for action" (55) expose, dans $s grandes lignes, le processus de 

planification dans son application aux bibliotheques. 

II commence par donner une definition du processus: "Planning is a pro-

cess of identifying organizational goals and objectives, developing pro-

grams or services to accomplish those objectives, and evaluating the 

success of those programs vis-a-vis the stated objectives". 
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II enumere ensuite les raisons qui rendent necessaire le recours a une 

telle entreprise : 

"In these times of economic difficulties for many libraries, the need 

for a planning process takes on significant importance in six general 

areas. 

First, planning provides for a rational response to uncertainty and 

change. Although the organization cannot control its environment, it may 

be able to manipulate it — assuming there is an objective to bo accom-

plish. 

Second, planning focuses attention on goals and objectives. Does your 

organisation have a written set of gdals and objectives? if not, dys-

functions, departmental competition, and ineffective ressource allocation 

are likely. 

Third, planning is important as an aid to ressource allocation by esta-

blishing priorities for funding. Which services can be provided at the 

least cost and for the most benefit? 

Fourth, planning also serves as a basis for determining individual, 

departmental, organizational, or progam accountability. 

Fifth, planning facilitates control of organizational operations by 

collecting in formatiori to evaluate the various programs or services. 

Finally, planning orients the organization to a futuristic stance. 

Instead of always reacting to problem situations, the organization attempts 

to foresee and mitigate against future problems before they become crisis". 

II termine par une enum6ration des differentes etapes de la planification, 

dont il resume 1' enchainement en un schema que nous donnons a la page 

suivante. 

On peut dire que, a quelques details pres, Claude AUBRY et Laurent G. 

DENIS, ainsi que le Service Organisation et Informatique de la Prefecture 

de Paris, ont mene leur travail suivant des methodes identiques a celles 

exposees par Charles Mc CLURE. Celui-ci fait partie de ces specialistes 

en bibliotheconomie (54), qui ont contribue § definir la cadre theorique 

de la planification dans le domaine des bibliotheques (55) . 

b / La contribution du marketing-management 

Aussi bien dans la ces de Paris, dans que dans celui de Montr§al, 

les responsables des etudes ont recouru aux techniques du marketing social 
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pour resoudre un certain nombre de problemes. 

Dans un premier temps, nous decrirons la nature generique des phenomenes 

de marketing, ainsi que quelques developpements conceptuels recents dans 

de domaine. Cela nous permettra de montrer que les deux etudes relevent 

de cette conception moderne du management. 

Puis, nous donnerons du marketing social une definition permettant de 

mieux cerner 1'apport de cette technique au deroulement des etudes. 

L'optique Marketing 

II n'existe pas de definition unanimement acceptee du Marketing. 

D'aucuns le decrivent comme etant une activite economique, un phenomene 

de commerce, un "sens des affaires", un processus economique, une struc-

ture d'institutions, une tournure d'esprit, une optique particuliere. 

Mais ces definitions sont complexes et ambigues. toutes contiennent une 

part de verite; aucune n'est coirplete. Seule'la derniere, de par son 

imprecision extreme, pourrait convenir. 

Pourtant, il n'est pas necessaire de definir precisement ce 

concept pour en reconnaitre 1'etendue „et la portee. En effet, l'idee 

essentielle inherente au Marketing reside dans un processus d'echange: 

il n'y a pas de Marketing sans qu'il y ait deux ou plusieurs parties, 

chacune ayant quelque chose a echanger et etant capable d'assurer la 

communication et la distribution de ce quelque chose. 

Ainsi le theme type de 1'echange du Marketing est l'echange de denrees 

ou de services contre d'autres denrees ou services, ou contre de 1'argent. 

Nul doute que le theme des deux etudes soit de ce type. II s'agit, 

en effet, d'un echange de services qui s'effectue entre les bibliotheques 

et le public: les bibliotheques assurant un service public, on peut 

admettrec_ que, par definition, leur but est de mettre un service a la 

disposition du public. Les termes de 1'echange different, cependant, de 

ceux rencontres habituellement : le^ service n'est pas echange directement 

contre une denree, un dervice ou de 1'argent, mais on peut considerer que 

les bibliotheques echangent leurs services contre une amelioration cor-

relative du niveau general d'education, d'information, de culture, etc... 

(Cf stpra : Mission et buts des bibliotheques). 

Le processus s'identifie donc a un processus d'echange ordinaire. 
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Etant entendu que 1'essence meme du Marketing reside dans un 

processus d'echange, un autre concept doit etre postu!6, celui du 

Marketing management 

Le Marketing management est "l'analyse, le planning, 1'execution et le 

controle des programmes destines a occasionner des echanges avec des 

audiences-cibles, dans un but de profit personnel ou mutuel" (56) . 

Son efficacite depend fortement de l'adaptation et de la coordination 

des politiques de produit, de prix, de promotion et de distribution. 

"Le concept de marketing management s'impose donc avec la prise de con-

science de la possibilite d'un gain supplementaire grace a un planning 

plus soigneux des relations d'echange" (57) . 1 

Or, en ce qui concerne nos 6tudes, il semble que les quatre 

grands axes du Marketing management: analyse, planning, execution, 

controle des programmes d'action, sont au premier rang des preoccupations 

des responsables. 

D'autre part, le but de ces etudes est bien de promouvoir des echanges 

(d'ordre culturel) entre une audience-cible (le public parisien ou mont-

r6alais) et une entreprise (l'administration) dans un but de profit 

mutuel (contenu dans la notion de servdce public). 

II y a donc concordance entre 1'optique des 6tudes et 1'optique Marke-

ting. 

II est possible de demontrer le bien-fonde de cette affirmation 

en examinant l'int6ret que represente l'application des outils sophis-

tiques du Marketing pour la resolution de ce genre de problemes. 

Car les recherches du Marketing management se sont developpees dans deux 

directions opposees et ont abouti a la mise en place d'outils d'analyse 

efficaces et adaptes a nos deux etudes. 

- Dans un premier temps, le Marketing management s'est applique a des 

recherches formelles et a un planning de plus en plus important tout au 

long de la mise au point du produit et de son introduction sur le marche: 

il examine les desirs, les attitudes et comportements des clients poten-

tiels qui pourraient amenes a concevoir un produit, a definir une stra-

tegie, une promotion et une distribution plus efficaces. 

Le "management passe par un processusformel de determination de la stra-

t6gie, de programmation tactique, d'elaboration de tactiques r6gionale 

et nationale, d'evaluation de performances et de controle" (58) . 

Le "concept >4arketing" s'efforce de trouver les desirs d'une audience-cible 
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et de produire les denrees et les services permettant de satisfaire ses 

desirs. Cette vue des choses semble la plus logique et la plus acceptable 

tant au plan prive qu'au plan social (59) . 

Toutefois, cette demarche n'a pas pu s'appliquer directenmt a nos 

etudes. 

Le produit vise (les bibliotheques) existait deja depuis longtemps : il 

n'etait pas possible de 1'abandonner, puis de repartir a zero, pour que 

la demarche et l'action fussent plus rationnelles, et que le produit 

repondit mieux aux desirs du public. 

Par contre, la demarche restait interessante et meme indispensable en 

ce qui concernait la politique de creation des nouvelles bibliotheques. 

- Dans un second temps, le Marketing management a effectue un changement 

d*orientation de la "vente" vers le Marketing. Dans une optique "vente", 

la tache est de trouver des clients pour le "produit existant", et de les 

convaincre d'acheter ce produit. On tente dcvendre le produit existant 

(au besoin apres 1'avoir ameliore a la suite d'une etude du premier type) 

en suggerant qu'il y a quelque chose d'ameliore et en le faisant connai-

tre. 

Dans ce cas, comme dans le precedent, le Marketing management devient 

une technique aux outils sophistiques, qui se sert beaucoup des sciences 

du comportement afin de r6sdudre les problemes de communication et de 

persuasion, en essayant d'influencer 1'acceptation de produits commerciaux 

et de services. 

Cette seconde demarche semble coincider avec celle de nos etudes : il 

s'agit de trouver des clients (un public) pour un produit existant (les 

bibliotheques). Ce produit peut etre modifie et ameliore en considerant 

toutefois certaines contraintes (humaines, administratuves, financie-

res, etc...) qui freinent cet effort. II faut enfin convaincre les Pari-

siens et les Montrealais d'acheter ce produit (ici acheter signifie 

consommer, puisque le service est gratuit en apparence. 

II apparait donc que la concordance entre 1'optique des etudes 

sur les Bibliotheques de la Ville de Paris et sur les bibliotheques de 

la CUM, et celle plus generale du Marketing management est certaine. 

L'utilisation de la scmce du comportement applique qu'est le 

Marketing semble donc evldente : l'etude se deroulant dans un domaine 

particulier, celui de 1'administration publique. 

II convient de prot6ger les interets de la collectivite et non ceux d'un 

entrepreneur individuel. La techmque employee a du tenir compte de cette 
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diff§rence capitale : elle est nommee, par consequent, Marketing social. 

Cette dgnomination n'est pas fortuite : cette branche du Marke-

ting management a pris une ampleur certaine dans des pays plus "deve-

loppes" que le notre. 

Aux Etats-Unis, par exemple, un nombre croissant d'institutions non 

lucratives regarde de plus en plus la logique Marketing comme un moyen 

de favoriser leurs buts et leurs procedures institutionnelles. Des 

consultants en marketing ont conseille des eglises sur les moyens d'aug-

menter le nombre des fideles, des oeuvres de charite sur les moyens de se 

procurer de l'argent, des musees et des orchestres sur les moyens d'at-

tirer un plus grand public... 

L'Advertising Council Of America a meme conduit des campagnes telles que 

"Gardez 1'Amerique belle", "Adherez au Peace Corps", "Allez en facul-

te". 

En France, le Marketing social en e'st encore a ses debuts. Ce 

domaine est encore a exploiter : c'est ce qu'ont fait ces etudes, dont 

1'obj et est 1'amelioration du service public rendu par les bibliotheques. 

c / Comportement du consommateur et choix d'une politique 

Par 1' application des methodes de Marketing management, les 

reponsables des etudes ont du tenir compte de variables exogenes a 

11administration comme par exemple le comportement du consommateur. 

Cette variable a pu etre tres facilement analysee grace a l'apport des 

sciences du comportement. 

En effet, on peut esquisser un modele type de comportement du 

consommateur en matiere d'education permanente, d'information, de loisirs, 

de culture. 

Ce modele distingue les etapes suivantes : 

- II y a perception du besoin par le consommateur (perception de besoins 

d'education permanente, d'information, de loisirs,... 

- Le consommateur deploie un certain nonibre d'activites prealables a 

1'achat : il se renseigne, il ouvre des dossiers comparatifs (mentalement) 

sur tous les produits susceptibles de satisfaire ses besoins. 
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( ici le cosommateur peut comparer les merites respectifs du cinema, du 

theatre,de la radio, des conferences, des journaux, des disques, du 

sport et ouvre des dossiers imaginaires S leur egard). 

- Le consommateur, a partir des dossiers qu'il a confectionn§s, va ef-

fectuer des comparaisons entre les diverses possibilites qu'il a pour 

satisfaire ses desirs. 

II va comparer toutes les variables qui sont importantes dans la deter-

mination de l'utilite qu'il trouve a consommer un produit plutot qu'un 

autre. 

- Vient ensuite la decision d'achat qui est la corollaire de la prece-

dente etape : le produit qui est le plus utile,compte-tenu de ses couts 

avantages relatifs, est choisi. 

- Des lors, il s'agit d'aller acheter le produit et donc de choisir un 

point de vente parmi beaucoup d'autres. 

- La derniere etape du processus est un retour-arriere (feedback) de 

l'utilisation du produit vers la compraraison des produits pour un nou-

vel achat. 
\ 

Ce processus peut s'illustrer par le schema que nous donnons 

page suivante. 

Connaissant les differentes etapes que franchit le consommateur 

lorsqu'il decide d'aller dans une bibliotheque enrprunter un livre, il est 

possible d'intervenir lors de chacune d'entre elles pour detourner le 

plus grand nombre de personnes vers cette activite. 

Par exemple: 

- Au premier niveau perception du besoin: La politique a mettre en oeuvre 

est celle plus globale de la Culture, que d'autres autorites devraient 

mettre en place de fagon precise et adequate. 

Toutefois, il est possible, au niveau des bibliotheques, de preconiser 

une ou plusieurs campagnes d'action culturelle (meme en liaison avec les 

divers interesses publics ou prives) ou meme de faire percevoir ces 

besoins a un grand nombre d'enfants, qui doivent se tourner vers les 

activites culturelles des leur plus jeune age. 
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- Aux niveaux deux et trois : Des campagnes en faveur de la lecture mon-

trant les avantages comparatifs des livres par rapport aux autres moyens 

de culture ou d'information devront permettre, a ce stade, d'amener le 

public au niveau 3 : decision 'tie consommer tie la Hecture". 

- Au niveau 4 : Une campagne d'information sur les bibliotheques pari-

siennes ou montrealaises peut suffir a augmenter la frequentation de 

ces dernieres, une fois que le consommateur potentiel a ete amene au 

niveau de la decision d'achat. 

- Au niveau 5 : Des actions tres specifiques sur la quantite et la qua-

lite des services rendus par les bibliotheques peuvent assurer la satis-

faction apres consommation du lecteur. 

Ainsi, il sera possible de conserver le piiblic precedemment attire dans 

les bibliotheques et le "feedback" d' informations aboutissant directement 

sur sa prochaine decision de consommation sera en faveur des biblio-

theques.. 

Une methodologie de ce type ( analyse du comportement) permet 

donc d'envisager bon nombre de politiques efficaces et coherentes, dont 

les elements precites pourrkient etre, entre autres, les maillons. 

D'une fagon plus ou moins approfondie; les responsables des etudes sur 

les bibliotheques de Paris et de Montreal, ont utilise ce type d'ana-

lyse : c'etait UBB reflexion indispensable, et complementaire de la defi-

nition d'un systeme de recueil des donnees complet. Le choix fonde d'op-

tions de developpement ne pouvait ignorer cet element majeur. 

Peut-on donc conclure qu'il existe une "theorie de la planifi-

cation", dont les principes peuvent etre appliques, sans modification 

fondamentale, a des situations differentes? II semble que oui. 

Cependant, la comparaison entre les divers rapports cites au debut de ce 

travail permet de constater que des principes semblables, lorqu'ils sont 

appliques a des situations differentes, conduisent a des modeles d'or-

ganisation presentant des caracteristiques differentes. 
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VI - RATIONALISATION ET PLANIFICATION : QUEL AVENIR? 

II convient de s'interroger, pour terminer, sur 1'avenir reserve 

a ces programmes de developpement a long terme (en general quinze ans), 

qui ne sont, ainsi qu'il l'etait indique dans la preface du Rapport 

AUBRY-DENIS, "qu'un instrument de travail, et non un element acquis d'une 

politique". 

Un certain nombre d'elements font que l'on peut craindre que 

ces projets ne restent au stade de voeux pieux, ou du moins que leur 

application ne subisse des retards, que des adaptations ne soient deci-

dees ou que de nouvelles orientations ne soient definies. 

Dans le meilleur des cas, c'est-a-dire celui ou le plan est, de par la 

volonte des responsables, applique tel qu'il'a ete elabore, on peut se 

demander si l'adhesion du personnel sera entiere et si celui-ci, hostile 

a une remise en cause des principes et du mode d'organisation presents, 

n'entravera pas, par sa force d'inertie, 1'application de nouvelles 

directives. 

Plus inquietante est 1'influence des facteurs economiques et politiques 

sut tout programme de developpement. 

Ces plans, pour la plupart, ont 6t6 realises a une periode de prosperite 

economique, dont les bibliotheques beneficiaient largement (il suffit de 

penser aux ressources dont disposaient les bibliotheques americaines sous 

la presidence de Lyndon B. Johnson). Depuis quelques annees, les credits 

partout sont moins abondants et les regards plus tournes vers le present 

que vers 1'avenir. N'est-ce pas alors que l'on a tendance a reconsiderer 

les 61ans planificateurs d'optimistes d'une autre epoque? 

D'autre part, ces programmes de developpement sont la traduction des 

options culturelles des autorites en place. Ne seront-ils pas remis en 

question si, a la suite de changements politiques et administratifs 

(elections municipales, provinciales, legislatives,etc...), une autre 

equipe assure la direction des affaires. Se sentira-t-elle concernee, 

engagee par des choix qui ne trouveront peut-etre pas place dans la poli-

tique nouvelle qu'elle se donne pour but d'appliquer? 

Tout, cependant, n'est pas negatif dans 1'avenir. 

Pourquoi ne pas esperer que la crise economique elle-meme incitera les 

responsables a mettre en application ces plans, qui par une recherche 

du meilleur rapport cout / efficacite, une utilisation plus rationnelle 
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des credits, devraient leur permettre de mieux supporter la periode de 

"vaches maigres" que nous connaissons actuellement? 

Ainsi que le dit Andre COSSETTE, au sujet de 1' evaluation des services 

d'une bibliotheque, dans 1'article precedemment cite (60) : 

" Une autre raison qui devrait inciter les bibliothecaires a evaluer 

d'une maniere systematique les services documentaires est le caractere 

limite des ressources financieres. Devant 1'augmentation croissante des 

couts des services publics et la rarete des ressources budgetaires dis-

ponibles, toutes les institutions publiques — y compris les institutions 

d'enseignement et les bibliotheques— devront desormais rendre des comptes 

aux contribuables et a leurs representants. Les bibliothecaires devront 

justifier les budgets alloues aux services documentaires en termes de 

resultats a atteindre et demontrer que les produits et services realises 

grace a ces budgets correspondent effectivement aux resultats attendus 

(objectifs fixes). Les bibliotheques du Quebec et d'ailleurs vivront de 

plus en plus dans ce contexte. Les responsables devront prouver l'effi-

cacit§ des activites bibliotheconomiques et demontrer, a 1'aide d'etudes 

rigoureuses, la qualite des services documentaires offerts au public". 

Marc CHAUVEINC, President de 1'Association des Bibliothecaires 

frangais, lui fait echo dans le discours d'ouverture du congres 1977 

de 1'A.B.F.(61) : 

" Les bibliotheques n'ont pas d'argent. Qu'elles soient publiques ou 

privees, elles siibissent de plein fouet les restrictions budgetaires 

de cette pSriode de crise. Elles n'ont jamais eu la priorite dans l'at-

tribution des credits, que ce soit dans une entreprise, dans une commune 

ou dans une universite. C'est une verite criante qu'il faut continuelle-

ment combattre... Nous n'avons que deux attitudes possibles devant cette 

penurie : ou la refuser et fermer nos etablissements en criant bien fort 

qu'ils ne peuvent fonctionner avec les moyens alloues, ou 1' accepter et 

essayer d'en tirer le meilleur parti, donc organiser". 

Puisqu'il s'agit pour tous de "gerer la penurie" et de satis-

faire un maximum de besoins avec un minimum de moyens, pourquoi ne pas 

s' appuyer sur ces programmes de developpement, qui tous ont pour but de 

rationaliser le fonctionnement du systeme et d'obtenir, en matiere de 

lecture publique, la parfaite adequation de la demande et du service pro-

pose, avec une evaluation juste des couts? 

Une autre donnee entre en jeu, que souligne Henri COMTE dans la 

communication qu'il a faite au meme congres 1977 de 1'A.B.F. (62) : 
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" II est possible de soutenir, a bon droit semble-t-il, que cette intro-

duction de la gestion dans le domaine documentaire repond a des besoins 

profonds et, de ce fait, s'inscrit de fagon plus ou moins ineluctable 

dans la logique du developpement des institutions documentaires. Celles-ci 

sont, en effet, confrontees a la fantastique croissance de la production 

documentaire, croissance qui, rappelons-le, n'a cesse de s'accelerer 

depuis plus d'un siecle. 

Pour maitriser ce raz-de-maree, il leur a fallu augmenter de dimensions, 

diversifier et specialiser leurs services, multiplier les liens de co-

operation. Comment ne pas voir que cette evolution, qui en a fait des 

entreprises sans cesse plus complexeS et plus couteuses, ne pouvait pas 

ne pas etre porteuse, a la longue, d'exigences nouvelles quant aux condi-

tions de leur fonctionnement?" 

La planification et la rationalisation de la gestion ne sont-

elles pas le seul moyen de faire face a cette nouvelle dimension de la 

documentation? 

Enfin, est a considerer un dernier element (tres etroitement 

lie au precSdent), qui rend necessaire, et meme indispensable, l'appli-

cation au domaine de la lecture publique des nouveaux principes de ges-

tion et des programmes de planification. II s'agit de 1'automatisation 

des fonctions documentaires. 

A ce propos, rappelons, en quelques mots, 1'origine du Schema Directeur 

d'Implantation des Bibliotheques de la Ville de Paris. 

L'automatisation du systeme de pret avait ete envisagee dans le but 

d'ameliorer la qualite du service rendu aux lecteurs et de decharger le 

personnel des taches repetitives et fastidieuses qu'il effectuait au 

detriment d'activites d'accueil et d'animation. Le Service Organisation 

et Informatique avait alors ete charge d'une etude sur l'opportunite 

d'une mecanisation du pret. Mais il etait rapidement apparu que 1'auto-

matisation ne constituait qu'un Slgment de la gestion globale et qu'elle 

supposait prealablement une reflexion sur les possibilites d'amelioration 

de l'organisation. 

Comment concevoir, en effet,un traitement automatique de la 

documentation a un cout raisonnable, si le reseau est constitue d'unites 

disparates, qui ne peuvent fournir des informations comparables, etablies 

selon les memes normes? 
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Ainsi que le dit Henri COMTE, en conclusion de la conference citee pre-

cedemment: 

" Le devenir des institutions documentaires — en premier lieu donc des 

bibliotheques— ne sera pas la simple projection de leur situation pr§-

sente. C'est pourquoi il parait essentiel, suivant les directives des 

prospectivistes, de distinguer dans le temps present ceux des faits qui 

sont porteurs d'avenir et de s'efforcer de mesurer,pour s'y adapter en 

temps utile, leurs consequences a terme. Si la politique a moyen terme 

est assurement le moyen privilegie de cette adaptation, il faut donc 

bien prendre conscience que l'efficacite de ce levier dependra, pour une 

large part, de la qualite des etudes prospectives qui lui servent de 

point d'appui". 

Est-il encore possible de ne pas reconnaitre un avenir a la 

rationalisation et a la planification? 



ANNEXES 



Depenses par hab. 

consacr6es a la 

bibliotheque 

publique (1) 

Moyenne de la popu-

lation desservie par 

un bibliothecaire 

Proportion de biblio-
thecaires profession-
nels par rapport a 
1'ensemble du person-
nel 

Nombre de volumes 

pretes par 

habitant 

COMMUNAUTE 

URBAINE DE 

MONTREAL / 

MDOTREAL 

2,00 $ 

(Chiffre de Nfontreal. 
Pour la CU?1, les de?-
penses varient entre 
1,89 et 13,00 par hab/ 

9738 habitants 

(A Montreal meme, un 
bibliothecaire pour 
22000 habitants) 

17,3 % 

1,34 

(chiffre de montreal. 
Pour la CUM, le nom-
bre de volumes varie 
entre 1,3 et 12,8) 

TORONTO 10,80 $ 5636 habitants 29,8 % 
1 
CD 

1 
O 

VANCOUVER 

j 

10,64 | 4468 habitants '24,6 % 

P P 
CL 
H-
CD 

ro 

11 

OTTAWA 9,00 | 7023 habitants 24 % 

(1) - Les dgpenses par habitant sont indiquees en dollars canadiens. 
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LE NOMBRE DE PRETS PAR HABITANT EST A PARIS DE 1, 45 PRET, COMPARE 
A LA MOYENNE DE 5, 6 PRETS REALISES DANS LES VILLES ETRANGERES 

tJOMSSE DE PREIS PNNUBIS PRR 

(JlS&?POOL. 

BiPfi/KShfiri 

&IRS&OW 

COP£HHflGo£ 

STOCfihOl/1 

TORONTO 

10 S RNGSLES 

BEftUf/ 

Hf)ff&ouxe> 

PRR/5 WM( h&en/315) 

•SourcS: Ŝ /ŝ pvss /fVTfltlEL 

LA PENETRATION EST DE 4% A PARIS, COMPAREE AUX PENETRATIONS 
ALLANT DE 14% A 42% DANS LES VILLES ETRANGERES 

PENETRRT/ON EN %* 

wmm 1* TORON70 

bKNtt-IRRK 

OTTfiV/f! 

##s 

MKMm PHILfOSLPH/E 
•B» 

* rbr.s/n cv kc'ei/rs sc/irs enpcurccn/ô i c4 /9papa/s.7on 
Source; Esh/Vc//cns fza//sees deprzs c//f?rs c/owmenfc fbt/rn/s per fi. 6>&u(//r) 
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LES RESSOURCES PAR HABITANT ALLOUEES AUX BIBLIOTHEQUES 
PARISIENNES SONT BIEN INFERIEURES AUX RESSOURCES DONT DISPOSENT 
LES BIBLIOTHEQUES DES VILLES ETRANGERES 

peesoumel toua 
1000 h&g?rr£inrr5. 

Nonfi>fL£ bE uve.es tvXNs 

VE. FONDS pAa H&tbrrAwr 

blfcnir^han 

COP6NWA<i0f 

todonl o 

•SKXk-HOLM 

phil&delpmie 

LWEJ?Pool 

1»S 

2>E(U.I hJ 

hahboorq 

paris 

WZ/WMm. L'VB(LPOOL MMWmM/M/mMMWM/ '̂ Wŵ M/m/M/mwm/mm/m 

wmmmMmsm, c, la5<jovu mo. 56 Y/./m'. 
wmmmw/Mm i. 'WW/M////'//4%/4Wl> °-5° 

aeninqhan 

WMMMWMMml coptwhaqoe 

w/smvw/?///*. 

wmmmmm WMMm i.4 milabelphi£ MMM'W//, 
LOS AN«iEt-£S iggmmig 

WMmm^ toronjto ^o.lg WMWM 

wmm /tfiVui/u 

o.ii haneour^ 

par15 

(3UD> 5 ET par. HAE>mlNT EN FJ2ANCS SUlSSt 

f>7C>CKHOL rv 

COPENHAquE 

"toronto 

PHILADELPHIE 

ujs. an^elc-s 

uver-posl 

qlascjow 

biimin^han 

hanbovitq 

6ER.UN 

PARIS 

WWmW/Mfm 
•ŵ y,yMyMWMM:yyMy/yMMyffl'/M/W/M ? z 

'W//MMM;?Sk //,/////y///t;/'''.v, 

f//MMMMMMMM!MMM?/MMMWMMM/M/t</. 
WM/SWM'AMy/M//M s , - - '•///'•/v'' 

W/ffl/MMMM/MMf/M//i. 
myz?/. 

w//mmM/MMWM//M%m 

WMMWMwwz mmmm/M/M///. 
W//////WM'///, 

/MM//;/MM 

WMMMMMm%̂  
gj»n4if 

% 

Soonze: /NTAMEL . sicr+isiiques /97/ 
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AVEC 81 BIBLIOTHEQUES. REPARTIES SUR 105 KM2, LA DENSITE DES BIBLIO-
THEQUES EST 4 FOIS PLUS FORTE QUE LA DENSITE MOYENNE CALCULEE 
SUR 15 VILLES ETRANGERES IMPORTANTES* 

NOHB/?£. £>£ 3/3/. /07~»SQU£S POUK C/a/E SW&C? 
£ O E / / T £  A  C £ l t £  £ > £  £ A >  / 9 S 3  

nuN/CH 
nOY£A//S£ 
Sw/5 //•'/>( irrzcr/g/yriS 
2Z Sii>/iO'/i?outs 

11*11 

BJRWN&Hfifi 

SXCCKtfOiS/ 

PX&&C/6 

PRRtS $UrJ3lh 

* Celtt dnn&e, ccncernt & c/enstfi da >rnp/s/)fehcns cfu rtseao e/es kiJ/ofr>wes .Dspres n.B*ucf//i 
fesvr/ecz. moyfor>a c£j bihf/ofrJqusi es/d P<$r/s, m̂ er/eurc g ce//es c!£S s£///rs u//.'ts 

AVEC 40 HEURES, L'OUVERTURE HEBDOMADAIRE DES BIBLIOTHEQUES. 
PARISIENNES EST BIEN INFERIEURE A CELLES DES VILLES ETRANGERES 
COMPARABLES 

HEURES £>'0Ul/£XW/tE HE8D0HFibA/ft£ fS/Q. CEAtrRfle.£ EN /9?/) 

^̂ mmmmtmmmmm̂ ^̂ mmmmmM Glrs&ow 

L/VE^pool 

BHLT/no/fE 

LQS f)T/6EC£S 

B/̂ n/r</&HftM 

CCf£r/H/)GC/E 

vmmM/Ŵ mmmmmwm̂ ^̂ mmm̂ mmmŝ  <? 

•giitmwmmii *> 

eBSSBi^eii 

ST0CKH0LH 

BSffl/rr 

HfitlBovRO 

PRRIS 

SourcE - S/dbstf&sis c/c 2/vmrrEL <?/ c/oca/nf/)/ recep////$//s5 /7-8duc//rj 



p^is_et_m_cg^my™_yraai^_de_mntrm_{cy^_j._qyh,ques_chiffras_imicatifs_£19742 

PARIS COMMUNAUTE URBAINE DE M3NTREAL 

Population : 2 375 OOO habitants 

Superficie : 105 km2 

Collections (1) : 2 304 000 livres 

Nombre de bibliotheques : 83 (= 16 bib. principales, 15 
bib. moyennes, 50 comptoirs de pret, 8 bib. sp6cialisees) 

Nombre de lecteurs inscrits : 137 000 , soit 5,95% de la^ 
population parisienne 

Nombre de prets par hab. : 1,46 
Nombre de prets total : 2 600 000 

Personnel : 437 (total general = temps complet + temps 
partiel. Pour le personnel ne travaillant pas a temps com-
plet,une conversion a ete faite sur la base de 38 heures 
hebdomadaires par agent) 

Depenses par habitant: 5,27 Frs (Frs constants 1970) 
7,21 Frs (Frs courants 1974) 

Population : 1 967 000 habitants 
(A Montreal meme, 1 193 000 habitants, soit 6M de la 
population totale de la CUM, 20% de la pop. quebecoise) 

Superficie : 122 500 acres, soit 490 km2 
( Montrgal meme = 98 km2) 

Collections (1) :Bibliotheques de la CUM: 2 500 000 livres 

Bib. de Montreal = 1 000 000 volumes 

Nombre de bibliotheques : a Montreal meme, 1 centrale, 15 
succursales, 1 bibliobus. 
Dans les 29 autres municipalites de la CUM= 19 bib. 

Nombre de lecteurs inscrits : 65 679 , soit 4,71 de la 
population (chiffre de Montreal uniquement) 

Nombre de prets par hab. : 1,34 (a >fontreal meme) 
(Sur 1'ensemble de la CUM, le chiffre varie de 1,3 a 12,8) 

Personnel : 1171 personnes dans les bibliotheques de la 
CUM (331 a temps complet, 840 a temps partiel dont 911 
de benevoles) 

Depenses par habitants (2) : 2,00 a Montreal meme 
(Sur l'ensemble de la CUM, les depenses varient entre 
1,89 et 13,00 ̂  par tete) 

(1) : Nous n'avons de chiffres precis que pour les collect 

(2) : D6penses en dollars canadiens 

ions d'imprimes (periodiques exclus) 
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ANNEXE 6 

1-1 

C H A P I T R E  5 9  

Loi des bibliotheques publiques 

1. Le ministre des afTaircs culturelles 
iii- in im. egt chargc de Vexecution de la pr6sente 

loi. 8-9 Eliz. II, c. 18, a. 14. 

tahrTi',r' Dans ln prcsente Ioi, Vexpression 
" f ! , ' ,  a) « Coininission » signifie la Commis-
nnwtioit • sion des biblioth^ques publiques 6tablie 

par la prcsente loi; 
i mnm- b) « membre » signifie un membre de 
l,r" ' cette Commission. 8-9 Eliz. II, c. 18, a. 2. 

Orioi- 3. Un organisme permanent, d6signe 
l'™",™,* sous le nom de « Commission des biblio-

thSques publiques du Qu6bec », est ins-
titue par la pr6sente loi. 8-9 Eliz. II, c. 18, 
a. 3. 

t>voire I. La Commission est chargee d'etudier 
les meilleurs moyens de resoudre les pro-
bldmes relatifs h 1'etablissement, au main-
tien et au developpement des bibliothi-
ques publiques dans la province, de faire 
rapport de ses constatations et opinions 
au ministre des affaires culturelles et, en 
outre, detudier toutes questions se ratta-
ch;mt aux bibliotWques publiques que ce 
dernicr lui soumet. 

Trm.ni Klle doit commencer et poursuivre son 
irimUJ^>"rl trayail avec diligence et faire rapport au 
iriei moins & tous les trois mois de ses 6tudes, 

conclusions et recommandations au mi-
nistre des affaires culturelles sur les sujets 
vis6s par Ie prfsent article. 8-9 Eliz. II, c. 
18, a. 4. 

Compo- 5. La Commission se compose 
™ l0n p) du directeur des bibliothteues pu-

bhques de la province qui en fait partie 

C H A P T E R  5 9  

Public Libraries Act 

1. The Minister of Cultural Affairs Carrving 
shall have charge of the carrying out ofoyt of *cl-
this act. 8-9 Eliz. II, c. 18, s. 14. 

2. In this act, the expression lntcrpre 
(a) "Commission" means the Public !.co"nmw-

Libraries Commission established by this „on"; l"" 
act; ' 

( b )  "member" means a member of such 
Commission. 8-9 Eliz. II, c. 18, s. 2. U r '-

3. A permanent body, callcd the "Que- n<Kjy 
bec Public Libraries Commission", is estab- p'"Jv 
lished by this act. 8-9 Eliz. II, c. 18, s. 3. 

4. The Commission shall be char^ed iiuiin. 
with the study of the bcst means of solving 
the problems relating to the cstablish-
ment, maintenance and development of 
public libraries in the Province, rcporting 
lts findings and opinions to the Ministcr 
of Cultural Affairs and, in addition, study-
ing all questions relating to public libraries 
that may be submitted to it by the latter. 

It shall commence and continue its w0rk end 
work with dispatch and report at least™"014 

every three months on its studies, findings three 
and recommendations to the Minister of month». 
Cultural Affairs respecting the matters 
contemplated by this section. 8-9 Eliz. II, 
c. 18, s. 4. 

5. The Commission shall consist ofcomp»M-

(a) the director of public libraries oftion-
the Province who shall be a member 
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CHAP. 59 Btbhotheques publiques — Public Libraries 

de droit et dont la nomination est pr£vue 
par 1'article 11; 

b) de six autres membres choisis pour 
1'interet qu'ils prennent au developpe-
ment des biblioth£ques et qui sont nom-
mes par le lieutenant-gouvemeur en con-
seil pour six ans. Leur mandat peut etre 
renouvelc. Exccptionncllement, d la fin 
du premier tricnnat, trois memhres desi-
gnes par lc lieti tunant-gou vemeur en con-
seil sortent de charge. A la fin de chaque 
triennat, le lieutenant-gouvemeur en con-
seil comble les vacances de la Commission. 
8-9 Eliz. II, c. 18, a. 5. 

Vacanow. 6, Avant la fin d'un triennat, toute 
vacance parmi les membres de la Com-
mission est comblee par le lieutenant-
gouvemeur en conseil et le mandat de ce 
membre se limite k la periode non 6coulee 
du mandat de celui qu'il remplace. 8-9 
Eliz. II, c. 18, a. 6. 

Kr&iM dc 
d6plaoe-
mcnt, 
etc. 

Rfcglc-
mvnts 
l(i Coni-
nn-iMioti 

inonth 
du licu-
tenaut-
gouv. 011 
coDsetl. 

Puhlico-
tion 

7. Les membres de la Commission, 
dans 1'execution de leurs fonctions en 
cette qualite, regoivent le remboursement 
de leurs frais de deplacement et de sub-
sistance hors du lieu de leur r6sidence. 8-9 
Eliz. II, c. 18, a. 7. 

thereof ex officio and whose appointment is 
provided for in section 11; 
(b) six other members selected for the 

interest that they take in the develop-
ment of libraries and who shall be ap-
pointed by the Lieutenant-Govemor m 
Council for six years. Their mandate 
may be renewed. By exception, at the 
end of the first three-year period, thrce 
members appointed by the Licutenant-
Govemor in Council shall retire. At thc 
end of each three-year period, the Lieutcn-
ant-Govemor in Council shall fill the 
vacancies in the Commission. 8-9 Eliz. II, 
c. 18, s. 5. 

6. Before the end of a three-year va<*i -
period, any vacancy among the membersc"* 
of the Commission shall be filled by the 
Lieutenant-Govemor in Council and the 
mandate of such member shall be limited 
to the unexpired pieriod of the mandate 
of the member whom he replaces. 8-9 
Eliz. II, c. 18, s. 6.. 

7. The members of the Commission, Travt-n.ne 
in the performance of their duties 
such, shall be reimbursed their expenses for 
travelling and subsistence away from 
their place of residence. 8-9 Eliz. II, c. 18, 
s. 7. 

H. La Commission peut adopter pour 8. The Commission may make for its Regui-
sa regie inteme les r£glements qii'elle intemal management such regulations as 
juge opportuns. Ces r&glements entrent it may deem expedient. Such regulations hl0n 
en vigueur d6s leur approbation par le xshall come into force upon approval by 
ministre des affaires culturelles. 8-9 Eliz. the Minister of Cultural Affairs. 8-9 Eliz. 
II, c. 18, a. 8. II.c. 18.S.8. 

9. Le lieutenant-gouverneur en conseil 
peut adopter tous les rfcglements qu'il 
juge necessaires pour assurer la mise en 
oeuvre des recommandations de la Com-
mission. 

Ces r&glements sont publiSs dans la 
Gazelte officielle de Quebec. Ils entrent en 
vigueur k compter de la date de cette 
publication ou, selon le cas, k compter 
de la date fixee d cette fin par le lieutenant-
gouvemeur en conseil. 8-9 Eliz. II, c. 18, 
a. 9. 

9. The Lieutenant-Govemor in Coun- r.o-i.i 
cil may make all such regulations as he 
may deem necessary to secure the im- Council 
plementing of the recorhmendations of 
the Commission. 

Such regulations shall be published in Pubhca-
the Quebec Officia! Gazetle. They shalll,on 

come into force from the date of such 
publication, or from the date fixed for 
such purpose by the Lieutenant-Govemor 
in Council, as the case may be. 8-9 Eliz. 
II, c. 18, s. 9. 

Orffam*— 
nic ndmi-
niHtrntif. 

lO. II est constitue et 6tabli au mi- 10. An administrative body is con-Admim&-
nist^re des affaires culturelles un organis- stituted and established inthe Department J^Jive 

me administratif sous le nom de « Service of Cultural Affairs xmder the name of the y' 

l 
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Bibliolhlqua, pubUques - Public Libraries CHAI\ 50 

dcs hibliothvquui du gn, \ax r. «-«l Eliz. "Quel>cc Library Scrvicc". 8-0 Kliz. II. 
II, c. 18. a. 10. c. 18, s. lD. 

11. !.(• s-rx „ V  ! r ;  s du 1 1. Thc Quclxx' Libniry Scrvice sh;ill 
KIIKMI Oufelxic si) comt»m" consist of ; , . 

1° du dircctcur dca biblioth^ques pu- (1) the director of public hbraries of 
bliuues dc la province; the Province; . ,icnrvi«„4 

2° dc tous ies officiers et employes (2) all officers and employees deemed 
iujres nccessî ires ncccsssry. 

Le directeur, les officiers et les employes The director, officers and emP*°y^ 
vises par le present article sont regis par contemplated by this section shall bc 
la Loi du scrvice civil (chap. 13) et la Loi govemed by the Civil SCTvice Act (Cnap. 
des pcnsions (chap. 14). 8-9 Eliz. II, c. 18. 13) and the Pension Act (Chap. 14). 
a. 8-9 Eliz. II, c. 18, s. 11. 

12. Le directeur des bibliothfcques ^ 12.The dir^tor of publicjbrarus ofi)uti«o( 
«iuiiirrn- publiques de la province a la direction du the Provmce shall have supCTvision ot )lbrarimi 
£1i:!r Service des bibliotMques du Qu6bec et the Quebec Library Service and shall act 
tht<iuoe agit comme agent de liaison entre le as liaison officer between the Mmister 

ministre des affaires culturelles et la Com- Cultural Affairs and the Commission. He 
mission. II assure l'ex6cution des rdgle- shall ensure the carrving out of the regu-
ments adoptfe par le lieutenant-gouver- lations made by the Lieutenant-GovemOT 
neur en conseil en vertu de la prisente loi in Council under- this act and shall co-
et coop£re avec les corporations munici- operate with mumeipal corporations, u-
palea, les associations de bibliothfecaires brarians' associations and any otnw 
et tous autres groupements qui s'int6- groups interested in the development 
ressent au d6veloppement des biblioth£- pubhc libranes. He shall pCTform suc 
ques publiques. II remplit toutes les autres other duties as may be assigned to him by 
fonctions que lui confie le ministre des the Mmister of Cultural Anairs. 
affaires cxilturelles. 8-9 Eliz. II, c. 18, a. 12. Eliz. II, c. 18, s. 12. 

\ 

Vlmprimeur de la reiru ROCH LtriBVlil Queen't Prinler 
1064 
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ANNEXE 7 

3.4. La coordination entre les bibliotheques publiques 

3.4.1. La cr£ation d'un systeme m^tropolitain de bibliothfc-
ques k Montr^al. 

Les systemes m^tropolitains de bibliothfeques de Toronto et des 
grandes villes am£ricaines ont ddmontre leur efficacite au niveau 
des services h. la population. En 1974-75, Montreal mdtropolitain 
comptera 39 bibliotheques sur 112 bibliotheques municipales ou 
d'association au Qu6bec. Cette population desservie a plus de 90% 
aura besoin d'un service de bibliotheque comparable aux grandes 
villes canadiennes. Un systeme de coordination et de centralisation 
pourra 61iminer si possible la multiplication d'un meme service 
technique de prSparation des volumes et permettra d'ameliorer quali-
tativement et quantitativement les services aux usagers des biblio-
thfeques. 

\ 

Ce systfeme, pour etre efficace et adapt^ aux besoins et aux condi-
tions du milieu,sera prec6dd dfune 6tude dont le coQt estime est 
de $50,000. Les sp^cialistes retenus pour r^aliser cette etude en 
1974-75 auront a formuler un plan de developpement des bibliotheques 
publiques de la MStropole, et tiendront compte des questions sui-
vantes: 

- la biblioth&que centrale et ses succursales quant k leur lo-
calisation, leur accessibilite, etc..., 

- les sex*vices publics et techniques, 

- les activites offertes aux enfants, adolescents et adultes 
ainsi que les programmes sp^ciaux, 

- les collections d'une faqon qualitative et quantitative, 

- les besoins de personnel spdcialise, technique et autres, 

- les structures administratives et les modalites de finance-
ment des divers paliers, 

- les possibilit6s de collaboration entre les bibliotheques, 
les autres centres de documentation et les agences culturelles 
du secteur de 1'information et du d^veloppement socio-culturel, 

- les bibliotheques spScialisees pour le milieu des affaires. 
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ANNEXE 8 

MUNICTPALITES QUI FORMENT LA COMMUNAUTE UKBAINE 

DE MONTEEAL SELON LA POPULATION3 1974 

MuniaipaZit§ PopuZation 

1 Montrial 1,193,000 
2 Montr£al-Nord 92,547 
3. Lasalle 77,000 
4 Verdun 75,460 
5 Saint-LSonard 62,725 

6 Saint-Laurent 62,565 
7 Lachine ' 44,112 
8 Pointe-aux-Trembles 27,839 
9 Anjou 35,445 
10 Pierrefonds 34,200 

11 Dollard-des-Ormeaux 32,000 
12 Pointe-Claire , 28,012 
13 Outremont 27,894 
14 Cote Saint-Luc x 25,335 
15 Weetmount 23,605 

16 Mont-Royal 21,105 
17 Dorval 20, 731 
18 Beaoon8field 20,480 
19 Roxboro 7,514 
20 Sampstead ' ' '7,210 

21 Saint-Pierre 6,925 
22 Montr6al-Ouest 6,405 
23 Sainte-Anne de BeHevue ,4,833 
24 Montrial-Est 4,800 
25 Kirkland 4,300 

26 Baie d'UrfS 3,850 
27 Sainte-Genevi$ve 2,900 
28 Saint-RaphaSl-de-l'%ie Bizard 2,884 
29 Senneville ' 1,412 

. -30 Tle Dorval 7 

TOTAL 1,967,095 

(*) QuSbec (Province), Bureau de la statistique du QuSbec, 
Service dee finances. AnaZyee budgitaire, municipa-
Zitie du QuSbec, armie financiire 1974-75. QuSbec. 
1975. p. 102. 
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LISTE DES BIBLIOTHEQUES PUELIQUES DE LA CUM INaUSES DANS L'ETUDE 

I - Dix-sept bibliotheques municipales subventioniiees par la Province 

Beaconsfield 

Cote Saint-Luc 

Dorval 

Ile Bizard 

Lachine 

Lasalle 

Montreal, Bibliotheque de la Ville de 

Montreal-Est 
4 

MDntreal-Nord 

Mont-Royal 

Outremont 

Pointe-Claire 

Roxboro (compreriant Dollard-des-Ormeaux et Pierrefonds) 

Saint-Laurent \ 

Saint-Leonard 

Verdun 

Westmount 

II - Cinq bibliotheques d'association subventionnees : adultes 

Atwater 

Fraser-Hickson 

Jewish Library 

Marguerite Brunet 

Baie d'Urfe 

III - Quatre bibliotheques d'association subventionnees : enfants 

La Bibliotheque des Enfants 

Notre-Dame-de-Grace for Boys and Girls Library 

Children's Library 

Pinocchio 
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IV - Quatre bibliotheques publiques non subventionnees par la Province 

Anjou 

Kirkland 

Montreal-Ouest 

Ville Saint-Pierre 

Dix des trente municipalites formant la CUM n'ont pas encore de biblio-

theques publiques : 

Anjou 

Kirkland 

Montreal-Ouest 

Ville Saint-Pierre 

Hanpstead 

Ile Dorval 

Pointe-aux-Trembles 

Sainte-Anne-de-Bellevue 

Sainte-Genevieve 

Senneville 

Bibliotheques d'association, mais 

pas de bibliotheques publiques 
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QUESTIONNAIRE A L1INTENTION DES RESPONSABLES DE BIBLI01HEQUES 

EBP ETUDE DES BIBLIOTBEQUES PUBLIQUES DE LA REGION DE 

MONTREAL 

Entrevues - Resvonsdbles des bibliotteaues 

La biblioth£que _ Par 

Responsable Date 

IMPRESSIONS GENERALES 

1. Immeub l*e.' DSorire 

Exterieur 

Site 

IntSrieur x 

PrenrLer aoup d'oeil 

Expoeition8 

Rayona 

Affiohes 

Disposition gin&rale 

ADMINISTRATION 

2. A qui etes-vous responeabte? 

S. S'il exvste un conseil d'adminietration 

Combien de membres? 

Qui les norrrne? 

Diccie du mandat? 

Sfcatut: consultatif seulement? 

oorporation? 

oomiti du conseil munioipal? 



4 

5, 

6 ,  

7 

8 

9 

10 

11 

12, 

13 

14 
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Souraes de revenu 

Provinoiales _ 

Municipale8 

Autres 

Conibien 

Corribien % 

% 

Si autres^ spioifier 

Bource 

montant % 

E8t-ce que chacun de ces organismee contribue suf-
t 

fisanment? 
\ 

Si non, lesquels pourraient faire davantage? 

Et de combien? 

Quel8 sont les ob8tacle8 d une meilleure contribution? 

Quel 8erait le niveau ad£quat de soutien financier? 

Comment pourrait-on y arriver? 

A-t-on fait des efforts pour obtenir une aids fi-

nancietre adiquate? 
I 

Si ouiy qui les a. faits? 

par quel8 moyens? 

Quele buts poureuivez-vou8 prSsentement? 
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15. Pourquoi? 

16. Qui les a dSterminSs? 

17. Mesure de euoce8 ou d 'insuco&e juaqu '<5 present? 

18. A quoi attribuez-vous Ze 8ucc§8 ou l'insuoc&e? 

19. A quels probl^mes oroyez-vous devoir faire'faoe 

dan8 le8 trois prochaines artnSes? (Par prioritS) 

20. Dans les cinq prochaines annees? 

21. D'apr&8 vous> quels eont les servioes cL divelopper davantage? 
\ 

22. Ceux que l 'on devrait attSnuer? 

23. Ceux qne l'on devrait laisser toniber? 

24. Ceux que l'on devrait orSer? 

25. Que ee passe-t-il d'intSre8sant et de changeant 

dan8 votre munioipalitS? 

Population? 

Niveau d'Sduoation? 
i 

Vie Soonomique? 

Urbahi8ation/dSveloppement? 

| } 
26. Coiment ohaoun de oes changements affecte-t-il, 

affeotera-t-il ou devrait-il affeoter votre biblio-

th£que? 
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27. Projet8 d'aminagement? 

28. de con8truotion? 

29. de d£menagement? 

30. d'expaneion? 

31. D 'apr£s vous3 corrment tes citoyene pergoivent-ils 

votre biblioth§que? Quelle image s 'en font-ils? 

32. Quels groupes civique8t ciilturelsj iducatif8} 

gouvernementaux ou autres ontdes liens avec votre 

biblioth£que? 

(SuggSrer des noms de personnes ct consulter). 

33. Exi8te-t-il quelque genre de coopSration entre 

d'autre8 bibliotheques et la votre? 

34. Quelle8 biblioth£ques? 

35. Pour queltes fins? 

36. Par quels moyens? 

37. Si entente^ contraotuelle? 

autre? 

38. Quels a8pect8 du service vou8 aembtent Zee ptue 

apte8 d Za coopiration? 
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39. Pourquoi? 

40. Les biblioth£que8 scolaires evoluent-elles dans 

votre milieu? 

41. Si ouiy quel est 1'effet de cette ivolution sur 

votre bibliotheque? 

42. Quel8 sontt d'apre!8 vous, tes pointe forts,de votre 

biblioth£que? 

43. Quels en sont les points faibles? 

PBRSONNEL 
\ 

44. Nombre total d'employS8 - temps plein 

temp8 partiel 

45. Nombre de personnes qui accomplissent des taches 

professionnelles - temps plein 

temps partiel 

46.' Nombre de biblioth.6caires diplomes -

temps plein 

temp8 partiel 

47. Norribre de bibliotechniciens - temps plein 

temps partiel 

48. Autre8 - temps plein _ 

temps partiel 
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/ 

49. Ben£voles. 

50. Avez-vous eruployS des bibZioth&caires ayant vegu 

leur formation d MoGill ou d MontrSal depuis 1970? 

51. Vous ont-ita donnS satisfaotion? 
4 

52. Pourquoi/Pourquoi pas? 
1 

53. Etes-vous satisfait(e) des iohelles de traitements 

du personnel de votre bibliothSque? 

SERVICES AU PUBLIC . X 

54,. Vous avez dSotare en 1973 un pouroentage de 

d 'usagers par rapport d Za popuZation que vous 

desservez. Sur quoi avez-vous basS vos calcuZs? 

55. Pouvez-vous nous donner des dStaiZs sur Za oompo— 

sition de votre cZient&Ze? (Comme par exempZe Ze 

niveau de formation scolaire, Z 'age, Z'ethniciU, 

Ze niveau socio-Soonomique). 

56. Comment attirez-vous Zes gens <2 Za bibZioth&que? 

PiibZioiti 
v 

Visites dans Zes SooZes 

PrSsenae dans Zes rSunions de groupes 

Expositions: IntSrieur 

Exterieur 

Programme8 
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57. Avez-voue un service de v&f&vence autonomeY 

58. Avec personnel professionnel 

en tout temps? 

d certaines heures? 

59. Donnez-vous des renseignements 

Par tSZSphone 

Par lettres ; 
4 

Sur place 

A toua (enfants) 

60. Avez-vous une politique difinie concernant le eer-

vice de r&ference? (Obtenir copie) ' 

, \ 

61. Utilisez-vous les services de rSfSrence de d'autres 

bibliotheques? 

62. Lesquelles? 

63. Comment (Par tiliphone, tilext etc.)? 

64. Votre biblioth&que a-t-elle un "Community Inf. Service"? 

65. Avez-vous un service de guide de lecture? 

66. Qui le fait? (Formation) 

67. Conment le fait-on? 
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68. Servioe de photocopie? 

69. D'autre8 eervicee au public?. 

DEVELOFPEMENT DES COLLECTIONS 

70. Politique de dSveloppement (obtenir doc.). , 

71. Qui fait 1e choix? (Suggestions des usagevs accept&es?) 

72. Commentt 

73. Etes-vous satisfait(e) des rSsultats? 

74. Si nons pourquoi? 

75. Quels procidis prSfSreriez-vous? 

V 76. Vos usagers sont-ils satisfaits de vos collections? 
X 

77. Avez-vous des livres en tangues autres que frangaise 

et angtaise? 
i ' 

Oui ! 

Non ' 

/ 

78. Cottections dignes de mention? 

(PrSciser tangues et matieres) 
\ 

| -J* , 
79. Quettes disciptines vous eembtent tes mieux pourvues? 

80. Lesquettes eont ptus faibtes? 
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81. Quels genres de coVlections autres que cetles que 

vous avezt aimeriez-vous divetopper? 

82. Vos commentaire8. 

SERVICES TECHNIQUES 

83. Est-ce que toutes V08 cottections sont catatoguSes? 

Si non, tesquettes ne te sont pas? 

i 

84. Est-ce que toutes vos cottections sont ctassifiies? 

Si nont tesquettes ne te sont pas? 

85. Sur ptace? Contrat? 

Acqui8itions 

Catatogage \ 

Ctassification 

PrSparation matSrielte 

Retiure 

86. Quet e8t te cout unitaire de vos services techniques? 

87. Quettee opSrations sont comprises dane ce cout? 

88. Conment avez-vous catcuti ce cout? 

89. Vos cormentaires sur ces aervices techniques. 



- 118 -

SERVICE AVX ENFANTS 

90. Salle dSeignSe? 

91. Dimeneions? 

92. Aoces? 

I 4 

93. Per8onnel attitrS? 

94. Formation? 

95. Sewice8: 

Collectione (livres, disquee, etc.) 

Pourcentage des collections quant d "la langue: 

Frangaie 

Anglai8 

Autres 

Niveau des collections? 

96. Quatre services (ex. heure du conte, guide de tecturet etc.) 

97. Vos comnentaire8. 

AVENIR 

98. Ete8-vou8 satisfaitfe) de Za quaZitS dea bibZiotheque8 

pubZique8 de votre ZocaZitS? 

Oui Non 

Donnez Zee raisons: 
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99. Etes-vou8 satisfaitfe) de la qualitS des bi-btioth§ques 

publiquee de la rSgion de Montrial? 

Oui Non 

Dcmnez lee vaisons: 

Corrment pourrait-onj d'une faQon yratique et rSalistes 

amSHorer la qualitS des bibliotheques pubtiques de 

Za rigion de MontriaZ? 

i 

En pratiques croyez-vous qu'iZ soit possibZe d'amSZiorer 

sensibZement Za quaZitS des bibZiotheques pubZiques 

sons toucher d Z 'axitonomie de chaj&me des constituantes? 

Oui Non 

102. Si ouij par queZs moyens? 

102. Si nont corrment Zes responsabZes des bibZiothSques 

constituantes vont-iZ8 rSagir? 

104. Seton voust une coordination de certains services 
y 

est-eZZe souhaitabZe? 

Oui Non 

105. Si ouit queZs services? 

106. Par queZs moyens? 

100. 

101. 
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107. Quellea 8eraient Zee riactione des bibliothecaires 

de la rSgion devant l'Stablissement 

- d'un syethne int&gri sous une 8eule autoritS? 

- d'un eyet&ne ooopSratif? 

- d'un 8y8t$me coordonni avec une superstructure 

qui n'affecterait pas 1'autonomie.ni l'idenSiti 

propre des biblioth£ques publiques 'de la r&gion 

de Montrialt mais leur offrirait de participer 

aux avantage8 d'un riseau coordonnS de services 

dont le cout serait dSfraye: 

-par la province 

-proportionnellement par lea bibliothiques membre8 

-proportionnellement par les deux 

108. Quel aerait Ve rote de la Municipale dans un ri-

seau qui engloberait l 'enaemble du territoire de 

la CUM? 

109. VOB corrmentaire8 sur toute autre question que voue 

aimeriez soulever. 

110. Impre88ion8 crSSee par la personne interviewSe. 
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i 

ANNEXE 11 

QUESTIONNAIRE A L' INTENTION DES AUTORITES MUNICIPALES 

EBP ETUDE DES BIBLIOTEEQUES PUBLIQUES DE LA REGION DE 

MONTREAL 

M 

Entrevue aveo 

1. Nom de la municipalite 

2. Nom de la personne interview&e 
i 

3. Titre de la personne interviewSe 

4. Corrment voyez-vous 1a bibliotheque publique de vo-

tre municipalitS? 

5. Quelle prioritS a-t-elle vie-d-vie les autres eer-

vicee de la municipalitS? 

6. Dans les relations entre la municipaliti et eee 

divevs servicesj corment se comparent celles de la 

biblioth&que avec la municipalite? 

7. A votre point de vuet regoit-elle dee revenus suf-

fisants 

de la province? 

de la municipaUti? 

d'autre8 sources? 

8. Si nont expliquer et indiquer quels revenue seraient 

suffiaants. 

9. Conment pourrait-on y arriver? 
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10. Quel8 effort8 ont StS faits pour dortner ci la biblio-

th&que une aide financi&re adiquate? 

11. Si ouit qui lee a faits? 

^12. Par quels moyens? 
4 

13. A quele probl&mee ta munioipatitS aura-t-ette d 

faire faoe dans tes trois proohaines annSes? 

(Par prioritS) 

14. Dan8 tes oinq proohaines annSee? 

15. Que se pa88e-t-il d'intSre88ant et de changeant 

dan8 votre municipatitS? 

16. Poputation? 

17. Au niveau de t 'Sducation? 

18* Vie Sconomique? 

19. Urbani8ation/dSvetoppement? 

20. D 'apr&8 vous, corrment tes citoyens pergoivefit-its 

ta bibtioth&que? 

21. Quet8 groiqpes civiques3 cutturetSj Sduoatifst 

gouvernementaux ou autres ont des tiens aved votre 

bibtiothSque?... ou pourraient en avoir? (SiiggSrer 

des ncm8. de per8onne8 <5 coneutter). 
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22. Etea-vous eatisfait(e) de la qualitS des services 

de votre bibliotheque? 

oui 

non 

23. Donnez les raisons. 

24. Etes-vous 8atisfait(e) de la qualitS des edrvices 

des bibliotheque8 publiques de la region de Montreal? 

oui 

non 

Donnez tes raisons. x 

25. Si non, croyez-vous qu'il soit possible d'amSliorer 

sensiblement Zes biblioth§ques pubtiques de ta 

rSgion de MontrSat (y cornpris ta votre, s'it y a 

tieu) 8an8 touoher d XZ 'autonomie de chaoune des 

conetitiiantes ? 

oui 

non 

26. Si ouit par quets moyens? 

27. Si non> corment tes municipatitSs et teurs bibtio-

thdques rSagiraient-ettes? 

28. Quette8 eeraient tes rSactions de votre municipa-

titS devant fStablissement 
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d'un sy8t&me intSgri dee biblioth§-

quee publiques de Za rigion de Montr&al sous une 

seule autorite? 

29. d'un syst&me coopiratif? 

30. d'un sy8t&me coovdonne avec une super-

structure qui n 'affecterait pas Z 'autonomie ni 

Z'identit4 propre de ces bibZiotheques} maiq Zeur 

offrirait de participer aux avantages d'un riseau 

coordonnS de services dont Ze cout serait dSfrayS: 

par la province 

propqrtionnellement par Zes 

bibZiothSques membres 

proportiorcne Z Zement par Zes deitx 

31. A votre point de vue3 queZ serait Ze rote de la 

MunicipaZe, dans un rSseau qui engZoberait Z 'enserribZe 

du territoire de Za CUM? 

32. Vos corrmentaires sur toute autre question que vous 

avmeriez souZever. 

33. Impre8sions creSes par la personne interviewie: 
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ANNEXE 12 

QUESTIONNAIRE A L'INTENTION DU PERSONNEL PROFESSIONNEL 

EBP ETUDE DES BIBLIOTBEQUES PUBLIQUES DE LA REGION DE 

MONTREAL 

100 estj rue Notre-Dame3 MontrSalt Qui. B2Y 1C1 

Questionnaire <5 Z 'intention du personnel profes-
siormel des biblioth£ques publiques de la.rSgion 

de Montrial ' 

Votre nom Age 

Nom de votre biblioth§que , . 

\ 

1. Quel poste oocupez-vous prSsentement (e.g. oatalo-

gueurj responsable du service aux enfantSj etc.)? 

2. Depuis quand occupez-vous ce poste? 

S. Etes-vous dStenteur d'un baccalaureat ou d'une 

maitrise en bibliotheconomie? 

Oui 

Non 

4. QueVLes langues parlez-vous courarment? 
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5. De cjuelte8 assoaiations de bibliothScaires etes-

vou8 membre? 

ASTED QLA/ABQ CBPQ/CPLQ 

CLA SLA-Montreal Chapter ALA 
t 

Autree (spScifier) 

6. De quelle8 autres associations profeesionnellesy ci-

viques, culturellest etc. etes-vous membre?-

7. Veuiltez donner tes dStaits de votre experience de 

travait dans tes bibtioth$ques (si necessaire, 

ajoutez une feuitte): 

Poste Bibtioth§que Date Lieu 

8. Avez-voua dSjd. pubtiS des artictes? oui non 

9. Avez-vous dSjcL piibtiS des recensions de tivres? 

oui non 

10. Avez-vous dSjcL pubtiS des tivres? oui non 

11. Si oui3 veuittez en donner tes citations: 

12. Quettes revues professiotmettes tisez-vous rSgutiS-

rement? 
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Quels autre8 journaux et revues lisez-voua rSgu-

li&rement? 

A quete oolloques, joumSes d'itudes} etc. (ci 

l 'exception des congr£s) avez-vous participi depuis 

janvier 1972? ' 

Colloque, etc. Date Lieu 

A quel8 oongr§8 avez-vous participi depuis janvier 

1972? x 

Congr$8 Date Lieu 

Pour chacun des congr(l8 mentionnSs 5 ta queetion 

prScSdente, ta bibtioth&que a-t-ette dSfrayS 

tes frai8 d'inscription? non une partie ta totatitS 

te8 frai8 de dSptacement? non une partie ta totatitS 

te8 frais de sSjour? non une partie ta totatitS 

Croyez-vou8 que te poste que vous occupez prSsente-

ment comporte assez de responsabititS pour que vous 

continuiez d'y etre intSressS encore tongtemps? 

oui non 

Exptiquez. 

Que pensez-vous du traitement que vous recevez 

prSaentement? 
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Veuillez d&criTe toute session d1initiation au 

travail, tout cours d'entrainement ou de perfec-

tionnementj etc. auxquels vous avez participe de-

puis 5 ans. Donnez-en les datest les buts et les 

noms des personnes responsables. 

Quela eontj selon vous, les principaux probldmes 

auxquels votre bibtioth&que doit faire face? , 

Etes-vous satisfaitfe) de ta quatitS de ta bibtio-

th&que pubtique pour taquette vous travaittez? 

oui non 
\ 

Donnez vos raisons. 

22. Etes-vous 8atisfait(e) de ta quatitS des bibtiothi-

ques pubZiques de ta rSgion de Montreat? 

oui non 

Dortnez vos raisons. 

23. CoTrment pourrait-on3 d'une faQon pratigue et rSatiste, 

amitiorer ta quatite des bibtiotheques pubtiques 

de ta rSgion de MontrSat? 

24. Croyez-vous qu'it soit possibte d'amStiorer sf1}~ 

sibtement ta quatitS des bibtiotheques pubtiqij.§? 

sans toucher <5 fautonomie de chacune des bib^yotheques 

oui non 
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Si ouiy par quels moyens? 

Quelle serait, selon vous, la rgaction des biblio-

thgcaires si Von exigeait d'autorite une amiliora-

tion de la qualiti sans egard d l 'autonomie des 

biblioth§ques? 

Selon vous, est-il souhaitable de coordonner'cer-

tains des services des biblioth$ques publiques? 

oui non 

Si ouij quels services? Pa? quels moyens? 

\ 

Quelles seraieyit vos rSactions personnelles si t'on 

prSconisait pour tes bibtiothetques pubtiques de 

ta region de Montreat ; 

a) un reseau unique et integre sous fegide d'une 

seute autoritS au niveau de ta rSgion? 

b) un rSseau coopSratif coordonnS par une super-

structure au niveau de ta regiont sans toutefois 

affecter fautonomie de toutes tes bibtioth&— 

ques membres? 

c) un rSseau cooperatif qui permettrait ptus de 

services en commun qu'd. pv&sent} sans toutefois 

affecter la structure individuette? 
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29. Si vou.8 etes en faveur de la cooipSration ou de la 

coordinationt qui, selon vouet devrait dSfrayer 

te8 oouts des eervices d rendre: 

la province? 
• i • • • 

les biblioth§ques-membre8? 

les deux? 

30. Quet serait te role de ta Bibtiotheque de ta Vitte 
i 

de MontrSal (ta Municipate) dans un riseau de bi-

btioth£que8 pubtiques qui engtoberait tout te ter-

ritoire de f-tle de MontrSat? 

31. Vo8 comventaires sur towbe autre questibn retative 

aux bibtioth<$que8 pubtiques de ta rigion de 

Montriat: , 

\y>—< 



STRUCTURES POUTIQUES ET ADMINISTRATIVES DE LA VILLE DE MONTREAL 

(NON-OFFICIELJ FEVRIER 1974) 

CONSEIL MUNICIPAL 

COMITE •XECUTIF 

BUREAU DU 
VERIFICATEUR 

//" 

RELATIONS 
PUBLIQUES 

COMMISSION DU 
SERVICE CIVIL SECRETAIRE ADMINISTRATIF 

HABITATION 
ET 
URBANISME 

TRAVAUX 
PUBLICS 

SECRETAIRE 
MUNICIPAL 

INCENDIE FINANCE CONTENTIEUX 

PERMIS 
ET 

INSPECTION 

AFFAIRES APPROVI-
SIONNEMENT 

CIRCULATION PARCS 
PUBLIQUE 

PERSONNEL IMMEUBLES 

SPORTS 
ET 

LOISIRS 

—BibliothSque 
de ta Vilie 



O R G A N I S A T I O N  D E  L A  P R E F E C T U R E  D E  P A R I S  ( A 9 1 3 )  

Direction des Services 
mdusfnels ei commerciaux 

Direclion de l'Achon culfurelle, 
de la icunessc ef des sporls 

Direchon 
des Affaires domaniales 

Direction generale de 1'Achon 
samtaire et sociale 

Direction des finances 
et des affaires economiques 

Direction 
des Affaires scelaires 

Direction 
de 1'Admmistration generale 

^ oirettion 
""l de 1'Action culturelle Direction de 1'Urbanisme 

et du toQement Direchon de la Voine 

Sous direction 
de 1'Action sanitaire 

Sous direction 
des Semces admimstratifs 

Sous direction 
des Services communs 

Sous direction 
des fmances 

Sous directien de 1'Aide 
soeiale 1 1'enknce 

Service technique 
de rAmenagement 

Sousdirection 
de 1'Action sociale 

Sous direction 
des Affaires iconemiques 

Sous direction des Services 
de 1'enseignement 

Sous direction des Parcs, 
latdms el espaces verts 

Sous direction de 1'Admi 
nistration des personnels 

Service technique 
de la Voie publique 

Sous direchon 
de 1'Archileclure 

Sous direction de la 
jeunesse et des sports 

Sous direction du Materiel 
el de la comptabilit6 

Service technique 
du Nettoiement 

Sous direction 
des Pompes funebres 

Service technique 
des Etudes 

Service techmque 
de rAssaimssement 

Service technique 
des T A M 

Bureau d'aide sociele 
Direction generale 

de rAmenagement urbain 

Sous direction de la 
Protedion medico sociale 

de l'enfance 
Sous direchon 

des Affaires ginirales 
el du conlenheux 

Serviee technique 
de 1'Edairage 

et des controles 

CABINET 

Sous direction 
des Affaircs foncifcres 

ef de 
la renovation urbame 

Sous direction 
des Services sociaux, 

des pensions 
et des 

prestations familiales 

Mission de flnspection generate 
de 1'Admimstration 

aupres du Pielel de Pans 
Secrdtariat g£neral 

du Conseil de Pans 

prefet de paris 

Service du Travail 
et de la main-d'oeuvre 

Deleganon 
a la Condition f^minine 

Service de 1'lnformation 
et des reiations publiques 

SECR^TARIAT G^NERAL 
Secrefaire general 

Secretaire gineral adjoint 
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ANNEXE 15 

VIMPLANTATION DES BIBLIOTHEQUES ACTUELLES LAISSE APPARAITRE DE NOMBREUSES ZONES 
DESSERVIES PAR 2 SINON 3 BIBLIOTHEQUES ET D'AUTRES ZONES NON DESSERVIES 

CARTE D-IMPLANTATION DES31 BIBLIOTHEQUES LES PLUS IMPORTANTES 
(DEBUT 1974) ' 
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ANNEXE 16 

LES BIBLIOTHEOUES RECENTES ET LES FUTURS PROJETS LAISSENT EGALEMENT APPARAITRE DE 
NOMBREUSES ZONES DESSERVIES PLUSIEURS FOIS ET D'AUTRES ZONES NON ENCORE DESSERVIES 

CARTE DNMPLANTATION DES BIBLIOTHEQUES NEUVES ET RENOVEES ET DES PROJETS ENVISAGES 
(MAI 1974) 
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ANNEXE 19 

QUESTIONNAIRE SUR LES LECTEURS ADULTES 

A PARTIR DE 16 ANS 

Code carte : L J I l L 

Numlro de questionnaire : U L i i | Date : j L 
10 

N° de code bibliotheque : 1 , 1 Arrondissement : 1 i 1 Quartier 
ie /e ' -

1 . COMBIEN DE FOIS EMPRUN TEZ -VOUS ? 

1 - Jamais, 

2 - Une ou plusieurs fois par semaine, 

3 - Une fois toutes les deux ou trois semaines, 

4 - Une ou deux fois par trimestre. 

2 . COMBIEN D'OUVRAGES EMPRUNTEZ -VOUS PAR VISITE ? 

u 
22 

3 . EMPRUNTEZf VOUS DES REVUES ? 

1 - Oui, 

2 - Non. x 

4 . PARMI LES INFORMATIONS ET LES CONSEILS QUE VOUS 
RECEVEZ A PROPOS DES LIVRES, QUELS SONT CEUX QUI 
VOUS PARAISSENT LES PLUS IMPORTANTS DANS LE 
CHOIX DE VOS LECTURES ? 

1 - La publicite faite par les journaux periodiques, 
la T. V. , la radio, 

2 - Les conseils des bibliothecaires, 

3 - Les conseils d'amis, 
t 

4 - Les vitirines des libraires, 

5 - Les titres apergus au hasard en circulant dans les 
rayons de la bibliotheque, 

6 - Etudes. Bibliographies fournies par les professeurs, 

7 - Raisons professionnelles. 

5 . D'AUTRES PERSONNES QUE YOUS LISENT- ELLES LES 
LIVRES QUE VOUS EMPRUNTEZ ? 

25 

29 

u 
a3 

u 
2H-

J I ... I 

1 - Oui, 

2 - Non. U 
iz 
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6 . VOU5 ARRIVE-T-IL DE CONSULTER OU DE LIRE DES 
OUVRAGES SUR PLACE. 

1 - Jamais, 

2 - De temps en temps, 

3 - Frequemment, 

4 - Tres souvent. 

7 . ETES-VOUS SATISFAIT DES JOURS D'OUVERTURE ? 

1 - Oui, 

2 - Non. 

8 . SINON, QUEL AUTRE JOUR VOUDRIEZ -VOUS LA VOIR 
OUVRIR ? 

1 - Lundi, 

2 - Mardi, ' 

3 - Mercredi, 

4 - Jeudi, 

5 - Vendredi, 

6 - Samedi, 

7 - Dimanche. x 

9 - ETES-VOUS SATISFAIT DES HORAIRES D'OUVERTURE 
OU DE FERMETURE~? 

1 - Oui, 

2 - Non. 

10 - SINON QUEL CHANGEMEN T SUGGERIEZ - VOUS ? 
/ 

1 - Ouvert plus tdt, 

2 - Ferme plus tard. 

11 - LE PLUS SOUVENT, A QUEL MOMENT VENEZ-VOUS A 
LA BIBLIOTHEQUE~~? 

1 - En faisant vos courses, 

2 - En accompagnant vos enfants k l'ecole, 

3 - Entre vos heures de travail, 

4 - Apres votre travail, 

5 - A d'autres moments de liberte. 
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12 . SI VOUS VOUS DERANGEZ SPECLALEMENT,, COMBIEN 
DE TEMPS VOUS FAUT-IL, ET QUEL MOYEN DE TRANS-
PORT UTILISEZ-VOUS POUR ALLER DE CHEZ VOUS A 
LA BIBLIOTHEQUE ? 

1 - Moins de 10 minutes, 

2 - De 10 a 20 minutes, 

3 - De 20 a 30 minutes, 

1 - A pied, 

2 - En voiture, 

3 - Transports en commun. 

13 . DEPUIS COMBIEN DE TEMPS FREQUENTEZ-VOUS LA 
BIBLIOTHEQUE ? 

1 - Un an ou moins, 

2 - De deux a cinq ans, < 

3 - De six a dix ans, 

4 - Onze ans et plus. 

14 - FREQUENTEZ -VOUS UNE AUTRE BIBLIOTHEQU E ? 
r 

1 - Oui, 
\ 

2 - Non. 

15 . QU'EST-CE-QUI VOUS A AMENE LA PREMIERE FOIS A 
LA BIBLIOTHEQUE ? 

1 - La publicite, (tract, affiches, journal local, autre 
publicite), 

2 - Les conseils de relation.s (parents, amis, connaitisances), 

3 - Des raisons professionnelles, 

4 - D'autres raisons. 

Dans ce cas, veuillez preciser lesquelles : 

16 . PARMI LES RAISONS SUIVANTES, QUELLES SONT CELLES 
QUI VOUS ONT AMENE A VOUS INSCRIRE A LA BIBLIOTHEQ-UE? 

1 - La possibilite d'6tre conseille utilement dans le choix 
de vos livres, 

2 - La gratuite du pr§t, 

3 - Le grand nombre d'ouvrages disponibles. 
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4 - La possibilite de rencontrer d'autres personnes 

5 - Le besoin de vous isoler pour lire tranquillement. 

17 • AVEZ-VOUS DES SOUHAITS ET SUGGESTIONS A FOR-
MULER CONCERNANT : 

1 - La duree du pr6t 

2 - Les locaux, 

3 - Les modalites d'inscription, 

4 - Le fonds de livres, 

5 - L'animation de la bibliotheque? 

Lesquelles : 

18 . ADRESSE PERSONNELLE : (ou votre adresse de travail, 
si vous n'habitez pas 1'arrondissement ou est sises la 
bi bliotheque) 

^•ue : n° : Arrond. 

19 . SEXE : 
\ 

1 - Masculin, 

2 - Feminin. 

20 . ANNEE DE NAISSAN CE : 

21 . SITUATION DE FAMILLE 

1 - Celibataire, 

2 - Marie. 

22 . NOMBRE D'ENFANTS VIVANT AU FOYER : 

23 . QUEL EST VOTRE NIVEAU D'ETUDES ? 

1 - C. E. P. 

2 - B. E. P. C. 

3 - Baccalaureat, 

4 - Etudes superieures. 
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QUELLE PROFESSION EXERCEZ-VOUS ? 

1 - Eleve, 6tudiant, 

2 - Femme sans profession, 

3 - Retraite, 

4 - PROFEssion liberale, cadre superieur, 

5 - Employe, 

6 - Cadre moyen, 

7 - Personnel de service, 

8 - Ouvrier, 

9 - Patron de 1'industrie ou du commerce, 

0 - Autres. 

POUVEZ - VOUS INDIQUER, A PPROXIMA TIVEMEN T 
A COMBIEN S'ELEVENT LES REVENUS MENSUELS 
DE VOTRE FOYER ? 

1 - Moins de 1 500, 00 F. 

2 - De 1 500 a 2 000 F. 

3 - De 2 000 a 3 000 F. 

4 - De 3 000 a 5 000 F. 

5 - Plus de 5 000 F. 
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ENQUETE DESTINEE AUX LEQTEURS DES SECTIONS 

"JEUNESSiE'' DE 6 k 15 ANS 

Code carte :  |  ,  ,  ,  t  1  

Num6ro de questionnaire : L I I , , I Date : I , I i l , I 
6 7 ' 10 

Nf° de code bibliothfeque ; I , I Arrondissement :l , l Ouartier : I i l 
1S >6 ' 2q 

I. COMBIEN DE FOIS VIENS-TU A LA BIBLIOTHEOUE ? 

1 

2 

3 

Plusieurs fois par semaine, 

Une fois par semaine, 

Pour rapporter les livres £l la fin de la dur6e du pret 
(1 fois toutes les trois semaines) 

4 - Moins souvent. 

VIENS-TU A LA BIBLIOTHEQUE EN DEHORS DES CONGES HEBDOMADAIRES ? 

1 - Oui 

2 - Non 

3. SI OUI, QUEL JOUR ? 

1 - Mardi 

2 - Jeudi 

3 - Vendredi 

COMBIEN DE LIVRES EMPRUNTES-TU PAR VISITE ? 

DE QUEL TYPE ? 

1 - Romans 

2 - Albums 
(livres d'images) 

3 - Bande dessinee 

4 - Contes 

5 - Documentaires 

6 - Journaux magasines 

u 

u 
23 

U 
2t-

u 
25 

.13 
J L 
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T'ARRIVE-T-IL D'EMPRUNTER DES LIVRES A LA SECTION ADULTE ? 

1 - Oui 

2 - Non 

QUAND TU CHOISIS TES LIVRES DEMANDES-TU CONSEIL AUX BIBLIO-
THECAIRES ? 

1 - Souvent 

2 - Quelquefois 

3 - Jamais 

TE SERS-TU DES CATALOGUES SUR FICHES ? 

1 - Oui 
i 

2 -_ Non 

SI nUI, SONT-ILS FACILES A UTILISER ? 

1 - Oui 

2 - Non 

QUEL FICHIER PREFERESTU ? 

1 - Auteurs 

2 - Titres 

3 - Sujets 

4 - Collections 

T'ARRIVE-T-IL DE RESTER A LA BIBLIOTHEQUE POUR LIRE ? 

1 - Oui 

2 - Non 
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12. COMBIEN DE TEMPS METS-TU POUR VENIR A LA BIBLIOTHBQUE 

ET QUEL MOYEN DE TRANSPORT UTILISES-TU ? 

1 - Moins de 10 minutes 

2 - De 10 & 20 minutes 

3 - Plus de 20 minutes 

u 
41 

1 - A pied 

2 - A v61o 

3 - En voiture 

4 - Metro, autobus, 

u 

13. VIENS-TU A LA BIBLIOTHEQUE ACCOMPAGNE ? 

1 - Oui 

2 - Non 
u 
43 

14. SI OUI, PAR QUI ? 

1 - Parents 

2 - Amis 

3 - Frdres et soeurs 

4 - Instituteur, professeur. 

15. , AQUEL AGE T^ES-.TU INSCRIT A LA BIBLIOTHEQUE POUR LA 

1ERE FOIS ? 

U 
44 

UJ 
H-5 
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16. COMMENT AS-TU CONNU LA BIBLIOTHEQUE ? 

1 - parents 

2 - Au cours d'une visite organis^e par 1'§cole 
(instituteur) 

3 - Amis 

4 - Autres raisons 

Dans ce cas, pr^ciser lesquelles : 

17. TES PARENTS SONT-ILS INSCRITS A LA BIBLIOTHEQUE ? 
4 

1 - Oui 

2 - Non 

18. EST-CE QUE TU SOUHAITERAIS QUE QUELQUECHOSE CHANGE A 

LA BIBLIOTHEQUE ? 

1 - Oui 

2 - Non 

19. SI OUI, QUE PROPOSES-TU ? 

1 - Plus de biblioth6caires pour t'aider dans le choix 
de tes livres et s'occuper de toi. 

2 - Davantage de livres. 

3 - Davantage de journaux et magazines. 

4 - Des heures d'ouverture diff6rentes. 

5 - Que 11on prSte des images, disques, diapositives, 
jouets. 

6 - Participer au pr6t de livres. 
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20. AIMEREAIS-TU PARTICIPER A DES ACTIVITES 0RGANIS2ES PAR 
LA BIBLIOTHEQUE ? 

1 - Ecouter des histoires. 

2 - Ecouter des disques. 

3 - Discuter autour d'un livre 

4 - Rencontrer des 6crivains. 

5 - Dessiner. peindre. 

6 - Fabriquer des marionnettes. 

7 - Participer k un club de pofetes 

k un atelier d'imprimerie, de linogravure 

8 - Assister k la pr^sentation de livres nouveaux par la 
biblioth6caire. 

t 

9 - Pr^parer des expositions, faire du theatre. 

21. ADRESSE PERSONNELLE 

Rue : Arrondissement 

22. SEXE : 

1 - Gargon 

2 - Fille 

23. ANNEE DE NAISSANCE : 

24. FREQUENTES-TU UN ETABLISSEMENT SCOLAIRE DANS L'ARRONDISSE-
MENT ? '—— 

1 - Oui 

2 - Non 
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25. EN QUELLE CLASSE ES-TU ? 

1 - Frimaire 

2 - C.E.S 

3 - C.E.G. 

4 - Lyc6e 

5 - Enseignement professionnel 

26. PROFESSION DES PARENTS : P6re 

Mfere 

1 - Femme sans profession 

2 - Retrait^ 

3 - Profession lib^rale, cadre sup6rieur 

4 - Employ6 

5 - Cadre moyen 

6 - Personnel de service 

\ 
8 - Ouvrier 

9 - Patron de 1'industrie et du commerce. 



- 148 -

ANNEXE 21 

L E S  D E C I S I O N S  C O N C E R N A N T  
L A  P E N E T R A T I O N  V I S E E  E T  L E  
M O D E  D E  R E A L I S A T I O N  R E T E N U  
O N T  U N E  I N F L U E N C E  D E T E R M I -
N A N T E  S U R  L E S B U D G E T S A  
M E T T R E  E N  O E U V R E  

COUTS DINVESTI5S£.^EMT 1 

O S J F a i F  D E  
PENETR.6TI0N 
P o u r t s u i v i  
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L E S  C O N T R A I N T E S  D U  C H O I X  
i 
i 

CONTRAINTES PRESENTES FUTURES 

Moyens mat€ricls Existance des bibliothfeques 
actuelles 

- Emplacement 
- Taille des locaux 
- Am£nagement actuel 

. Enveloppes budgetaires 

- Investissement 
- Fonctionnement 

. Possibilit£s de r£novation-
extension des bibliothfeques 
existantes 

. Choix des emplacements des 
nouvelles bibliotheques 

- Possibilit^s d'obtention 
de locaux adapt^s 

- Contraintes politiques 

. Possibilit^ de fermeture des 
bibliothfeques redondantes 

- Contraintes politiquei 

Moyens en pereonnel Disponibiiitj? d'un certain per-
eonnel 

- Profil des comp^tences 
- Quantit^ par cat^gories 

Possibilit<s d^volution 

- Formation/r^orientation 
- Transfert 

Organieation Rfcgles administratives existantes 

- Procidures 
- Hilrarchie 

Possibilit^s l'<volution 

• Procldures 
- Hi£rarchie 
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ANNEXE 22 

ENSEMBLE DES TABLEAUX DE BORD 

Bibliothoques de la Ville de Pans 

NIVEAU D-ACTION 
ET DE 
RESPONSABILITE 

Niveau individuel 
dc chaque 
Bibliotheque 

Responsable 
des Bibliotheques 

Direction des 
Actions Culturelles 

GESTION ET SUIVI DES BIBLIOTHEOUES OPERATIONNELLES 

TABLEAU DE BORD INDIVIDUEL 
Designation 

Investissement Implantation 

Fonctionnement Scrvices offerts 

Resultats Ratios d'efficacit6 

ENSEMBLE DES BIBLIOTHEQUES OPERATIONNELLES 

Desionation 

Bibhothequet 
op4fatioonelIe$ 
Bib!ioth*que$ 
nouvelles 

TOTAL 

Evolution Efficacite Previsions 

SUIVI GENERAL 
Tableau des reatisatjons/prevhioru 

Explicstions 

PROPOSITION ET SUIVI 
DES NOUVEAUX PROJETS 

PROPDSITION DINVESnSSEMENTETSUIVI 

Objectifs Caractenstiques 

Implantation 

Budget 
Services offerts 

Budget 
Gient6ie 

EfficacM Moyens matinels 

RESULTATS 

CARTE DES IMPLANTATIONS 



NOTES 
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NOTES 

(1) - Definition de Harry C. CAMPBELL, dans son article: "Seminar on 

research in metropolitan public libraries" (in: International Library 

Review, 1974, n°6). Harry C. CAMPBELL etait, en 1974, le president 

de 1'INTAMEL et le directeur de la Toronto Public Library. 

(2) - En 1967, le meme Harry C. CAMPBELL ecrivait, dans 1'introduction 

de son ouvrage Metropolitan Public Library Planning throughout the 

world (Cf bibliographie): "Any description of the planning of urban 

public-library systems in metropolitan areas in various parts of the 

world must be made with the realization that the majority of the world's 

metropolitan cities still do not have such well-developed systems of 

public libraries. Individual libraries in metropolitan centres exist 

in great numbers, but metropolitan-wide systems of free public libra-

ries with highly developed book collections, open and accessible to 

all, are still lacking in the majority of the countries that are mem-

bers of the United Nations...Not all the absent public-library systems 

are ine the newly developing countries. In many parts of Europe, Asia 

and the Middle-East, wheis private libraries have existed for centuries, 

the lack of a system of public libraries to serve all the citizens is 

I apparent". 

ila situation a, en une dizaine d'annees, considerablement evolue. Ainsi 

que le disait H.C. CAMPBELL un peu plus loin :"All municipal bodies, 

faced with the task of providing a source of basic information for the 

; purposes of citizenship and adult education, sooner or later begin to 

, encourage the growth of the public library". 

(3) - Des differences fondamentales existent entre les reseaux de 

bibliotheques des pays socialistes et ceux des pays non-socialistes. 
1 Les ecarts entre les resultats atteints en termes de lecture et d'in-

formation fournie au public ne sont pas tout ce dont il faut tenir 
i 1 

compte.- II faut aussi considerer que la nature du financement public 
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en application dans les pays socialistes est fondamentalement diffe-

rente. Mais ce n'est pas ici le lieu de traiter de la question. 

(4) - La premieire categorie est illustr6e, par exenple, par les villes 

de Boston, Hamibourg, Paris, Detroit, Birmingham, Glasgow, Johannesburg. 

La seconde, par Vienne (Autriche), Melbourne, Stockholm, Berlin-Ouest, 

Bruxelles. 

La troisieme, par Le Caire, Bangkok, New Delhi. 

La quatrieme, enfin, par Londres, New York, Los Angeles, San Francisco, 

Leningrad, Berlin-Est, Liverpool et Minneapolis. 

(5) - "Uhe §tude sur les bibliotheques, c'est en quelque sorte un exer-

cice de recherche appliquee" (Keith CROUCH, Etude des bibliotheques 

publiques de la Region de Montreal, in : Documentation et bibliotheques, 

Dec. 1977). 

(6) - Herbert GOLDHOR : A plan for the development of Public Library 

Service in the Minneapolis-Saint Paul metropolitan area. With a chapter 

(on technical services) by Dr. Wesley C. Simonton. Minneapolis- Saint 

Paul : Twin cities metropolitan area library study Committee, January 

1967. x 

(7) - Lowell A. MARTIN : Library response to urban change : a study of 

the Chicago Public Library. Chicago : Amarican Library Association, 

1969. 

(8) - Arthur D. LITTLE : Ihe urban central library : development alter-

natives for San Francisco, par Arthur D. LITTLE, Inc. et John S. BOLLES 

Associates. San Francisco, 1970. 

(9) - Ralph R. SHAW : Libraries of Metropolitan Toronto : a study of 

Library services, prepared for the Library Trustee's Council of Toronto 

and District. Toronto, 1960. 

(10) - Albert B0WR0N : The Ontario Provincial Library reorganization. 

Prepared for the Ontario Provincial Library Council. Toronto : Infor-

mation, Media and Library Planners, December 1975. 
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(11) - AUBRY (Claude) et DENIS (Laurent G.) : Rapport de 1'6tude des 

bibliotheques publiques de la Region de Montreal. Presente au Ministre 

des Affaires Culturelles. Quebec : Ministere des Affaires Culturelles, 

Service des Bibliotheques Publiques, 1976. 

(12) - PARIS (Ville). Secretariat General, Service Organisation et 

Informatique et Direction de 1'Action Culturelle, de la Jeunesse et 

des Sports, Sous-Direction de 1'Action Culturelle, Bureau des Biblio-

theques : Schema Directeur d' Implantation des Bibliotheques de la Ville 

de Paris. Fevrier 1975. 

(13) - Albert BOWRON : The Future of Public Library Service in Greater 

Victoria and the Capital Regional District. Toronto : Information, 

Media and Library Planners, 1972. 

(14) - ERNST and ERNST : Cleveland Public Library : Clevelander's Opi-

nions and use of the branch system (A documented survey with recomman-

dations). 2 vol. Cleveland, 1972. 

(15) - Cf r6f6rences note 11. 

(16) - Cf ref6rences note 12 

(17) - Cette 6tude a obtenu la "Scarecrow Press Award", en 1970, recom-

pense couronnant la meilleure etude sur les bibliotheques. 

Lowell A. MARTIN, professeur a 1'Ecole de Bibliotheconomie de 1'Univer-

sit6 de Columbia, est un "consultant" tres recherche pour toutes les 

questions de bibliotheconomie. 

Cf references de 11etude note 7. 

(18) - In : QUEBEC (Province). Ministere des Affaires Culturelles, Ser-

yice des Bibliotheques Publiques : Developpement d'un reseau de biblio-

theques publiques. Memoire d1element de programme. Quebec, 1973. 

pp1. 21-23. 
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(19) - Des statistiques les plus recentes etablies en 1975 par le Service 

des Bibliotheques Publiques de la Direction du Livre (Ministere de la 

Culture et de 1'Environnement), on peut extraire, par exemple les donnees 

suivantes : 

VILLES NOMBRE DE COMMJNES POPULATION DEPENSES DE PONCTION-
NEMENT PAR HABITANT 

Paris 

Villes de 
300 000 hab. 
et plus 

Villes de 
100 000 a 
300 000 hab. 

34 

2 300 000 

2 107 000 

5 243 000 

9,86 

14,55 

14,95 

Pour l'ann6e de reference de cette statistique (1975), Paris depensait 

donc 52% de moins par habitant que les.grandes villes de France ( In: 

Bulletin des Bibliotheques de France, T.22, N°6, 1977, pp. 355-361) 

(20) -QUEBEC. Lois, statuts, etc... Loi des Cites et des Villes, Statuts 

refondus du Quebec, 1964, chap. 193. - Quebec : Inprimeur de la Reine, 

1964. pp. 235-520 

(21) - Andre CASTONGUAY et al.. - Rapport au Comit§ conjoint de l'Asso-

ciation des biblioth6caires du Quebec / Quebec Library Association 

(ABQ / QLA) et de 1 'Association Canadienne des bibliothecaires de langue 
i 

frangaise (ACBLF), sur la legislation des bibliotheques publiques du 

Quebec. - Montreal / ACBLF, 1972. 

(22) - Cf references note 18. 

Document de 140 pages addition§ de 150 pages d'annexes, qui precise, 
i i 

normalise, planifie le developpement des bibliothequesjpubliques en trois 

fjrogramnies quinquennaux operationnels et budgetaires :| 1975-1980, 1980-

1985, 1985-1990. 
• i 

I 
(23) - Cf references note 17. 
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(24) - L'Stude SHAW sur les bibliotheques de Toronto (Cf supra) fut une 

des premieres & exprimer 1'idee d'un service a trois paliers permettant 

d1 equilibrer 1'acces aux collections des bibliotheques, en decentralisant 

les principales collections dans 11ensemble de 1'agglomeration urbaine. 

Cette idee fut ensuite reprise par QOLDHOR pour la region de Minneapolis-

Saint Paul, par Lowell A. MARTIN pour la bibliotheque publique de Chicago 

et par Arthur D. LITTLE Inc. pour la bibliotheque publique de San Francis-

co. 

Dans tous des rapports, les auteurs ont annexe a leur description une 

carte montrant 1'emplacement des bibliotheques de secteur par rapport 

aux autres bibliotheques de la region. II est dommage de Claude AUBRY et 

Laurent G. DENIS n'aient pas inclus de carte dans leur etude ; celle-ci 

aurait permis de visualiser le schema propos§ et aurait pu servir de base 

de discussion aux responsables de la planification ou des services de 

bibliotheques d'ici a 1'etablissement du r§seau. 

(25) - II est possible de se demander s'il existe une autre 6tude ayant 

mis 1'accent sur les systemes de bibliotheques "multijuridtionnels" et 

dont les resultats pourraient etre compares a ceux du Rapport AUBRY-DENIS. 

L' etude entrprise par NELSON ASSOCIATEfS pour le compte de la Public 

Library Association de l'American Library Association (A) est a cet 6gard 

la plus significative. 

Elle exclut de son champ d1observation les reseaux de bibliotheques inte-

gres et centralises au niveau de la gestion, et s'intSresse essentielle-

ment a ceux qui regroupent par contrat, par federation ou autrement, des 

bibliothdques publiques de villages, de villes, de comtes, de regions ou 

relevant d'autres juridictions. Parmi les centaines de reseaux de ce type 

qui existaient aux Etats-Unis a la fin de 1963, on examina un echantillon 

de 58 systemes en vue d'effectuer une etude approfondie. 

La premiere conclusion de 1'etude NELSON, et la plus importante, fait 

ressortir le fait que "la comp6tence du directeur est le facteur decisif 

dans le succes d'un reseau". Claude AUBRY et Laurent G. DENIS reconnaissent 

de meme 1'importance capitale du role que joue le directeur; ils exposent 

de fagon detaillee les qualites de "leader" qui rendront efficace la col-

laboration avec les bibliotheques membres du reseau et qui contribueront 

a attirer un personnel qualifie au sein de l'organisation. 

Le rapport NELSON conclut que les systemes federes fonctionnent mieux 

lorsque une bibliotheque centrale solide est associee a des bibliotheques 

environnantes plus faibles. Les avantages sur lesquels insistent la plu-

part des membres du r6seau (acces aux collections, possibilitS pour le 
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personnel de participer a des prograinmes de perfectionnement, services de 

consultation, etc...) impliquent tous un rapport de type faible / fort 

entre les bibliotheques membres. 

Genevieve CASEY, ayant etudie toute la documentation parue au debut des 

annees 70 sur les experiences americaines de reseaux regroupant plusieurs 

genres de bibliotheques, insiste sur le fait que "toute collaboration 

entre les bibliotheques, notamment entre bibliotheques de type differents, 

doit etre fondee sur la solidite. Les bibliotheques locales, qui ne 

reussissent pas a repondre aux besoins de leur propre clientele, sont mal 

placees pour partager leurs ressources" (B) . 

En d'autres termes, il doit etre profitable pour les plus petites biblio-

theques peripheriques de se joindre a une reseau pour beneficier d'un 

plus grand acces aux ressources de la bibliotheque centrale. De la meme 

fagon, pour que le reseau profite aussi a la bibliotheque centrale de la 

ville, il faut que cette derniere regoive unp compensation equitable 

pour les ressources qu'elle offre. De plus, comme le remarque NELSON, 

lorsque des bibliotheques de meme taille se regroupent essentiellement 

pour s'assurer des octrois gouvernementaux, les pressions pour que le 

systeme se desintegre sont toujours tres fortes, a moins que les biblio-

theques ne soient completement integrees a un systeme en tant que suc-

cursales. Pour ce qui a trait au developpement des collections, les sys-

temes federes eprouvent souvent des difficultes a elaborer des politiques 

d'acquisition a 1'echelle du reseau. 

Ces conclusions sont importantes dans le contexte des bibliotheques de 

l'ile de MontrSal. 

II etait apparemment improbable qu'un reseau fut mis sur pied par le 

gouvernement regional, etant donne l'opposition des elus contre la CUM. 

Si, par consequent, un r6seau volontaire, independant et cooperatif est 

cree, il doit s'appuyer sur un systeme de bibliotheques publiques rege-

nere, avec une bibliotheque centrale de recherche solide. II evident 

qu'aucun reseau ne serait efficace sans la bibliotheque de la Ville de 

Montreal, puisque cette municipalite regroupe pres de 601 de la popula-

tion de l'ile. II faudrait renforcer sensiblement cette bibliotheque 

afin d'encourager les plus petites a s'associer au reseau, mais il est 

egalement important qu'elle regoive une compensation pour les ressources 

qu'elle offre. 

II est patent que les recommandations formul6es dans le rapport AUBRY-

DENIS tiennent compte de 1'importance de ces conclusions, puisque l'eta-

blissement d'un reseau est presente comme deuxieme priorite ; les auteurs 

insistent pour qu'un programme bien defini de developpement du systeme 
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de la Ville et de sa bibliotheque centrale soit mis en application et 

soulignent aussi 1'importance d'en arriver a une entente sur un systeme 

de compensation pour l'utilisation des ressources de la bibliotheque 

municipale. 

(A) - NELSON ASSOCIATES, Inc. : Public libraries systems in the United 

States : a survey of multijuridictionnal systems. - Chicago : American 

Library Association, 1969. 

(B) - Genevieve M. CASEY : The Public library in the network mode : a 

prelimirary investigation. A commissioned paper under the Commissioned 

Papers Project, Teachers College, Columbia University. - Washington : 

Office of Education, Division of Library Programs, May 1974. 

(26) - Ces chiffres donnent un bibliothecaire professionnel pour une 

tranche de population de 7500 habitants. En 1974 d6ja, la bibliotheque 

publique dans quinze grandes villes canadiennes avait atteint cette 

proportion, alors que Montreal en etait a un pour 22 000. 

(27) - SOCIETE DE RECHERCHE EN SCIENCES DU COMPORTEMENT (SORECOM) : 

Enquete sur la reaction des Montrealais a leur milieu. 2 vol. - Montreal. 
\ 

(28) - Bulletin des Bibliotheques de France, 11eme annee, N°2, Fev. 1966, 

pp. 63-70..; 

(29) - Bulletin des Bibliotheques de France, 17eme annee, N°3, Mars 1972, 

pp. 101-109. 

(30) - Une statistique etablie en 1966 faisait apparaitre que la super-

ficie moyenne des bibliotheques de lecture publique de Paris etait de 

92 m2. 

(31) - Meme si aucune action n'a effectivement ete entreprise, 1'idee 

de rationaliser le reseau etait deja presente, par le pass6, a l'esprit 

de certains responsables des bibliotheques municipales parisiennes. Et 

ce, il y a de nombreuses annees. 

C'est ainsi que l'on peut relever, dans deux articles d'Ernest COYECQUE, 

des remarques et des suggestions, surprenantes par leur actualite, qui se 

sont trouvees confirmees et developpees dans le Sch6ma Directeur de 1975. 
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Le premier article, intitule "Les bibliotheques municipales de Paris: 

aujourd'hui, demain", date de 1915. On y trouve, a la page 30, les lignes 

suivantes: 

"Aux 82 bibliotheques actuelles, petites bibliotheques, § tous points 

de vue, ne conviendrait-il pas de substituer une quinzaine environ de 

bibliotheques moyennes, ouvertes de 9h a 21h, fortement constituees sous 

tous les rapports". 

Le second article, ecrit en 1943, a pour titre: "La Reforme des biblio-

theques municipales de Paris". COYECQUE developpe & la page 3 1'idee 

suivante: 

"II est enfin une autre reforme qu'il faudrait realiser d'urgence, profi-

tant de la suppression momentanee de certains organismes : il s'agit de 

repartir logiquement les bibliotheques de quartier, suffisantes en nombre, 

sur 1'ensemble du territoire parisien. J'ai jadis, sur un plan de Paris, 

trace autour de chacune de ces bibliotheques un cercle d'un rayon de 
v 

cinq cents metres indiquant sa zone normale d'action; logiquement des 

cercles doivent etre tangents les uns aux autres, avec seulement de 

faibles interpenetrations, et tous ensemble doivent couvrir la surface 

de la ville. 

En fait le plan rev61ait deja, il y a trente ans, et dgcele aujourd'hui 

d'avantage, une situation e jrfarante; le plus petit arrondissment par la 

superficie et sa population d'habitation compte le plus grand nombre de 

bibliotheques, avec un trafic des plus restreints; les cercles s'y en-

chevetrent a plaisir. Et ce n'est pas le seul cas. 

Mais, par contre, des vastes espaces de la pgripherie restent en dehors 

des cercles, malgre la densite de leur population, singulierement accrue 

depuis vingt ans. La bibliotheque doit suiArre 1'evolution urbaine et s'y 

adapter. II ne faut pas la laisser indgfiniment installee a son empla-

cement initial quand des besoins bouveaux la rSclament ailleurs." 

Ces id6es, nous le verrons plus loin, ont ete reprises ou plu-

tot "reinventees" par les responsables de 1'etude de 1973-1975. Elles 

auront mis plus de trente ans a etre reconnues. 

Rappelons qu'Ernest COYECQUE, un des pionniers des bibliotheques publi-

ques, a 6te inspecteur general des bibliotheques de Paris de 1914 a 1924. 

Son action fut remarquable a plus d'un titre. Une de ses fonnules favo-

rites s'applique parfaitement a l'esprit de reforme des annees 70. 

Pour tous, il convenait de "substituer la technicite a 1'empirisme". 
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(32) - II y a 6galement sept bibliotheques specialis§es. Mais ces eta-

blissements particuliers et autonomes ne font pas § proprement parler 

partie du reseau de lecture publique. Ils n'ont pas ete inclus dans les 

plans de reorganisation. 

(33) - Le systeme de pret pratique dans les bibliotheques de la Ville de 

Paris en 1975 etait le systeme Newark. II est actuellement toujours 

utilise. 

(34) - En 1975, il assurait deja 751 de cette fonction. 

(35) - Cf references note 11. 

(35 bis) - Le Service Organisation et Inforraatique etait directement 

rattache au Secretariat General de la Prefecture de Paris. Sa position 

etait tres particuliere, puisqu'il ne dependait d'aucune Direction, 

d'aucune autorite SLperieure si ce n'etait le Secretariat General. 

Cette position s'expliquait par la nature des taches qui lui etaient 

assignees. Travaillant en liaison avec de nombreuses Directions ou Ser-

vices, il avait pour but d'entreprendre toutes les etudes utiles et sou-

haitables afin de reorganiser ou d'ameliorer les gestion des services; 

il pouvait egalement implanter une gestion automatisee lorsque cela s'a-

verait necessaire. Ainsi, il ne pouvait dependre d'instances administra-

tives avec lesquelles il devait traiter d'6gal a 6gal, ou auxquelles il 

devait proposer des reorganisations, voire des changements d'orientation 

importants. 

Les interventions du Service Organisation et Informatique se situaient, 

a l'epoque de l'6tude, au niveau comptable (gestion informatique de la 
' ! 

paye); au niveau de 1'am61ioration d'une politique d'aide sociale; au 
i 'i ! 
niveau culturel enfin. 
- ! 1; 1 . 

lj'impulsi:On et les d6cisions d'intervention ou de non-interventions -

provenaient, soit de la Direction concernee par le prbleme existant, 
j i ij: | 

!S|Oit du Service Organisation et Informatique qui proposait son aide et 

ses comp6tences. 

• i 

(36) - Le cabinet Mc KINSEY est un cabinet de consultants r6pute pour 

ses qualites de gestionnaire dans le secteur priv6 etiexpert en marketing 

social. 
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(37) - Des arrangements a 1'amiable permettent souvent a un lecteur de 

frequenter plusieurs bibliotheques, soit a Paris, soit en banlieue, mais 

aucune recommandation officielle n'a §te faite en ce sens. II semble que 

la collaboration officieuse instituee de facto soit pour 1'instant suf-

fisamment satisfaisante. 

(38) - C'est la conclusion presentee a la fin d'un fascicule paru en 

Fe-vrier 1973, au debut de l'etude, ou a ete exposee la demarche initiale 

de 1'equipe de travail. Ce document intitule "Bibliotheques de la Ville 

de Paris : disposer des informations necessaires au choix des options de 

developpement'' offrait une premiere analyse de la situation des bibliothe-

ques. 

(39) - Un lecteur actif est un lecteur dont la frequentation reguliere 

(hebdomadaire ou mensuelle) prouve son interet pour les services offerts 

par la bibliotheque. 

(40) - Ce travail de recherche n'a concerne que les bibliotheques a 

plein-temps et a mi-temps (34 operationnelles en 1973). Les bibliotheques 

du soir ont ete exclues, en raison de leur fonctionnement trop parti-

culier. 
x 

(41) - Plus de 1500 interviews de lecteurs adultes et 900 interviews de 

jeunes lecteurs ont ete realisees dans 34 etablissements. 

(42) - La loi de 1964 a supprime le departement de la Seine pour le 

remplacer par trois nouveaux departements et la Ville de Paris. 

(43) - Cf references dans la bibliographie. 

(44) - Le phenomene de depopulation du centre n'est cependant pas propre 

a Paris. II peut etre observe dans la plupart des grandes metropoles 

etrangeres et dans un grand nombre de villes frangaises importantes. 

(45) - Le Schema Directeur definitif, nous le verrons plus loin, ne 

retiendra pas ce type de sequence, jugee trop ambitieuse ou irrealiste. 
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(46) - Rappel de quelques definitions: 

Zone d'influence: Perimetre autour d'une bibliotheque a l'int6rieur 

duquel r6sident 801 des lecteurs actifs. 

Zone d'implantation: Zone de 150 metres de rayon autour du point id6al, 

a l'interieur de laquelle doit etre cree un 6tablissement. Ce rayon est 

ramene a 100 metres pour les bibliotheques interstitielles de la jeunesse. 

Taux de penetration: Nombre de lecteurs actifs en pourcentage de la popu-

lations. 

(47) - Pour les bibliotheques ouvertes a plein temps et a mi-temps a 

l'exclusion des bibliotheques du soir. et des bibliotheques specialisees. 

Le nombre total des prets "toutes bibliotheques" est, en 1975, de 

3 470 000. 

(48) - De 1970 a 1975, le croissance annuellq moyenne des credits de 

fonctionnement a ete de 17%. Si l'on d6auit de ce taux, la hausse moyenne 

des prix sur cette periode, soit environ 6$ l'an, l'accroissement conse-

cutif a 1'amelioration du service s'6tablit a 11% l'an. 

Si l'on maintient sans l'aggraver la croissance des couts de fonctionne-

ment (111), on parviendrait a la realisation du Schema Directeur en onze 

ans. Avec un taux de croissance de 81, on le realiserait en quinze ans. 

(49) - Pour trouver des locaux disponibles a proximite du site ideal, les 

responsables de l'etude proposotde recourir aux services d'une agence 

immobiliere specialisee dans la selection de locaux correspondant aux 

desirs de leuis clients, concernant la situation geographique et les carac-

t6ristiques de l'immeuble recherche. De telles agences prospectent sys-

tematiquement le marche pour d6couvrir les opportunites d'investissement 

et adressent r6gulierement les r6sultats de leurs recherches a leurs 

clients. 

Cette proc6dure permettrait de mener a bien la r6alisation du Schema 

Directeur en ne faisant d'investissement qu'aux endroits les plus ade-

quates et delivrerait le Bureau des Bibliotheques du fastidieux travail 

de prospection. 

(50) - Notons, a ce propos, qu'une importante proposition des responsa-

bles de 1'etude a ete rejet6e par la Direction de l'Action Culturelle 

(elle ne figure donc pas dans le document final). 

Toujours dans le but d'une meilleure gestion, il etait sugg6re de 
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"standardiser les fonds de livres des bibliotheques", c'est-a-dire de 

definir et de mettre en place dans les bibliotheques un fonds de livres 

comprenant: 

- un noyau commun, identique pour toutes les bibliotheques (par exemple, 

20 000 titres, 30 a 60 000 livres selon la taille des bibliotheques), 

compose de livres de livr&s que toute bibliotheque doit avoir et qui 

repondent a la majorite des demandes (80 a 90$ des prets effectues) du 

public, quel qu'il soit 

- un fonds cornplementaire (par exemple, 2000 a 3000 titres de documen-

taires) specifique a chaque bibliotheque et destine a satisfaire les 

besoins d'un environnement culturel particulier, s'il en existe reellement 

un pour certaines bibliotheques. 

Etaient exposes d'abord: 

- Les buts et les avantages de 1'organisatioi) proposee 

- Grace a 1' automatisation de la gestion, liMrer au maximum 

le personnel des taches administratives et repetitives, afin de lui per-

mettre de se consacrer aux "taches nobles" d'information et d'animation. 

- Fournir au public un meilleur service en lui donnant les moyens 

d'avoir une meilleure connaissance desoeuvres mises a sa disposition 

grace a la creation de catalogues complets et tres faciles a utiliser 

(imprimes) 

- LibSrer dans certaines bibliotheques actuelles un espace (par 

elimination de livres non lus ou transfert dans un depot central des docu-

ments specialises) qui pourrait etre utilise pour agrandir / amenager 

la bibliotheque "Jeunesse", creer un espace d'animation, de promotion 

des ouvrages, etc... 

- puis les contraintes de 1'organisation proposee: 

- Importance du travail de mise en place d'un fonds commun 

(definition du noyau commun, creation de catalogues, ajustement des fonds 

dans les bibliotheques). 

- Creation d'un depot central 

- Rgticences possibles de la part du personnel des bibliotheques 

Mais ces reticences seraient rapidement attenuees, selon les responsables 

de l'etude, par une explication des avantages apportes aux conditions de 

travail et a la realisation des objectifs culturels (!). 

Cette proposition etait 1'expose developpe d'un des moyens d'ameliorer 

1'utilisation des bibliotheques existantes: apres avoir attirg le public 
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a la bibliotheque et afin de le conserver, il etait recommande de "l'en-

gager dans une activite, que ce soit dans la lecture ou 1'ecoute musicale, 

en mettant a sa disposition les livres et les disques repondant a ses 

desirs : epuration des fonds, achat des nouveautes en nombreux exemplaires, 

achat d'ouvrages d'un niveau culturel actuellement considere comme non 

acceptable (nieme si ce sont des best-sellers)". 

II est aise de conprendre pourquoi le projet a ete rejete par la Direction 

de 1 'Action Culturelle, car c'etait nie aux bibliotheques tout role dans 

l'amelioration du niveau de culture et d'information de la population; 

c'6tait en faire des "supermarches du livre", ou la recherche du resultat 

performant conpterait plus que 1'exigence de la qualite; c'etait aussi 

creer une uniformisation regrettable et, a long terme, malgre les affir-

mations reproduites plus haut, un desinteret des bibliothecaires pour 

ce fonds de livres depersonnalise et exterieur. 

4 

(51) - Une communication avait ete faite sur ce sujet, la meme annee, 

au 2eme Congres de l'INTAMEL a Goteborg, au Danemark. La conference ,qui 

avait pour titre "Les Services centralises des bibliotheques des grandes 

villes", a ete prononcee par Guy BAUDIN, conservateur en chef des biblio-

theques de la Ville de Paris 

\ 

(52) - Un interessant article a paru sur la question dans le N°48 de 

Mediatheques Publiques. II est signe Andre COSSETTE (Bibliotheque College 

de Trois-Rivieres, Province du Quebec) et est intitule "L'evaluation de 

l'efficacit6 de la bibliotheque: cadre theorique et uethodologique''. 

L'auteur propose un cadre theorique et methodologique aux etudes d'eva-

luation de l'efficacite des bibliotheques. L'analyse de systemes, dont 

les principes sont exposSs, constitue 1'approche la plus frequemment 

retenue dans les etudes de ce genre en sciences de 1'information. 

Suit la definition de la nature de la micro-evaluation, qui fait appel a 

des indicateurs d'efficacite pour effectuer une auto-evaluation rigou-

reuse des resultats, de la qualite des produits et des services documen-

taires realises par une bibliotheque. 

Andre COSSETTE cite Ernest R. DE PROSPO, un des theoriciens du controle 

de gestion dans le cadre des bibliotheques :"Les bibliotheques sont, de 

toutes les institutions du secteur public, les plus avancees dans le 

domaine de 1'evaluation et de la mesure" (extrait de "The use of commu-

nity analysis in the measurement process", in Library Trends, vol. 24, 
N°3). 
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II est evident qu'Europeens et Americains sont,a ce propos,a mille lieux 

les uns des autres. Car, en Europe et en France particulierement, ces 

th£ories (quand elles sont connues!) sont non seulement loin d'etre appli-

quees, mais encore loin d'etre acceptees par le milieu des bibliotheques. 

D'autre part, une s6rie d'articles, parus dans le Bulletin 

d'information de l'Association des bibliothecaires frangais (N° 97, 

4eme trimestre 1977), faisait le point sur "1'organisation et les methodes 

dans les bibliotheques frangaises" (Theme du congres 1977 de l'A.B.F.) 

Avec le constat d'un certain nonibre de carences. 

(53) - In: College and research libraries, vol.39, N°6, Decenibre 1978. 

(54) - Charles Mc CLURE est professeur assistant a la School of Library 

Science de 1'Universite d'Oklahoma. 

4 
(55) - Lowell A. MARTIN, dans son 6tude sur le systeme de lecture publi-

que de Chicago (Library response to urban change. Cf references note 7) 

avait utilise la meme methode. II avait adopte le plan suivant: 

1 - The people of Chicago 

2 - A Public Library for Chicago ; goals and principles 

3 - User groups and serviceN policies 

4 - Central library 

5 - Library service throughout Chicago 

6 - Personnel for the future 

7 -!Technical services 

8 - New technology and the Chicago Public Library 

9 - Organization of the library 

10- Financial support and administration 

11- Metropolitan library relations 

12- Priorities for the period ahead. 

La similitude avec 1 'etude AUBRY-DENIS est evidente. Lowell A. MARTIN 

avait en quelque sorte ouvert la voie a ce type de recherche, et son 

audience sur le continent nord-americain a ete grande. 
I 

(56) - In: Philipp KOTLER et E. ZALTMAN : Notes sur le marketing social. 

(57) et (58) : Ibidem. 

(59) - Du point de vue de 1' individu, le vendeur reconnait qu'il est 

plus facile de creer des produits et des services pour des desirs 
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existants que d'essayer de changer les desirs et attitudes envers des 

produits existants. 

Du point de vue social, on peut dire que cette philosophie du Marketing 

rend au consommateur sa souverainete dans la determination de la variete 

des produits offerts par la societe et dans l'emploi des ressources 

nationales. 

(60) - Voir references note 52. 

(61) - Voir references note 52 

(62) - La communication est reproduite dans le Bulletin de liaison de 

l'A.B.F. precedemment citg sous le titre :"Introduction a la gestion dans 

les bibliotheques". 



BIBLIOGRAPHIE 

\ 



- 166 -

OUVRAGES SUR MONTREAL 

AUBRY (Claude) et DENIS (Laurent G.). - Rapport de 1'Etude des biblio-

theques publiques de Montreal. - Quebec : Ministere des Affaires Cultu-

relles, Service des Bibliotheques Publiques, 1976 

BENJAMIN (Jacques). - La Communaute Urbaine de Montreal. - Montreal : 

L'Aurore, 1970. 

CROUCH (Keith). - Etude des bibliotheques publiques de la Region de 
i 

MontrSal. Le Rapport AUBRY-DENIS : perspective d'ensenible. 

in : Documentation et bibliotheques, Decenibre 1977. - pp. 187-195 

M3NTREAL (Ville). Bibliotheques (Division). - Esquisse pour un reseau 

de bibliotheques de quartier : documen-t de travail / par Jacques Panne-

ton. - Ed. augm. en Juin 1977. - Montreal : Service des Sports et des 

Loisirs, Division des Bibliotheques, 1977. 

QUEBEC (Province). Bibliotheques publiques (Service). - Developpement 

d'un reseau de bibliotheques publiques : memoire d' element de program-

me . - Quebec : Ministere des Affaires Culturelles, 1973. 2 vol. 

OUVRAGES SUR PARIS 

BAUDIN (Guy). - Les Bibliotheques de la Ville de Paris. 

In : Bulletin d'information de l'Association des Bibliothecaires Fran-

gais, N° 90 (Tirage a part par le Service Technique des Bibliotheques 

de la Ville de Paris). 

BOURGEOIS (Jacques). - Les Bibliotheques de la Ville de Paris : rapport 

de stage de troisieme annee de 1'Ecole des Hautes Etudes Commerciales. 

1974. Dactylographie. 



- 167 -

COYECQUE (Ernest). - Les Bibliotheques municipales de Paris aujourd'hui, 

demain. - Paris : Imprimerie du Palais, 1915. 

COYECQUE (Ernest). - La Rgforme des bibliotheques municipales de Paris. -

1943. Dactylographie. 

FRANCE. Documentation (Direction). - Le Nouveau Statut de Paris : loi du 

31 Decembre 1975 / par Jean-Louis PEZANT. - Paris : La Documentation 

frangaise, 1976. -(Notes et 6tudes documentaires, N°4332-4333) 

PARIS (Ville). Bibliotheques (Bureau)> - Les Bibliotheques de la Ville 

de Paris en 1972-1973 : rapport d'activit£. - Paris : Direction de l'Ac-

tion Culturelle, de la Jeunesse et des Sports, 1974. 

PARIS (Ville). Bibliotheques (Bureau). - Les JBibliotheques de la Ville 

de Paris en 1974-1975 : rapport d'activitS. - Paris : Direction de l'Ac-

tion Culturelle, de la Jeunesse et des Sports, 1976. 

PARIS (Ville) . Bibliotheques (Bureau). - Les Bibliotheques de la Ville 

de Paris en 1976-1977-1978 : rapport d'activit£. - Paris : Direction 

des Affaires Culturelles, 1979. 

PARIS (Ville). Bibliotheques (Bureau). - Nouvelles bibliotheques pour 

les Parisiens; avec un chapitre intitule : Les Bibliotheques de la Ville 

de Paris : dix ans de fonctionnement, 1961-1971. - Paris : Direction de 

L'Action Culturelle, de la Jeunesse et des Sports, 1972. 

PARIS ,(Ville). Amenagement urbain (Direction generale). - Schema direc-

teur d'amenagement et d'urbanisme de la Ville de Paris 

1 - Le diagnostic 

2 - Les objectifs 

3 - Les directives d'amenagement 

4 - La premiere phase de mise en oeuvre du parti d'amenagement. 

Paris : Direction G§n§rale de 1'Amenagement urbain, 1968. 

PARIS (Ville). Organisation et Informatique (Service). - Les Bibliotheques 

de la Ville de Paris : analyses et prospective, 1973-1974; en collab. 

avec la Direction de l'Action Culturelle, de la Jeunesse et des Sports, 

1974. 



- 168 -

PARIS (Ville). Organisation et Informatique (Service). - Bibliotheques 

de la Ville de Paris : determiner les priorites de developpement; en 

collaboration avec la Direction de 1'Action Culturelle, de la Jeunesse 

et des Sports et de Mc Kinsey and Company, Inc.. - Paris: Secretariat 

General : Direction de 1'Action Culturelle, de la Jeunesse et des Sports, 

Aout 1974. 

PARIS (Ville). Organisation et Informatique §Service). - Bibliotheques 

de la Ville de Paris : disposer des informations necessaires au choix 

des options de dSveloppement ; en collab. avec la Direction de 1'Action 

Culturelle, de la Jeunesse et des Sports. - Paris : Secretariat General: 

Direction de 1'Action Culturelle, de la Jeunesse et des Sports, Fev. 1973. 

PARIS (Ville).Organisation et Informatique (Service). - Schema Directeur 

d'implantation des Bibliotheques de la Vilfe,de Paris ; en collab. avec 

la Direction de 1'Action Culturelle, de la Jeunesse et des Sports. -

Paris : Secretariat General : Direction de 1'Action Culturelle, de la 

Jeunesse et des Sports, Fevrier 1975. 

QUENIN (Franqois). - Bibliotheques : Paris dans quinze ans. 

In : Bibliographie de la France, N°10/77. 2eme partie : chronique, 

pp. 448-453. 

QUENIN (Franqois). - Quatre nouvelles bibliotheques a Paris : Trocadero, 

Beaugrenelle, Vandamme, Picpus. 

In : Bibliographie de la France, N° 39/77. 2eme partie : chronique, 

pp. 1622-1630. 

AUTRES OUVRAGES CONSULTES 

ASSOCIATION DES BIBLIOIHECAIRES FRANCAIS. Congres national. Lyon, 1977. 

- L'Organisation et les methodes dans les bibliotheques frangaises : 

compte-rendu 

In : Bulletin d'information de 1'A.B.F., N° 97, 4eme trimestre 1977. 



- 169 -

BAUDIN (Guy). - Les Services centralises des bibliotheques des grandes 

villes : conference prononcee au 2eme Congres de l'INTAMEL a Goteborg 

en 1969. Dactylographie. 

CAMPBELL (Harry C.). - Metropolitan public library planning throughout 

the world. - Oxford; London; Paris : Pergamon Press, 1967. 

CAMPBELL (Harry C.). - Public libraries in the urban metropolitan setting 

- London ; Clive Bingley, 1973. 

CAMPBELL (Harry C.). - Seminar on research in metropolitan public li-

braries. 

In : International Library Review, 1974, vol.6, pp. 17-22 

COSSEITE (Andre). - L'Evaluation de 1' efficacj-te de la bibliotheque : 

cadre theorique et methodologique. 

In : Mediatheques publoiques, N° 48, Oct.-Dec. 1978, pp. 27-38 

KOTLER (Philipp) et ZALTMAN (E.). - Notes sur le marketing social. -

\ 

MAC CLURE (Charles R.) . - Ihe Planning process : strategies for action. 

In : College and research libraries, vol. 39 N°6, Nov. 1978, pp.456-466. 
> 

MARTIN (Lowell A.). - Library response ti urban change : a study of 

the Chicago Public Library. - Chicago, American Library Association 1969 


